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Pour la classification de ses conclusions sur les diverses denrées qui contribueront à

l'accroissement du commerce entre le Canada et les pays qu'elle a visités, la Commission
a adopté les rubriques des quatre principales sources de produits naturels dont se sert k
Gouvernement fédéral dans les statistiques commerciales, savoir :

La Ferme
La Forêt
La Mer
La Mine

Les divers articles manufacturés rentrent sous les rubriques des ressources naturelles
auxquelles ils sont le plus intimement associés . Pour certains articles fabriqués cependant,
dont le rapport n'est pas immédiat, on s'est servi de la rubrique-"Autres articles manufacturés ."



LETTRE D'ENVO I

AU TRÈS HONORABLE SIR GEORGE-EULAS FOSTER ,

CHEVALIER COMMANDEUR DE ST .-MICHEL ET DE ST .-GEORGES,
Ministre du Commerce ,

OTTAWA, ONT ,

MONSIEUR ;

Au nom de la Commission spéciale du commerce institué e
conformément aux représentations que vous avez faites au comité du
Conseil privé; approuvée le 9 mai 1916 par Son Altesse Rovale, le Gou-
verneur général ; plus amplement élaborée au rapport du comité et

approuvée, le 11 mai 1916, par le Gouverneur général, j'ai l'honneur de

vous faire tenir un rapport, préparé selon les instructions que nous avons

reçues, sur les perspectives de relations commerciales entre le Canada

et la Grande-Bretagne, la France, l'Italie et la Belgique .

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur ,

(Signé) J . W. WOODS,

Président

Ottawa, le 18 novembre 1916 .



COPIE ATTESTÉE D'UN RAPPORT DU COMITÉ DU CONSEIL
PRIVÉ-APPROUVÉ PAR SON ALTESSE ROYALE LE

GOUVERNEUR GÉNÉRAL, LE 9 MAI 1916.

CONSEIL PRIVÉ, CANADA .

Au comité du Conseil privé il a été soumis un rapport du ministre du Commerce en
date du 22 avril 1916 représentant que, il y a environ trois mois, un certain nombre
d'hommes d'affaires et d'experts venus de France, au su et avec l'autorisation du gouver-
nement français, ont visité les Etats-Unis et le Canada dans le but de s'enquérir des sources
d'approvisionnement qu'offrent ces pays pour la fourniture des matériaux nécessaires
aux travaux de reconstruction que l'on doit entreprendre en France, partie à l'heure ac-
tuelle et, sur une plus grande échelle, à la cessation des hostilitiés .

Au cours de leur bref séjour au Canada, les délégués ont manifesté leur étonnement
à la vue des ressources de notre pays et devant les perspectives qui s'offrent à la France
de s'y approvisionner, maintenant et à l'avenir, des matériaux nécessaires à ces fins, et
ils ont fortement insisté sur l'opportunité de la visite en France d'une commission repré-
sentative d'hommes d'affaires .

Le ministre soumet qu'en réalité le nouvel état de choses provoqué par la guerre,
non seulement en France et en Belgique, mais également dans le Royaume-Uni et les
autres pays alliés, a laissé entrevoir de nouvelles sources possibles où le Canada peut s'ap-
provisionner d'une foule de denrées dont il a besoin et qu'autrefois il importait d'Allemagne
et d'Autriche.

Le ministre est d'avis que le moment est opportun de s'enquérir d'une manière appro-

fondie et pratique des perspectives d'un érhange avantageux, et que la mesure la plus

efficace à cette fin serait la création d'une petite commission honoraire d'hommes d'affaires

d'une compétence reconnue, avec le concours d'experts dans les principales phases de l'ac-

tivité industrielle au Canada.

A cet effet, le ministre recommande que les messieurs dont les noms suivent soient
constitués en commission pour faire, selon les instructions du ministre du Commerce,
une enquête de ce genre dans le Royaume-Uni, en France, en Belgique et en Italie, et en
faire l'objet d'un rapport le ou avant le dernier jour d'août 1916, savoir :-

M. H. Edmond Dupré, Québec, Qué .
M. W. Frank Hatheway, Saint-Jean, N : B .
M. Theo. H . Wardleworth, Montréal, Qué .
M. Frank Pauzé, Montréal, Qué .
M. James W . Woods, Toronto, Ont .
M. George W . Allan, Winnipeg, Man.

Le ministre recommande en outre qu'on l'autorise à défrayer les frais de déplace-
ment et de subsistance de la Commission dont les membres prêteront leurs services sans
rétribution, ainsi que les frais de secrétariat ou autres dépenses jugées utiles .

Le comité agrée cette recommandation et la soumet pour être approuvée .

(Signé) RoDOLPHE BouDREAU,

Greffier du Conseil privé.



COPIE ATTESTÉE D'UN RAPPORT DU COMITÉ DU CONSEIL
PRIVÉ, APPROUVÉ LE 11 MAI 1916 PAR SON ALTESS E

ROYALE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL .

CONSEIL PRIVÉ, CANADA .

Sur la recommandation du ministre du Commerce, le comité du Conseil privé informe
qu'il peut plaire à Votre Altesse Royale de transmettre une copie du décret de l'Exécutif
du 9 mai 1916 au Secrétaire d'Etat aux Colonies avec prière de demander au Foreign
Office d'en communiquer la teneur, par l'intermédiaire de l'ambassadeur d'Angleterre,
aux gouvernements français, belge et italien, afin de leur annoncer la visite de la Com-
mission du commerce du Canada et de leur demander de bien voulour faciliter à cette
dernière ses travaux dans la mesure qu'ils jugeront convenable. '

Le ministre fait remarquer que la Commission n'est chargée d'aucune mission offi-
cielle à l'effet d'entamer des négociations ou de faire des conventions avec les gouverne-
ments mentionnés relativement à des questions tarifaires ou autres, mais elle doit simple-
ment procéder à une enquête et préparer un rapport sur les perspectives de développement
des relations commerciales entre ces pays et le Canada à l'avantage réciproque de tous
les intéressés .

(Signé) Ronol PHE BOUDREAU,

Greffier du Conseil privé.
L'honorable ministre du Commerce .

M. James .-W. Wood a été nommé président de la Commission par le ministre du
Commerce. M. Theo.-H . Wardleworth a été élu vice-président par les membres de la
Commission. Sur la recommandation du ministre du Commerce, M . Roy Campbell,
de Montréal, a été nommé secrétaire en vertu d'un décret de l'Exécutif .



Rapport de la Commission Spéciale
du Commerce

déléguée

en Grande-Bretagne, en France
et en Italie

ITINÉRAIRE

,%^, N ARRIVANT a Loncires ie su mai iylb, ia wm-

mission commença son étude préliminaire de la
situation commerciale en Angleterre .

Les 6, 7 et 8 juin, avait lieu à Londres la troi-
sième conférence impériale du Conseil impérial des
Chambres de commerce de l'Empire. Sur l'invi-
tation spéciale du président, les membres de la
Commission eurent le privilége d'assister aux
réunions . A la prière du président, le président
de la Commission expliqua l'objet de la mission

et parla de la part que le Canada espérait prendre au triomphe de la guerre
commerciale . La participation à cette convention était d'une importance
capitale pour la Commission, attendu qu'elle offrait l'occasion de se
pénétrer de l'attitude d'hommes d'affaires de toutes les parties de l'Empire
à l'endroit du commerce d'après guerre .

A Londres, la Commission eut des conférences avec le commissaire
intérimaire du Canada, sir George-H. Perley; le Très Honorable A.-
Bonar Law, secrétaire d'Etat aux Colonies ; sir Hubert-Llewellyn Smith,
secrétaire permanent, et autres officiers du Board of Trade ; les repré-
sentants des provinces du Dominion ; les officiers du Board of Trade ;
les gérants des banques canadiennes ; les commissaires du ministère du
Commerce et de l'Industrie ; les membres de l'Association des exporta-
teurs du Canada ; la Ligue des producteurs de l'Empire britannique ;
les officiers des chemins de fer Pacifique-Canadien, Grand-Trunk et
Canadian Northern ; le Credito Italiano, la compagnie de la baie d'Hudson
et autres corps importants.

A une réunion du Club des exportateurs, tenue le 4 juin, assistaient
les hommes d'affaires canadiens les plus en vue de Londres .

La Commission quitta Londres pour la France, le 9 juin .
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Au Havre, M. Philippe Roy, commissaire général du Canada en
France, et M. Maurice Damour, député des Landes a la Chambre fran-
çaise, à l'initiative de qui est dû en grande partie cet échange de vues
sur le commerce entre la France et le Canada, reçurent la mission ; cette
dernière commença immédiatement une intéressante série de visites
très instructives et très utiles . Dès le 10 juin, date de son arrivée au
Havre où une réception lui fut offerte par la Chambre de Commerce
du Havre, et jusqu'à son départ pour l'Italie, le 25 juin, la mission reçut
l'hospitalité la plus empressée de la part de ses hôtes de France. Les
réunions qui eurent lieu au cours des déplacements de la mission emmène-
ront sans doute non seulement un développement des relations commer-
ciales, mais l'affermissement des liens les plus cordiaux et les plus
fraternels .

A Paris, la mission fut reçue par M . Clémentel, par le président
de la Chambre de Commerce de Paris, par le président de la Société
d'Expansion économique et par d'autres membres en vue des différentes
associations commerciales de France . Après une semaine de visites aux
établissements industriels, la mission partit pour Bordeaux, première
étape d'une tournée qui devait comprendre la plus grande partie de la
France. On visita les villes suivantes : Bordeaux, Limoges, Saint-
Junien, Felletin, Aubusson, La Bourboule, le Mont-Dore, Saint-Nectaire,
Clermont-Ferrand, Royat, Chatel-Guyon, Vichy, Thiers, Saint-Etienne,
Saint-Chamond, Lyon, Arles, Marseilles, Grenoble, la Grande-Char-
treuse, Chamberry, Aix-le-Bains, Chamonix, Annecy, Evian-les-Bains,
Bourg, Nantua, Morteau, Thonon, Oyonnax, Saint-Claude, Morez, Pon-
tarlier, Besançon, Montbéliard, Bellefort et Epinal .

A tous les endroits où la mission séjourna au cours de son voyage
elle fut l'objet de l'accueil le plus cordial de la part des sénateurs, des
membres de la Chambre des députés, des préfets et sous-préfets, des
maires et membres des conseils municipaux, des officiers de l'armée et
de la marine, des présidents et membres des Chambres de Commerce,
des présidents et membres des Syndicats d'Initiative .

La mission était accompagnée de M. le sénateur C .-P. Beaubien
de Montréal, dont les éloquents discours contribuèrant beaucoup au
succès des réunions en France .

Etaient attachés à la mission en France, M . Paul-A. Seurot et
M. L.-N. Patenaude . Ces messieurs représentaient les intérêts de la
Chambre de Commerce française de Montréal, et la part qu'ils ont
prise aux travaux de la mission a été des plus utiles .

En Italie, la visite de la mission, bien que courte, fut d'un vif
intérêt. Rien ne pouvait surpasser la générosité de l'accueil des
ministres italiens du Commerce et de l'Agriculture, qui reçurent le
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président de la mission à Rome, sous les auspices de l'ambassadeur

d'Angleterre .
A Milan et à Gènes, on apprécia beaucoup les bons offices du consul

d'Angleterre et des Chambres de Commerce britanniques . Les officiers

du Credito Italiano reçurent la mission avec la plus large hospitalité et
mirent à sa disposition tous les moyens d'investigation possibles .

La réception de la mission à Turin, bien que malheureusement
brève, constitue un hommage très flatteur à l'estime que l'on a pour le
Dominion dans l'un des plus grands centres industriels d'Italie .

Les délégues sont heureux d'exprimer leur profonde reconnaissance
pour l'aimable hospitalité qu'ils ont reçue au cours de leurs voyages en

France et en Italie.
De retour à Paris, ils furent invités à un lunch offert par le commis-

saire général du Canada. Plusieurs présidents de Chambres de Com-
merce et de Syndicats d'Initiative français y assistaient également .

Au nombre des convives se trouvaient aussi nombre de militaires et
écrivains français distingués et des personnages éminents du monde

commercial en France .
En arrivant à Londres, le 7 août, la mission fut reçue avec courtoisie

par la Chambre de Commerce de la Métropole, qui mit à sa disposition
des bureaux et convoqua une assemblée spéciale de la Chambre pour la
présentation des delégués . On leur ménagea des entrevues avec les
présidents des différents groupes commerciaux de la Chambre . Les

négociants, acheteurs et vendeurs intéressés à l'oeuvre de la mission,
furent invités à tenir des conférences à la Chambre . Ce système fut

suivi au cours de la tournée de la Commission dans les centres provinciaux,
et de ces entrevues résultent la plus grande partie des conclusions adoptées
concernant la Grande-Bretagne, et consignées dans les pages suivantes .

Dans les centres provinciaux du Royaume-Uni, la missicn profitait
des bons offices des commissaires du commerce canadien, qui préparèrent
les visites et prirent, de concert avec les autorités et les Chambres de
Commerce, les dispositions nécessaires pour recevoir la mission .

A tous ceux qui ont contribué au grand succès de ces visites à
Bristol, Birmingham, Bradford, Hull, Leeds, Glasgow, Edimbourg,
Manchester, Liverpool et Belfast, la mission offre ses sincères remercie-

ments.
La Commission est convaincue que ses travaux seront suivis de

résultats pratiques pour le plus grand bien du Dominion . Déjà, elle a
servi d'intermédiaire entre acheteurs et vendeurs des deux côtés de

l'Atlantique.



ROYAUME-UNI

Introduction

I L n'est pas nécessaire de traiter de la situation
générale du commerce et de l'industrie en Angleterre .
Tout le monde sait quel est le pouvoir d'achat de
l'Angleterre, dans quelle mesure elle s'adresse au
reste du monde pour en tirer des produits alimen

- taires et la matière première de ses industries, et
même des produits complètement ouvrés . Le tab-
leau succinct qui suit indique d'une façon générale
les différentes classes de marchandises que l'Angle-
terre importe et exporte .

IMPORTATIONS, 1913
Vivres, breuvages et tabacs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £290,202,323
Matières premières et articles en grande partie non ouvrés 281,822,444
Articles totalement ou partiellement ouvrés . . . . . . . . . . . . . 193,602,375
Articles divers et non classifiés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,107,597

Total_ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £768,734,739

EXPORTATIONS, 191 3
Vivres, breuvages et tabacs . . . . . . . . . . . . £ 32,587,942
Matières premières et articles en grande partie non ouvrés 69,904,992
Articles totalement ou partiellement ouvrés . . . . . . . . . . . . . 411,368,358
Articles divers et non classifiés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,383,997

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £525,245,289

La plus grande partie du commerce de l'Angleterre à l'exportation ,en 1913, a été, dans l'ordre indiqué, avec l'Inde, l'Allemagne et les Etats-
Unis ; avec les Etats-Unis, l'Allemagne et l'Inde pour les importatiers, et
avec les Etats-Unis, l'Allemagne, l'Inde et la France, pour le volume
total du commerce. Le Canada figure au huitième rang sur la liste pour
le volume global du commerce .
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La totalité du commerce étranger de l'Angleterre, importations et
exportations réunies, égale une fois et demie celui de l'Allemagne, plus de
trois fois celui de la France et sept fois celui du Canada .

Le trait caractéristique de l'activité de la Grande-Bretagne au cours
de la guerre a été le développement formidable, presque miraculeux, des
industries qui fournissent le matériel de guerre à l'armée et à la marine .
Ces fournitures ne consistent pas seulement en munitions et en plaques
de blindage, mais comprennent une infinité de produits qui exigent une
nouvelle organisation industrielle . On peut donc dire en toute sûreté
que l'Angleterre a formé par millions de ces artisans qui étaient antérieure-
ment préposés à des occupations moins productives. Elle a saisi d'un
coup d'oeil ce que signifiait l'intensité de la production industrielle .
Dorénavant, sans doute, elle imprimera un essor plus vigoureux à son
commerce avec l'étranger et au maintien de son industrie après la guerre .

En même temps que l'Angleterre cherche des débouchés, elle cherche
aussi la matière première nécessaire à son industrie, et d'autres produits
que le Canada et les autres Dominions peuvent aisément lui fournir. La
possibilité de développer un très grand commerce entre notre pays et la
mère-patrie ne fait pas le moindre doute .

Dans le but de se procurer des renseignements exacts à ce sujet, la

mission, par l'aimable entremise des Chambres de Commerce du Royaume-
Uni, et particulièrement grâce à leur organisme central-l'office des

Chambres de Commerce associées du Royaume-Uni à Londres-a envoyé
plusieurs milliers de formules de demandes de renseignements que devront
remplir ceux qui désirent exporter au Canada ou en importer des produits .

Les résultats de cette enquête ont eté des plus encourageants, et en même
temps que ce rapport la mission peut déposer entre les mains du ministère
du Commerce et de l'Industrie dix-sept cents réponses donnant des
détails complets des demandes, classifiées d'après la distribution et les
convenances géographiques.

U rr]



Exportations du Canada au
Royaume-Uni

Produits de la ferme et des industries connexes

BLÉ

E blé canadien est le blé type du marché anglais .
Pour la qualité, le blé du Manitoba occupe le
premier rang. Il supporte l'épreuve de la tra-
versée de l'ocean. Les meuniers anglais, ceux de
Glasgow particulièrement, trouvent avantageux de
marquer leur farine "Made of Manitoba Wheat"
(Faite de blé du Manitoba) . Ce fait a, dans une
certaine mesure, forcé les meuniers anglais à moudre
du grain canadien et à l'annoncer. L'inspection du
blé par le gouvernement fédéral lui confère une

supi-~riorité qu'il est difficile d'exagérer . "L'inspection fédérale" com-
mandera sur tout marché européen un prix plus élevé que "l'inspection
au port de mer" (Seaboard inspection) .

La vigilance soutenue et la compétence des inspecteurs du gouverne-
ment canadien maintiendront le grain du Canada au premier plan .

Le commerce du grain est bien établi et se fait par des canaux qui ne
demandent qu'à être redressés ou creusés à une plus grande profondeur
afin de procurer au Canada un écoulement assuré pour le plus important

de ses produits. Les compagnies océaniques transportent volontiers le

blé canadien ; les meuniers anglais se réjouissent d'en avoir ; les chemins

de fer canadiens le rendent avec plaisir aux ports de mer . Il n'y a donc

rien, sauf les taux de fret actuels, qui entrave en quoi que ce soit le grand
développement de l'exportation du grain canadien .

ORGE

Les importations d'orge dans le Royaume-Uni sont évaluées à
40,000,000 de dollars par année ; les principaux pays d'origine de ce grain
sont la Russie, les Etats-Unis, l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Rou-
manie, la Bohême, la Moravie, la Turquie et l'Inde Anglaise . Les impor-
tations d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie, en 1913, étaient évaluées à
860,000 dollars et à 725,000 dollars, respectivement . Les importations
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du Canada se sont élevées de 260,000 dollars, en 1910, à 4,000,000 de
dollars pendant l'année qui a précédé la guerre .

L'orge canadienne contient une proportion relativement considérable
de diastase qui la rend particulièrement précieuse aux distillateurs de
spiritueux qui emploient ce grain. Les importations d'orge canadienne
sont utilisées en grande partie par les distillateurs écossais . En outre, de
grandes quantités d'orge ont été employées en ces dernières années par
les distillateurs à la cuve à fermentation, dont le produit, le whiskey, est
entièrement fabriqué de malt d'orge . L'orge qui sert à fabriquer le malt,
importée à Glasgow et à Leith, est distribuée à de grandes distances, par
chemins de fer et par eau, ordinairement par voie ferrée et à grands frais .

Les acheteurs se plaignent de la présence d'impuretés, particulièrement
d'avoine noire (black oats), pour lesquelles il leur faut payer le fret
océanique et le fret de distribution. Cette avoine noire, une fois extraite
de l'orge à la distillerie, a peu de valeur . Si elle était nette et exempte,
autant que possible, de ces matières étrangères l'orge canadienne com-
manderait un prix bien plus élevé . On dit que si les cultivateurs produi-
saient une orge pure de bonne qualité ils pourraient engager, à des prix
rémunérateurs, un commerce très considérable avec les distillateurs .

Une firme qui fait de grosses importations d'orge pour les distillateurs a
déclaré qu'elle donnerait des détails complets et enverrait des échantillions
des grains requis si les cultivateurs canadiens tenaient à développer ce
commerce . D'autre part, une autre maison de Glasgow recommande aux
cultivateurs canadiens de choisir eux-mêmes leurs grains de semence et
de produire une belle qualité d'orge pure propre à la distillation .

Cependant on a averti la Commission que notre sol est incapable de
produire l'orge écossaise, et que tenter la culture de l'orge à deux rangs
au Canada, c'est courir à une déception . D'autre part, on a fait voir à
la mission des échantillons de très belle orge à deux rangs cultivée au
Canada, avec des semences expédiées d'Ecosse, et le marchand de Glasgow
caresse l'espoir que le cultivateur qui se sera spécialisé dans la culture de
cette variété l'améliorera encore davantage. Cet essai avait été fait au
Nord-Ouest et l'acheteur était disposé à paver un prix beaucoup plus
élevé l'orge à deux rangs que pour l'orge ordinaire .

Etant donné qu'une telle différence d'opinicn existe quant à la
possibilité de- cultiver ce type d'orge, ne serait-il pas opportun pour le
ministère de l'Agriculture de s'occuper de cette question afin de voir s'il
n'est pas possible de faire avec succès le culture de l'orge à deux rangs
dans quelque district du Canada .

Le Canada devrait pouvoir exporter son malt . Glasgow importe de
l'orge et exporte du malt . Pour les non initiés ceci indique que les mal-
teurs canadiens pourraient avec profit explorer les marchés extérieurs .
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Le malt n'est pas employé uniquement par les brasseurs, mais il sert aussi
à la fabrication des extraits de malt, du vinaigre, etc ., et les importations
de malt en Amérique du sud, en Afrique Sud, en Egypte et au Japon,
pays alimentés jusqu'ici par l'Allemagne et l'Autriche, ont atteint un
chiffre respectable .

GRAINE DE LIN

La mission a constaté qu'il existe une bonne demande pour le graine
de lin à Hull, qui occupe le premier rang parmi les centres de l'Empire
britannique où se pratique le broyage. Sur la quantité globale de graine
destinée à la production de l'huile et importée annuellement dans le
Royaume-Uni, Hull absorbe normalement une proportion de cinquante
pour cent . Cette proportion s'est bien maintenue en 1916.

Les broyeurs seraient heureux de recevoir des offres de graine de lin
canadienne pourvu que l'exportation en soit avantageuse aux expéditeurs
canadiens. La concurrence principale proviendrait de l'Argentine et de
l'Inde .

GRAINES D'HERBES ET DE TRÈFLE

Les importations de graines d'herbes et de trèfle en Grande-Bretagne
en 1913 étaient évaluées à 3,000,000 de dollars ; la part du Canada était
de 100,000 dollars . Les Etats-Unis et l'Allemagne étaient les principales
sources d'approvisionnement ; en 1913, les premiers en avaient exporté
pour 750,000 dollars, et l'Allemagne, en avait exporté pour 725,000 dollars .
La France en avait fourni le valeur d'environ 640,000 dollars .

FARINE

La Grande-Bretagne importe l'équivalent de quatre pains sur cin q
que son peuple consomme. Elle importe environ 11,000,000 de quintaux
de farine annuellement, et la moitié de cette quantité lui vient du Canada.

Le Canada est éminemment en état d'exporter de la fa rine, car
étant donné leur capacité annuelle de 30,000,000 de bari ls et une con-
sommation domestique de moins de 10,000,000 de barils par année, les
meuneries canadiennes doivent moudre su rtout en vue de l'exportation.

Les taux de fret sont virtuellement le facteur qui domine l'extension
du commerce canadien de la farine . Les compagnies de navigation ont
à certains moments établi des taux qui n'étaient pas équitables pour les
meuniers canadiens. Il est assez bien démontré qu'en temps normal la
différence entre le blé et la farine devrait être d'environ 7 cents 2 par
cent livres, la fa rine occupant dans le chargement environ un sixième
d'espace de plus que le blé . Le 14 juin 1916, cependant, le taux de
transport , entre Montréal et Londres, etait de 35 cents le 1Q0 livres
pour le blé et de 80 cents le 100 livres pour la farine. La London Flour
Association a eu une entreuve avec le B ritish Requisitioning of Ships
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Committee et le même jour le taux de fret de la farine a été réduit de 80
cents à 60 cents, et en moins de sept jours il baissait à 45 cents tandis
que le taux du blé était de 30 cents . En présence d'un facteur aussi
instable s'interposant entre le meunier canadien et son marché, il est
à souhaiter qu'on établisse une certaine réglementation . La Commission
aborde de nouveau ce sujet au chapitre des transports . (Page 131) .

Les compagnies de navigation prétendent que leurs pertes provenant
des dommages à la farine sont de 1 cent par 100 livres plus élevées que
les pertes subies sur le blé . Les importateurs de Glasgow, cependant,
ne sont pas de cet avis ; ils disent qu'il n'y a pour ainsi dire pas de dif-
férence dans les réclamations en dommage, soit pour le blé ou pour la
farine . Cependant, en 1915, les lignes de navigation décourageaient
l'expédition de la farine, parce que le grain est d'un maniement plus
facile et qu'elles pouvaient obtenir autant de grain qu'elles en pouvaient
transporter.

CÉRÉALES ALIMENTAIRES

La farine d'avoine et l'avoine roulée sont la nourriture courante
au déjeuner en Grande-Bretagne. Il y a quelques années on a essayé
d'introduire à ce repas différentes sortes d'aliments canadiens, mais
il faudrait beaucoup de publicité pour les faire accepter du public . Ceci
est particulièrement vrai si l'on considère que le commerce qui se fait
de ces marchandises est aux mains des manufacturiers amé ricains d'ali-
ments à déjeuner, dont l'industrie est établie depuis de nombreuses
années et qui dépensent des sommes considérables en annonces .

Le Canada expédie en Angleterre chaque année pour une valeur
d'environ 700,000 dollars de fa rine et au-delà de 1,000,000 de dollars
d'avoine roulée . Pour ces deux denrées il est la p rincipale source d'ap-
provisionnement de la Grande-Bretagne .

AMIDON

La Commission a reçu des demandes de renseignements au sujet
de ce produit, pour des quantités de 1,500 à 2,000 tonnes, avec l'indica-
tion que l'amidon canadien serait favorablement accueilli si on pouvai t
l'offrir à des prix avantageux .

On n'importe pas d'amidon de riz du Canada ni des autres posses-
sions britanniques ; la totalité de cette importation, évaluée à plus de
1,000,000 de dollars par année, vient d'Allemagne, de France, de Belgique ,
de Hollande, et d'Autriche-Hongrie . Certaines autres marques pro-
viennent des Etats-Unis et leur valeur varie de 1,000,000 à 2,C 60,000
de dollars par année .

Vn+rr..f
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LA FARINE DE POMME DE TERRE vient principalement de Hollande

et d'Allemagne, en temps normal . Les importations annuelles sont

évaluées à 2,500,000 dollars .

FÉCULE (AMIDON DE POMMES DE TERRE ) . jusqu'à présent le district

de Manchester a importé d'Allemagne et de Holl ande de 30,000 à 40,000

tonnes de ce produit par année, mais les m anufactu riers seraient heureux

de recevoir des offres du Canada. Ils font remarquer cepend ant qu'il

faudrait cultiver une pomme de terre propre à la fab rication de la bonne

qualité de fécule qu'ils désirent .

ALIMENTS À BESTIAUX .

Tout indique qu'il y aura pendant quelque temps en Angleterre

une forte demande pour toutes sortes de fourrages. Les exportateurs

canadiens n'ont pas tiré tout le parti possible du marché dans le passé .

On s'approvisionne à des sources éloignées contre lesquelles il ne devrait

pas être difficile au Canada de lutter. Naturellement il est évident que la

demande domestique influe sur les disponibilités qui pourraient être

offertes à l'exportation, mais on prétend généralement qu'à l'avenir

des approvisionnements bien plus considérables seront disponibles,

attendu que les prix seront probablement beaucoup plus invitants

qu'avant la guerre .
FOIN

La valeur des importations de foin varie suivant l'état de la récolt e

anglaise . Comme les compagnies de navigation ont toujours traité le
foin comme la dernière denrée qu'elles se soucient de transporter, le

commerce est à la merci des circonstances anormales. Cependant,

depuis plusieurs années, le Canada a été la source principale des importa-

tions du Royaume-Uni. En 1911, les ventes de foin canadien en Angle-
terre étaient évaluées à près de 2,000,000 de dollars, sur une importation

totale de 2,400,000 dollars. Il se fait des envois considérables de foin

de Saint-Jean, N .B .
Les qualités qui conviennent le mieux au marché britannique par-

aissent être le trèfle et les mélanges de trèfle . Bien que les exportateurs

canadiens semblent avoir la supériorité sur leurs compétiteurs, il existe
en certains milieux, en Angleterre, un préjugé provenant du fait que
dans le passé on a importé des produits de qualité très inférieure .

FIBRE DE LIN

Il existe en Angleterre et en Irlande une demande très urgente de
fibre de lin pour remplacer les approvisionnements qui venaient autrefois
de Russie, de Belgique et d'autres sources . Il est probable que la disette
va durer longtemps encore attendu que les régions productrices, même
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en pays alliés, ont été ravagées . Il faudra beaucoup de temps pour
reprendre la culture du lin dans une proportion satisfaisante . Les im-
portations de lin, préparé et non préparé, en Angleterre, sont évaluées

à 20,000,000 de dollars par année .
La Commission s'est beaucoup occupée de l'utilisation de la paille

de lin canadien. En même temps, elle a étudié, autant que faire se peut,
l'adoption d'un procédé de rouissage qui conviendrait aux conditions et

au climat du Canada. On a dépensé beaucoup d'argent dans le but de
surmonter les difficultés que présentent, dans le Dominion, la situation
ouvrière et les conditions climatériques, qui ont jusqu'à présent empêché

la solution satisfaisante du problême . D'après les informations recueil-
lies et à la suite d'enquêtes faites sur place, on espère qu'il sera possible
d'employer au Canada un ou deux nouveaux procédés, ou les deux,
pour utiliser la paille de lin aux fins proposées, ajoutant ainsi une nouvelle

source de richesse pour le Dominion.
L'un des procédés à l'étude consiste à combiner la méthode chimique

et la méthode physique, combinaison qui parait offrir de grandes pro-
messes de succès . L'autre est un procédé bactériologique ; il est possible
qu'il puisse s'adapter aux besoins du Canada de façon à produire de bons
résultats.

La Commission suit attentivement cette question et espère soumettre
un rapport plus détaillé sur la praticabilité de l'un des deux procédés
ou des deux .

HOUBLON

Le bureau du commissaire du commerce à Birmingham a reçu de s
échantillons de houblon canadien et les a distribués aux brasseurs de ce
district . Ces échantillons étaient satisfaisants et il n'est pas douteux
que le commerce peut se développer d ans une mesure considérable .
Les Etats-Unis fournissent ce produit en quantités qui dépassent de
beaucoup les exportations des autres pays producteurs ; l'Allemagne et
la Belgique viennent immédiatement après. La valeur annuelle des
importations va rie de 5,000,000 à 7,000,000 de dollars . Les achats faits
au Canada se sont élevés de 430,000 dollars qu'ils étaient en 1910 à
940,000 dollars en 1912, mais ils ont fléchi à 1,300 dollars pend ant l'exer-
cice financier 1914-15, lequel comprend six mois de la période de guerre.
Les importations d'Allemagne avaient coutume d'osciller entre 600,000
dollars et 2,000,000 de dollars par année,_

TOURTEAUX DE LI N

- Les importations de tourteaux de lin du Canada, augmentées de
300,000 dollars en 1911 à 566,000 dollars en 1913, sont tombées à 275,000
dollars en 1914 pour s'élever de nouveau à plus de 500,000 dollars en 1915 .

rllTrrft~~ww~



22 RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE DU COMMERC E

Le marché britannique est très important, et les exportateurs canadiens
ne devraient pas éprouver de difficulté à augmenter leurs ventes, bien

que les exigences du commerce domestique limitent leur capacité d'ex-
portation. Les Etats-Unis, la Russie et l'Inde anglaise sont les princi-
paux concurrents du Canada. La totalité des importations annuelles
varie de 2,100,000 à 3,100,000 dollars . L'Allemagne paraissait avant
la guerre perdre peu à peu son emprise sur le marché britannique ; ses
exportations étaient tombées de 840,000 dollars en 1910, à 63,000 dollars
en 1913.

POMMES

La totalité des arrivages des pommes provenant des Etats-Unis et "
du Canada dans les principaux ports du Royaume-Uni au cours de la
saison de 1915-16, était :

Liverpool et Manchester, 652,944 barils ; Londres, 383,938 barils ;
Glasgow, 330,975 barils ; total, 1,367,857 barils . Sur ces totaux, les
quantités suivantes venaient du Canada :

Liverpool et Manchester, 179,534 barils ; Londres, 222,886 barils ;
Glasgow, 89,006 barils; total, 491,426 barils . Les pommes canadiennes
représentent donc 36 pour cent des arrivages de l'Amérique septen-
trionale. Pour les besoins de la comparaison, tous les arrivages en
boîte ont été inclus dans les chiffres ci-dessus au taux de trois boîtes
au baril .

Le tableau suivant fournit de plus amples détails sur les arrivage s
de pommes canadiennes :

De
Ontario (brls .) . . . . . . .

" (boites) . . . . .
N.-E. (brls.) . . . . . . .

" (Z barils) . . .
" (boites) . . . . .

C.-B. (boîtes) . . . . .

Liverpool et
Manchester

54,538
6,631

121,575

London Glasgow Total
1,794 69,987 126,319
2,657 10,586 19,874

218,290 14,358 354,223
320 . . . . 320

1,846 1,888 . . . . 3,734
1,786 3,380 3,395 8,561

Voici un tableau comparatif des ar rivages de pommes (en barils)
du Canada et des Etats-Unis au cours des trois dernières années :

Année Liverpool London Glasgow M'chester Total
1915-16 . . . 527,547 383,938 330,975 125,397 1,367,857
1914-15 . . . 1,050,359 646,957 522,158 211,351 2,430,825
1913-14 . . . 642,695 426,884 362,435 88,934 1,520,94 8

En général on peut dire que la qualité, la classe et l'emballage des
pommes canadiennes en barils obtenus par l'intermédiaire d'exporta-
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teurs expérimentés et dignes de confiance soutiennent, avantageusement
la comparaison avec les autres pommes sur le marché . La division des
fruits du ministère de l'Agriculture a constamment amélioré son service
d'inspection. Des additions considérables ont été faites au personnel
du service en 1915, et le stationnement d'un certain nombre d'inspec-
teurs dans les régions productrices a rendu possible une plus grande
mesure de contrôle officiel sur le classement et l'emballage .

Le meilleur service d'inspection cependant ne peut amener tous les
empaqueteurs et expéditeurs au niveau de perfection requise . C'est là
matière d'éducation, un procédé nécessairement lent à cause du grand
nombre d'individus qui ne font partie d'aucune association intéressée à
une inspection appropriée .

La récolte de 1915 a été très faible et la qualité en était aussi générale-
ment inférieure . Au cours des mois d'exportation intense de novembre
et décembre spécialement, le commerce s'est plaint, à maintes reprises et
avec raison, de la qualité inférieure et de l'emballage d'une grande
partie des pommes canadiennes reçues . Pendant une année de faible
rendement, la tentation est forte de faire passer des pommes qu'on ne
trouverait pas dignes de figurer sur le marché en une année de récolte
abondante, et plusieurs de nos exportateurs y ont succombé . Les pommes
no. 3 surtout étaient pour la plupart très galeuses, et à leur arrivée sur
le marché, leur état de détérioration etait tel qu'elles se vendaient à des
prix qui devaient représenter une perte réelle pour l'exportateur.

BOITES.-Les pommes en boites des états de l'Orégon et de Washing-
ton ont à bon droit une haute réputation sur le marché anglais . Les
pommes en boites de la Colombie britannique sont à peine connues. La
quantité annuelle exportée jusqu'à présent a rarement dépassé dix ou
douze wagons. Les meilleurs emballages de pommes de la Colombie
britannique vont au moins de pair avec ceux des pommes de l'Orégon .
Les pommes en boîtes de l'Ontario se trouvaient en quantités appréciables
sur le marché de 1915 et certains colis, à l'inspection, ne laissaient rien
à désirer. En général, on peut dire, cependant, que la pomme en boite
de l'est est loin d'être, pour la qualité et l'emballage, au niveau très
élevé qui a valu à la pomme de l'ouest une place à part sur le marché.
Le classement par grosseurs, en particulier, est souvent très mal fait; il
en résulte un paquetage négligé, et il arrive souvent qu'il y a manque
d'uniformité dans la couleur. Il y a certainement du chemin à faire
pour améliorer le mode de mise en boite des pommes de l'est, mais ce
serait une erreur de ne choisir que les qualites supérieures des meilleures
variétés . Une amélioration considérable dans le classement par qualités
et l'emballage s'impose également .

ro
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Les exportateurs canadiens doivent beaucoup au travail parfait et
minutieux des inspecteurs des cargaisons canadiennes à Londres, Liverpool,
Manchester, Glasgow et Bristol . Ces fonctionnaires assistent au déchar-
gement de chaque cargaison de pommes, et ils voient à empêcher toute
manutention trop rude des barils au cours du déchargement. Leur
influence est très réelle et très évidente, et elle a été particulièrement
précieuse au cours de la dernière saison quand la disette de main-d'oeuvre
a nécessité l'emploi au docks d'une succession constante de débardeurs

nouveaux et inexpérimentés. Dans plusieurs cas, l'intervention des
inspecteurs a contribué beaucoup à assurer un changement pour le mieux
dans le mode de manutention des pommes. On reconnaîtra la valeur de
ces services en tenant compte des pertes considérables qu'une manutention
rude entraîne dans le transport de barils mal paquetés .

CONSERVES DE LÉGUMES

Il y a lieu d'augmenter l'exportation des tomates en apportant plus

de soin à la mise en boîte . Les tomates canadiennes sont naturellement

tendres et difficiles à mettre en conserve . Pour cette raison la tomate
italienne appelée "prune" (plum) est très populaire, car en peut la servir
dans les restaurants des hôtels, et servie immédiatement après qu'on a

ouvert la boîte, elle parait naturelle et appétissante .

D'autre part, les désavantages inhérents à la variété canadienne ont
été accentués par l'habitude d'ajouter une trop grande proportion d'eau
au contenu de la boîte . L'un des résultats pratiques de cette situation
se trouve dans le fait que le gouvernement britannique, dit-on, a payé
pour les tomates italiennes, à cause de leur plus grande valeur relative,
trois pence de plus par douzaine de boites qu'il n'aurait payé pour les
variétes canadiennes . Dans une ville visitée par la mission on a comparé
des échantillons de fruits et de légumes en conserve, et il est évident que
les fabricants de conserves canadiens doivent apporter plus de soin à la
préparation de leurs produits s'ils veulent développer leur commerce avec
l'Angleterre .

Pois.-Les pois canadiens ont le désavantage de n'être pas suffisam-
ment lustrés . Le pois français a l'avantage d'être petit et d'un vert
brillant. Dans certains cas, les produits concurrents ont été colorés
artificiellement. Comme il est interdit aux fabricants canadiens d'em-
ployer le même procédé, le produit est moins séduisant pour l'acheteur .

Naturellement il y a une demande pour les pois que l'on garantit ne
pas contenir de matière colorante, et sur ce terrain les Canadiens peuvent
soutenir la concurrence .
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Les marques de pois verts en conserve sont les suivantes :-"Petits

Pois, Sweet Wrinkle, Early June et Standard ." Le Canada peut difficile-

ment produire les premiers ; mais on est à faire une enquête pour savoir

s'il est possible de triompher des conditions climatiques de manière que le
Dominion puisse réussir dans la culture des variétés les plus fines .

MAÏS SUCRÉ .-Bien que le public anglais n'ait pas encore acquis
le goût du maïs en conserve, le Canada est en mesure de suffir à la
demande quand ce goût s'affirmera. Les négociants anglais travaillent à
le vulgariser de différentes manières . Pour ce produit également, il
faudrait soigner la qualité .

HARICOTS VERTS .--Connus en Angleterre sous le nom de "Green

Beans," ces fèves commanderaient une vente plus considérable si on en
faisait un meilleur choix, comme font les fabricants de conserve italiens
et français . Au lieu de jeter le légume indifféremment dans les boites,

on devrait le choisir et soigner la mise en conserve . Quant aux haricots

jaunes, il faudrait les étiquiter comme tels pour le marché anglais, car
en Angleterre on ne connait pas cette sorte de fêve . Les acheteurs

peuvent croire que les haricots sont gâtés, à moins d'être prévenus du
contraire .

HARICOTS CUITS AU FOUR .-Au cours de l'année dernière, le gouverne-

ment britannique a placé au Canada de grosses commandes de haricots
cuits au four pour l'approvisionnement de son armée. Il est possible que

ceci popularise l'usage de ce produit alimentaire chez les ncmbreux soldats
qui pendant la guerre, auront acquis le goût des haricots ainsi préparés .

Nous donnons ci-après quelques extraits de conversations qui se sont
tenues en Angleterre concernant les conserves alimentaires. Les fabri-
cants devraient se rappeler que tous les négociants cités étaient très
soucieux du bon renom des conserves canadiennes et désiraient augmenter
leur commerce avec le Canada.

LONDRES .-"Tomates no. 3, un peu trop pâteuses, pas tout à fait

aussi belles ou aussi consistantes que la tomate italienne." On suggère

que les tomates canadiennes soient mises plus "ferlr.es" en boite, qu'on

épaississe l'eau de la tomate, qu'on la mette en boîtes de cinq kilos (11
livres) marquées et vendues sous le nom de "Purée de tomates"--dix
boîtes à la caisse . "

BIRMINGHAM .-"N'achète que les tomates italiennes-produits cana-
diens pas aussi bons-n'aime pas la couleur défectueuse des pois ."

NEWCASTLE .-"Jusqu'à présent nous n'avons touché qu'à une petite

partie des légumes canadiens, car nous les trouvons peu appropriés à

notre commerce, surtout à cause du prix, et dans certains cas à cause du

mode de mise en conserve. Les légumes qui nous intéressent principale-

ment sont les pois, les haricots verts, les épinards, la purée de tomates et
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les tomates en conserve . Nous sommes en mesure de disposer de cinq
mille caisses de tomates et de purée, et d'une quantité égale de haricots
verts, de pois et d'épinards . Les grandeurs de boîtes que nous trouvons
les plus appropriées à notre commerce sont les nos . 3, pour les tomates,
les nos . 2 pour la purée, les épinards, les haricots verts et les pois, et aussi
le no. 1 pour les pois. Nous n'avons pas en magasin une grande quantité
de légumes en conserve du Canada, sauf des pois . Nous avons constaté
que ces pois ne donnent jamais la même satisfaction que les pois français
et italiens, et ceci est dû sans doute à la différence de qualité ."

NEWCASTLE .-"Le commerce des conserves de légumes en Grande-
Bretagne se réduit pour le présent aux pois et aux tomates . A des prix
favorables, nous achetons cinq mille caisses de tomates canadiennes en
boîtes de trois livres, mais la possibilité de faire le commerce de l'un ou
l'autre de ces produits dépendrait entièrement des cotes que les fabricants
nous soumettraient .

"Comme vous le savez, les taux excessifs de fret et le prix élevé des
conserves ont rendu le commerce très difficile . Notre expérience au sujet
des conserves canadiennes obtenues précédemment a démontré que les
tomates sont de qualité variables et contiennent trop de liquide .

"Quant au développement du commerce des fabricants de conserves
canadiennes en Angleterre, je ne puis suggérer de meilleur moyen que
l'abaissement de leurs prix de façon à pouvoir soutenir la concurrence

des fabricants italiens et américains qui font acutellement le gros du
comme rce."

BIRMINGHAM .-"Les tomates ont trop peu de pulpe et trop d'eau .
Elles devraient ressembler davantage aux tomates italiennes tant pour la
couleur que pour la consistance ."

Il existe une loi britannique prohibant la coloration des légumes
au-delà d'une certaine proportion. La Commission n'a pu s'assurer que
des poursuites aient été intentées à Londres, Bristol, ou Birmingham, en
vertu de cette loi. La différence entre la couleur des fêves et des pois
canadiens et celle de produits similaires italiens est très grande et milite
contre le produit canadien . Il est évident que le produit italien est coloré
artificiellement, mais le produit canadien ne l'est pas .

BIRMINGHAM.-"Les haricots cuits dans la sauce de tomate sont

recherchés ici ."-"Une firme américaine fait un gros commerce des
produits précités et de haricots au lard . "-"Quatre-vingt-dix pour cent des
magasins de Birmingham vendent ces marchandises ."-"Ce fabricant de
conserves américain donne les cotes de son propre magasin à Londres ou
cote 'coût, assurance et transport' (c . i . f .) aux grandes villes du
Royaume-Uni"-"s'ils veulent réussir, les fabricants canadiens devraient
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avoir des représent ants et des entrepôts d ans les vi lles du centre de
l'Angleterre ."

Une autre firme s'est exprimée à peu près d ans le même sens .

CONSERVES DE FRUITS

Chaque année la Grande-Bretagne importe pour environ 1,000,000 de
dollars de conserves de fruits et le Canada reçoit une part des commandes
qui va sans cesse en augmentant . En 1910, les achats au Canada
évaient évalués à 125,000 dollars ; en 1913 , ils s'étaient élevés à 210,000
dollars. Ces chiffres se sont maintenus durant les deux premières années
de la guerre.

Les POMMES, communément appelées pommes au "gallon," se sont
vendues en quantités croissantes ; voici :-1911, 200,299 dollars ; 1912,
229,881 dollars ; 1913, 217,183 dollars ; 1914, 362,854 dollars ; 1915, 433,808
dollars . Ces produits étaient employés principalement en boulangerie
et en pâtisserie. On n'en consomme guère dans les familles anglaises .
Naturellement, la demande est subordonnée dans une certaine mesure à
l'abondance de la récolte anglaise, mais elle est assez régulière d'année
en année. La possibilité d'un surplus pour le marché anglais dépend
naturellement aussi de la récolte canadienne . On ne peut proclamer trop
haut cependant la nécessité absolue d'améliorer la qualité de la conserve .
Sur la foi d'autorités indiscutables, on a informé la mission que le volume
de pulpe contenue dans une conserve de pommes est beaucoup moindre
qu'il devrait être en raison de la concurrence. Des expériences ont établi
que dans certains cas il y a une difference d'une livre et trois seizièmes
entre le poids des pommes dans un "gallon" canadien et celui des marchan-
dises concurrentes .

A Glasgow, une plainte au sujet de l'insuffisance du poids a été
adressée à la mission par un importateur qui avait reçu d'une compagnie
de conserves canadiennes environ 14,000 caisses, chacune contenant six
boîtes de pommes d'un gallon . La moyenne du poids net constaté était
de trois livres trois onces, tandis que la moyenne du poids net, par boite
reçue d'autres fabricants canadiens, était de quatre livres et un once .
Dans l'envoi en question, il y avait un déficit de plus de 22%, et de l'avis
de l'importateur, de semblables livraisons ne pouvaient manquer de nuire
gravement à la réputation des marques canadiennes .

PÊCHES .-Les pêches canadiennes sont en grande demande à cause
de leur fine saveur . Elles ont cependant le désavantage d'être trop
tendres et difficiles à mettre en boite . Ceci, ajouté à la méconnaissance
générale des goûts d'un public qui a ses préférences, a été un obstacle à
la vente en quantités sur le marché britannique .
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La pêche californienne est en grande demande . Elle est ferme et

les fabricants américains profitent de cela pour couper le fruit en deux
et le rendre ainsi éminemment présentable . On sert très communément
ces pêches au dessert dans les grands hôtels .

Les fabricants de conserves canadiennes pèchent sous bien des

rapports ; ils mettent le fruit en conserve avant sa maturité, le coupent
en deux morceaux inégaux, hâtent indûment la mise en boite dans
bien des cas, ce qui donne au fruit une mauvaise couleur . Bien qu'il

soit apparent que la nature du fruit lui-même s'oppose à une préparation
attrayante, il y a néanmoins une évidente incurie de la part des fabricants

canadiens. Si ces derniers désirent développer leur commerce, il leur

faudra nécessairement accorder une attention sérieuse au perfectionne-

ment de la fabrication des conserves.

Les POIRES ont eu le même sort. Il sera sans doute désagréable
aux producteurs canadiens d'apprendre que le directeur du British Army
Canteen Committee, qui ravitaille plus de 2,000 cantines, a refusé en
une certaine circonstance d'acheter les poires du Canada . Un pour-

voyeur du gouvernement canadien, en entendant dire cela, se mit
immédiatement en rapport avec le directeur et lui demanda une expli-

cation. On l'invita a se rendre aux quartiers généraux du comité où
les experts ouvrirent en sa présence des conserves de pêches canadiennes .

Il constata que le fruit était de qualité si inférieure qu'il comprit immé-
diatement pourquoi le comité n'avait pu autoriser l'achat . Il faut

expliquer que le comité, bien qu'il ne soit pas chargé des achats, surveille
l'achat des provisions pour toutes les cantines militaires du Royaume-
Uni et n'autorise que celui de marchandises qu'il a choisies . Le comité

désire naturellement acheter tout ce qu'il est possible de se procurer
dans les limites de l'Empire . Ce cas particulier fait ressortir l'importance
du marché, attendu que les cantines sous la surveillance du comité res-

teront ouvertes en permanence.
On a assuré à la mission que les produits que les fabricants de con-

serves de fruits canadiens peuvent le plus facilement faire mousser sur
le marché anglais sont les pêches et les poires . Il y a une grande demande

pour ces fruits à cause de leur fine saveur . Les procédés de mise en

conserve sont le seul obstacle à un commerce considérable .

Voici les dimensions des boites qui sont les plus appropriées au

marché :

PÊCHES, POIRES, ABRICOTS, no . 2 nominal et no . 3 nominal .

TOMATES ET HARICOTS CUITS au four " " 4
4

. . . . .~
POIS, HARICOTS, MAÏS SUCRÉ

POMMES ]Boîtes d'un gallon
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PETITS FRUITS .-La vente des framboises, des prunes, des fraises,

etc., sera problématique, car étant donné l'approvisionnement de l'Angle-

terre et ce qu'elle peut tirer du continent; étant donné aussi la vaste

organisation de la fabrication des conserves de fruits qui existe déjà en
Angleterre, il y aura probablement, dans le Royaume-Uni, un surplus

plutôt qu'un déficit .

POMMES TAPÉES ET AUTRES FRUITS

Bien que la p rincipale dem ande pour ces produits vienne du con-
tinent, la consommation en est croissante dans le Royaume-Uni.

La qualité du produit canadien n'est pas jugée absolument satis-
faisante. Toutefois on a constaté récemment une amélioration de la
qualité de ce produit et il n'est pas douteux que le commerce puisse
s'en accroitre dans une proportion considérable .

Plusieurs demandes de renseignements ont été faites au sujet des
PRUNES canadiennes. La Californie contrôle une grande partie de la
vente de ce fruit que l'on importait autrefois de France et d'autres pays
européens, et il ne parait pas y avoir de raison qui empêche les produc-
teurs de la Colombie britannique de s'assurer leur part de ce commerce,
s'ils peuvent mettre sur le marché un fruit qui réalise la même supériori té
de qualité que le produit actuellement en faveur .

BOEUF FRIGORIFIÉ ET CONGELÉ

Le ravitaillement en viandes, en quantités suffisantes pour les be-
soins du Royaume-Uni, était un problème sérieux longtemps avant la
guerre et l'accroissement de la production domestique a contribué dan s
une grande mesure au maintien d'approvisionnements suffis ants .

Depuis nombre d'années on avait virtuellement cessé de s'appro-
visionner aux Etats-Unis et les importations provenaient surtout de
l'Amé rique du Sud. L'Australie exporte aussi de grandes quantités
de viande en Angleterre .

La Grande-Bretagne pourrait acheter des quantités presque illi-
mitées de viandes frigorifiées et congelées provenant du Canada, et cette
nouvelle source de ravitaillement serait la bienvenue .

D'excellentes autorités ont informé la mission que si les carcasses

pouvaient être exportées à l'état de congélation, la qualité de la viande

canadienne en serait améliorée . On dit que les plus mauvaises qualités

provenant de l'Ouest ne supportent pas le transport , sauf sur pied .

CONSERVES DE VIANDES

La demande créée par la guerre a considérablement stimulé l'im-
portation de conserves de viande en Grande-Bretagne, et bien que le
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Canada ait eu sa part de l'augmentation du commerce, ses exportations
ont été faibles comparées à celles de l'Argentine et des Etats-Unis . En
fait, le Canada vient en dernier lieu pour l'importation de la viande
conservée sauf pour la viande salée .

Aussi longtemps que le marché local de la viande fraîche continuera
à absorber les meilleures parties du boeuf canadien les exportations de
conserves de viande ne seront probablement pas considérables . La

qualité de la conserve canadienne laisse à désirer, et on conseille à ceux
qui se proposent de faire de l'exportation de porter une attention parti-
culière à ce détail .

LARD FUMÉ ET JAMBON

LARD FUhiÉ .-Un grand marché existe en Angleterre, dont les im-
portations dépassent 80,000,000 de dollars par année . La meilleure
année du Canada avant la guerre a été 1911, alors que ses ventes en
Angleterre ont dépassé 8,800,000 dollars. Au cours de la même année,
les achats faits aux Etats-Unis dépassaient 25,000,000 de dollars, et ceux
effectués au Danemark étaient de plus de 33,000,000 de dollars. Les
importations de ce dernier pays s'étaient accrues de 31,000,000 de dollars
en 1910 à 50,000,000 de dollars en 1914, et celles des Etats-Unis de,
22,250,000 dollars à 28,700,000 dollars .

En Angleterre, le Canada doit subir la concurrence des marques
anglaises et irlandaises établies et il doit compter aussi avec l'exportation

considérable et bien réglée du Danemark . Les marques canadiennes sont

bien vues partout à cause de l'aspect appétissant des produits . La forte

salaison que nécessite la traversée de l'océan milite contre le lard canadien
au goût des Anglais, qui demandent un produit salé légèrement . On a

suggéré que les exportateurs canadiens s'appliquent davantage à combiner
le salage et la congélation afin d'assurer la livraison en Angleterre de lard
et de jambon légèrement traités . Ceci placerait les exportateurs cana-

diens au niveau des saleurs du continent, qui, à cause de leur position
géographique, ont l'avantage de pouvoir livrer leurs produits dans un
délai de quelques jours sur le marché anglais, satisfaisant ainsi la demande

de jambon et de lard peu salés .

JAMBON.-Au cours de l'année qui a précédé la guerre les importa-
tions anglaises de jambon étaient évaluées à 15,300,000 dollars, dont plus
de 13,500,000 dollars venaient des Etats-Unis . Les importations du
Canada étaient evaluées à 1,600,000 dollars, représentant une augmen-
tation de 950,000 dollars sur celles de l'année 1910 . Le Canada peut
espérer un accroissement de ses ventes conforme à sa capacité de produc-
tion, car ses jambons sont très appréciés sur le marché britannique .



EN GRANDE-BRETAGNE, EN FRANCE ET EN ITALIE 3 1

BOEUF DÉSOSSÉ ET CÔTES DE PORC

A l'une des conférences de Londres, on a discuté devant la Com-
mission la question du certificat des inspecteurs vétérinaires canadiens
pour le boeuf désossé et les côtes de porc .

Un importateur a déclaré être d'opinion que l'inspection canadienne
est conforme aux exigences des autorités anglaises, mais que dans le cas
du boeuf désossé et des côtes de porc, les inspecteurs anglais, au port
d'arrivée, insistent fréquemment pour faire dégeler la viande en vue de
l'inspection . Ce procédé du dégel au port d'arrivée entraine la nécessité
de congeler de nouveau les produits pour leur transport en Angleterre .
Ceci complique les difficultés du commerce. L'importateur prétendait
que si le boeuf désossé et les côtes de porc sont acceptés par les inspecteurs
vétérinaires canadiens aux abattoirs comme propres à l'exportation, on
pourrait alors prendre des mesures pour s'assurer que les inspecteurs, en
Angleterre, accepteront l'inspection canadienne . Ce procédé permettrait
aux produits de passer librement de l'entrepôt frigorifique du navire à sa
destination en Grande-Bretagne, sans subir le procédé du dégel au port
d'arrivée .

SAINDOUX, SUIF, TRIPES, ETC .

Le Royaume-Uni importe beaucoup de saindoux, de suif, de t ripes,
et d'autres sous-produits des établissements de salaison ; sa principale
source d'approvisionnement est aux Etats-Unis .

Le Canada a expo rté quelques-uns de ces produits sur une petite
échelle. Quand l'accroissement de l'industrie des conserves et salaisons
aura crée un surplus permanent à l'expo rtation, le Dominion devrait être
capable d'augmenter ce commerce avec le Royaume-Uni, pourvu qu'il
puisse soutenir avantageusement la concurrence des Etats-Unis .

Le commerce du saindoux est en grande pa rtie aux mains des améri-
cains. Sur une importation totale évaluée à 27,700,000 dollars en 1913,
la proportion des produits importés de ce pays représentait une valeur
de 25,500,000 dollars . Les achats faits au Canada se sont acc rus de
565,000 dollars en 1911 à 1,000,000 de dollars pendant l'année qui a précédé
la guerre. Les établissements de salaison ne devraient rien épargner en
vue d'augmenter ce commerce .

Les Etats-Unis et la Nouvelle-Zélande sont les principaux pays d'où
l'on tire les approvisionnements de vessies et de tripes à saucisse. Les
importations sont évaluées à 3,000,000 de dollars par an ; la cont ribution
du Canada, sur ce montant, n'est que de 75,000 dollars environ . Autre-
fois l'Allemagne fournaissait pour plus de 400,000 dollars de ces sous-
produits. Le Canada a, en Angleterre, un bon point de dépa rt pour un
commerce croissant .



32 RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE DU COMMERCE

PRODUITS LAITIERS

Depuis plusieurs années, le Canada a été l'une des principale sources
d'approvisionnement de ces produits. Les statistiques de 1913 indiquent
qu'il vient au troisième rang des exportateurs en Angleterre.

Le principal article de ce commerce a été le fromâge . Les exportations
annuelles canadiennes au Royaume-Uni ont dépassé 20,000,000 de
dollars pendant plusieurs années . Les envois de fromage en Angleterre

se sont accrus dans de.s. proportions immenses au cours des deux dernières
années, car cet article a été mis sur la liste des rations militaires . Dans
l'hiver de 1915-16 seulement, 36,579 boîtes de fromage ont été importées
à Manchefter sur des steamers faisant le service direct de Halifax et
Saint-Jean, contre 8,360 boites pendant la saison précédente .

L'une des plus grandes maisons faisant l'importation du fromage

déclare dans son rapport daté de juillet 1915 : "Le fromage canadien a

triomphé de la plupart des difficultés de fabrication et des embarras
provenant de l'absence d'entrepôts frigorifiques, ennuis qu'éprouvent

actuellement la Nouvelle-Zélande et l'Australie . Le produit canadien

s'est si fermement établi dans la bonne opinion des consommateurs de ce
pays que toute critique est aujourd'hui mal venue ."

Une partie du fromage expédié à Glasgow a soulevé des commentaires
défavorables parce qu'il était trop tendre et qu'il ne pesait pas le poids,
mais regle générale les boîtes et leur contenu arrivent en bon état .

La mission a constaté que dans certains districts la demande de
fromage canadien dépasse l'offre .

BEURRE.-Il est difficile pour le Canada de rivaliser avec le Dane-

mark. Les Danois emploient la margarine à toutes les fins auxquelles le
beurre sert généralement, et envoient en Angleterre toutes leurs meilleures

qualités de beurre . Comme les cultivateurs du Dominion adoptent
graduellement la culture mixte, il est à espérer qu'il se prcduira un retour
au commerce d'exportation du beurre .

OEUFS.-Les importations d'oeufs en Angleterre dépassent 8,000,000
de livres par année, la principale source d'approvisionnement étant la

Russie et le Danemark . En raison de l'énorme diminution des exporta-
tions de ces deux pays, du premier en particulier, le Canada a envoyé de
l'autre côté de l'océan de grandes quantités d'oeufs depuis un an ou deux .

Bien que l'absence d'entrepôts frigorifiques sur les navires constitue
un empêchement, la qualité des oeufs expédiés a été assez satisfaisante

en somme .
Plusieurs plaintes se sont fait entendre cependant au sujet de la

casse, etc., et la plupart des commerçants considèrent, à ce propos, que
la caisse canadienne est bien inférieure à la caisse beaucoup plus grande
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en vogue sur le marché britannique, savoir la caisse de 120 douzaines .
La principale raison de ceci, c'est que, pendant que les oeufs canadiens
sont emballés dans des casiers de carton et sont ainsi exposés à bouger,
les Danois et les autres exportateurs emballent les oeufs dans des
couches successives D'EXCELS :oR qui constituent un intérieur solide et
immobilisent le contenu.

LAIT CONDENSÉ

Jusqu'à présent la Suisse et la Hollande ont exporté d'énormes
quantités de lait condensé en Angleterre ; ce dernier pays en a reçu de
Norvège également . L'importation du lait condensé est évaluée à
11,000,000 de dollars par année. L'Australie s'efforce, et avec succès,
de prendre pied sur ce marché avec du- lait conservé . De 250 dollars
qu'elles étaient en 1910, ses ventes se sont accrues à 85,000 dollars en
1913. La Nouvelle-Zélande a réussi à exporter pour la première fois
depuis cinq ans pour une valeur de 32,000 dollars en 1914 . La mission
a noté avec satisfaction que le public anglais désire acheter du lait con-
densé canadien. Avant la guerre il y avait plusieurs dimensions de
récipients qui circulaient en Angleterre, variant de 4 onces à 24 onces .
Actuellement la demande ne porte que sur les dimensions de 6 ou de 8 .
Un acheteur de Birmingham "préfère le lait condensé écrémé, mais
additionné de sucre." Il a acheté en Hollande aux prix suivants :

Caisses 8 doz. de 7 onces 2 . . . .23/- coût, assurance, transport
<. ,.4 .. 12 <• 1 . . . .20/-2

4 16 " . . . .22/- « ., . .

Il pouvait disposer de plusieurs centaines de caisses par mois . Un
autre marchand voulait le lait avec toute sa crème, boîtes de 5 onces
et de 16 onces .

Un marchand de Manchester veut les deux sortes de laits-le lait
avec toute sa crème et le lait écrémé--caisses de 48 boites de 1 livre,
de 96 boîtes de 2 livre . Les fabricants de margarine et de confiseries
emploient de grandes quantités de lait pulvérisé . La demande porte
sur des colis de 28 livres, 56 livres, et 336 livres .

La guerre a considérablement affecté le commerce avec les alliés
et les neutres . - L'Angleterre a dû payer à la Hollande en 1915 un prix
élevé pour le lait condensé et le lait pulvérisé . L'Italie a dû abandonner
la partie, et le Canada a pris le dernier rang sur la liste des fournisseurs .
II y a en Angleterre un marché considérable pour le lait pulvérisé . Les
importations sont évaluées à 350,000 dollars par année . Jusju'à présent
la Hollande a été la principale source d'approvisionnement . L'Aus-
tralie (Victoria) en a fourni pour 60,000 dollars, et le Nouvelle-Zélande
pour 15,000 dollars en 1913 .
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VOLAILLE

Pendant certaines saisons de l' année, notamment vers la Noël, il y

a toujours un bon débouché pour les poulets les canards et les dindor.s

de l'étranger. Les principaux pays d'origine de ces volailles en temps

normal sont la Russie, la France et les Etats-Unis . Sur le total des

importations de volailles mortes en 1913, évaluées à 4,700,000 dollars,

la Russie figurait pour une valeur de 1,700,000 dollars, les Etats-Unis

pour un 1,000,000 de dollars et la France pour 700,000 dollars . Les

importations du Canada en 1913 étaient évaluées à 7,500 dollars ; irais

elles se sont élevées à 45,000 dollars au cours de l'exercice financier de

1914-15 (six mois de guerre) . Dans l'automme de 1915, les perspec-

tives sous ce rapport ont été étudiées à fond par tous les commissaires

du commerce canadien, et des rapports très précis ont été transmis aux

expo rtateurs du Canada sur les besoins de ce marché, pendant que plu-

sieurs commerçants de volailles d'Angleterre échangeaient une corres-

pondance avec les exportateurs canadiens . Les résultats ont été rela-

tivement minimes, à cause surtout des prix élevés que ces produits pou-

vaient obtenir au Canada . Mais les volailles canadiennes sont très

recherchées et il est possible d'en développer le commerce .

D'après les enquêtes faites dans les différents centres, il semble
que de meilleures méthodes d'emballage et de classement s'imposent

de la part des exportateurs canadiens .

MIEL ET CIDRE

Le miel canadien se vend en petites quantités et ce commerce est

susceptible de développement. Les importations anglaises sont évaluées

à 200,000 dollars par année . Les principaux pays d'origine sont les

Antilles, le Chili, le Pérou et les Etats-Unis.
Au dire des experts le cidre canadien est supérieur au produit do-

mestique. On en a reçu beaucoup à Birmingham il y a plusieurs années
et tant que la qualité s'est maintenue la vente en a été facile . Pour

une raison ou pour une autre la qualité a baissé en 1909, c'est à dire la
qualité du cidre importé d'un brasseur particulier de l'Ontario, en qui
les importateurs de Birmingham avaient placé leur confiance .

C'est un commerce susceptible d'un développement considérable_
Le cidre s'expédie en barriques et on l'embouteille en Angleterre . Les

importations annuelles sont évaluées à 30,000 dollars . On en reçoit

de plus grandes quantités des possessions britanniques (probablement

le Canada) que de tous les autres pays .
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Produits forestiers et industries connexes

BOIS

A valeur moyenne annuelle du bois de toute sorte
importé par le Royaume-Uni se chiffre par 1,250,-
000,000 dollars. Au premier rang des importations

X; du Canada, sous cette rubrique, se trouvent le sapin ,
'- le pin et l'épinette "spruce," sciés ou refendus, dont

~~ ~~~ la valeur en 1914-15 ( exercice financier) a été établie
à 13,000,000 de dollars . La valeur totale des impor-

.r tations de l'Angleterre étant de 63,500,000 dollars,
~ 1

.
: la part du Canada est donc inférieure au cinquième .

Ses principaux concurrents sont la Russie, la Suède,
les Etats-Unis et la Norvège . En temps ordinaire les importations de
Russie dépassent 35,000,000 de dollars ; celles de Suède 15,000,000 de
dollars; celles de Norvège 5,000,000 de dollars, et celles des Etats-Unis
8,000,000 de dollars .

Le Canada fait l'exportation du bois depuis les premiers temps de sa
colonisation et depuis maintes décades nombre de maisons importantes
et prospères sont en relations commerciales avec la Gr ande-Bretagne.
De nos jours le commerce du bois avec le Royaume-Uni se trouve
restreint à un nombre relativement limité d'établissements. Certains
des plus importants exportateurs de bois du C anada sont intimement
associés à des maisons anglaises . Ils connaissent à fond la situation et
font un commerce rémunérateur. Pour quelqu'un qui n'est pas au
courant il semblerait que le gros du commerce du bois préparé se trouve
sous le contrôle de quelques marchands. Si ce commerce leur a été
abandonné en grande pa rt ie ce serait, semble-t-il, parce qu'un grand
nombre de manufacturiers canadiens n'ont jamais tenté sérieusement de
le leur disputer .

Aussi en est-il résulté qu'avec un approvisionnement restreint le
cours du bois canadien a été l'objet de hausses répétées alors que les autres
pays qui se disputaient la clientèle avantageuse de l'Angleterre main-
tenaient leurs prix sur une base raisonnable et fournissaient le bois en
quantités suffisantes .

Bien que la mission, relativement peu renseignée sur un commerce
qui depuis de nombreuses années ne cesse de prendre de l'exp ansion, ne
soit guère en mesure d'indiquer de nouve lles méthodes pour l'expédition
des affaires, elle en vient néanmoins, à la suite d'observations, à la con-
clusion que si les marchands du Canada s'intéressaient davantage au
marché del'Angleterre, il s'ensuivrait assurément pour l'avenir un
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accroissement marqué et beaucoup plus de variété dans notre production,
tant pour le marché domestique que pour l'exportation.

En Grande-Bretagne la situation diffère sensiblement à un double
point de vue de ce que nous avons constaté en France. D'abord, les
produits forestiers du Canada sont bien connus, et ensuite il est relative-
ment facile, en temps normal, de s'assurer du fret voulu pour le trans-
port océanique. Aussi, le bois canadien se vend-il mieux en Angleterre
qu'en France.

Fait d'une importance particulière à noter, l'absence manifeste
d'iniative de la part de nos producteurs nous a fait perdre le rang enviable
qui revient de droit sur le marché anglais à l'une de nos grandes industries
nationales . De rares négociants s'intéressent à cette situation au point
de déléguer leurs agents outre-mer afin de se mettre au courant des
besoins de la Grande-Bretagne et des prix en cours . Nombre de firmes
canadiennes ne répondent même pas, ou ne répondent qu'avec indiffé-
rence, aux demandes de renseignements qu'elles reçoivent de l'étranger.
En effet, les négociants anglais ont constaté l'utilité d'établir des succur-
sales au Canada. Naturellement ils s'occupent des besains de leur
propre commerce et ce serait trop de s'attendre à ce qu'ils fissent davant-
age à seule fin de promouvoir les intérêts du commerce de bois canadien .

Un autre obstacle très sérieux est le coût du transport océanique, et
tout en reconnaissant que les taux d'avant-guerre étaient raisonnables,
nous avons rarement, et encore moins étions-nous en mesure de le faire,
mis à profit les occasions qui se présentaient en Angleterre .

Bristol, Liverpool, Manchester et la côte occidentale des iles Britan-
niques peuvent absorber la totalité de notre production actuelle, sans
compter ce qu'il faut à Londres, Hull et la côte orientale .

La nature des investigations de la mission ne lui permet pas d'affirmer
que les étais de mines, les traverses de chemin de fer, les poteaux et les
piquets constituent en eux-mêmes des articles rémunérateurs de notre
industrie forestière. Toutefois, il y a lieu de croire que ces articles con-
tribueraient, dans une forte mesure, à l'accroissement du chiffre de nos
ventes sur le marché anglais. Ces sont des articles de première nécessité
et si la clientèle est obligée de les chercher ailleurs elle s'adressera égale-
ment ailleurs pour le reste de ses commandes . Il se peut que le tarif ait
sérieusement entravé la vente de nos portes, chassis, moulures et bois
à plancher; mais pareille excuse ne saurait tenir lorsqu'il s'agit du
marché anglais . Comment le Canada peut-il aspirer à créer un com-
merce d'exportation important lorsqu'en 1914, par exemple, il comman-
dait aux Etats-Unis, pour ses propres besoins, des portes en bois d'une
valeur totale de 476,000 dollars? En 1915, l'exercice le plus calme que
nous ayons vu depuis plusieurs années dans l'industrie de la construc-



EN GRANDE-BRETAGNE, EN FRANCE ET EN ITALIE 37

tion, ses importations se sont élevées à 235,000 dollars . Or ces portes
que nous faisons venir en aussi grande quantité sont précisément celles
dont l'Angleterre a besoin.

Bien que cette situation dure depuis environ quatre ans, pareil état
de choses n'est que momentané, car le cours des ouvrages en bois aux
Etats-Unis a déjà subi une hausse et il probable que ce nouvement ascen-
tionnel ira s'accentuant . Naturellement, nos propres fabricants ne saurai-
ent s'attendre de conquérir de nouveau, même le marché domestique, à
mcins d'être amplement préparés, non seulement au point de vue de la
fabrication, mais également sous le rapport de l'organisation, pour la vente .
Afin de donner de l'expansion à leurs affaires, il importe donc qu'i ;s
saississent l'occasion suscitée par la guerre .

Les Etats-Unis ne peuvent être en mesure de suffire à la demande
pour ainsi dire illimitée qui surviendra en France après la guerre et le
Canada devrait en avoir une part considérable . Alors, pourquoi ne pas
tenter egalement un effort bien résolu vers la conquête du marché anglais ?
Toutefois, il ne faut pas oublier qu'il ne suffit pas de produire à bon
marché mais qu'il faut aussi organiser la vente sur une vaste échelle et
d'une manière efficace, appuyant le tout de force publicité .

Par le passé, la Norvège et la Suède ont fait la concurrence aux
Etats-Unis et leurs efforts dans cette direction ont été couronnés de succès .
Nous avons là une idée de ce qui peut être accompli . Quoiqu'il en
soit les prix offerts ne laissent pas d'être intéressants.

BOISSELLERIE

MANCHES DE BALAIS .-En 1912, il a été importé une moyenne de
3,400 grosses de ces articles par mois. Environ 1,200 grosses venaient
de la Scandinavie, 700 de la Finlande, 1,100 des Etats-Unis et 400 du
Canada . On préfrère les manches du Canada et des Etats-Unis à cause
du bois plus approprié dont en se sert dans la fabrication et les impor-
tateurs sont disposés à payer un meilleur prix les manches de fabrication
canadienne . En 1914 le prix moyen était de 12/- la grosse-1,980 livres
par mois ou 118,800 dollars par année .

Dimensions . . . .50" x 12" x 1".
Qualités . . . . . . . lère, 2ème et 3ème .
Emballage . . . . .paquets d'une demi-grosse et d'une grosse ; de

préférence dans une enveloppe de toile .

Gou,folvS.-En 1913, l'Angleterre en recevait environ 60 millions
de longueurs dont 13 millions provenaient d'Autriche, 14 millions de la
Scandinavie, 32 millions des Etats-Unis et 9 millions du Canada .
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Jusqu'qu début de la guerre les exportations de l'Autriche étaient l'objet
d'une augmentation soutenue, mais vu que les autrichiens ne disposaient
que du hêtre, impropre à ce genre de fabrication, leurs ventes ont fléchi .

Le bois de la Scandinavie ne convient pas du tout à la confection de
cet article et les produits de cette contrée ont toujours été vendus

pour de la sèconde qualité. Ces marchandises se vendaient à un prix

moins élevé que celles des Etats-Unis et du Canada, mais on n'en expor-

tait qu'une petite quantité. Aux Etats-Unis les fabricants en font une

spécialité ; cependant, ceux du Canada pourraient rivaliser avec avan-
tage s'ils étaient organisés convenablement pour l'exportation. Chaque

fois que l'on a importé des goujons du Canada, les importateurs en ont eu

entière satisfaction. La valeur moyenne des goujons importés par

l'Angleterre en 1913 était de 1 livre le mille, soit 34,000 dollars par année .

Emballage . . . . .3/16" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 au paquet
de 1/8" à 5/16" . . . . . . . . . . . . . 500
3/8", 7/16" et z„ 200 •` •`
9/16", 58", 11/16" et 3/4" . . . 100
7/8" et 1" . 50 44 ". . . . . . . . . . . . . . . . .

PLANCHES À LAVER.-La moyenne d'importation de cet article
a été d'environ 1,800 douzaines par mois, dont 50% de Scandinavie,
20% d'Allemagne, 20% des Etats-Unis et le reste du Canada . Les

fabricants canadiens n'ont pu sortenir la concurrence vu que les suédois

se servent, pour la fabrication des pièces ondulées de ces planches, de la
machine Augenter Brissel qui n'a pas encore été introduite au Canada .

Jusqu'à ce jour cette machine a été fabriqueé sous la protection d'un

brevet allemand. Le prix moyen de cet article est de 4s . 4d. la douzaine,

-23,400 dollars par année . Elles sont emballées en faisceaux au mo-

yen de voliges que l'on cloue chaque côté du paquet .

FlcxolRS.-Ces articles sont de fabrication exclusivement améri-
caine et canadienne, vu que le bois propre à leur fabrication ne croit
pas dans d'autres pays. On estime que les Etats-Unis contrôlent 80%
de ce commerce . La moyenne annuelle des importations a été de 902,777
grosses à 2/- la caisse de 5 grosses, soit en tout environ 90,275 dollars .

BROCHETTES EN BOIS.-Bien en que cet article ne soit guère ré-
munérateur pour le fabricant on en fabrique une grande quantité aux
Etats-Unis, de même qu'au Canada, vu qu'il faut employer de l'érable

ou du noyer, bois que l'on trouve pas dans d'autres pays.

PIECES DE TOURNAGE POUR ÉBÉNISTERIE .-Bien que jusqu'à ce jour

le Canada n'ait pas exporté ce genre d'articles en quantité, il n'y a pas
à douter que nous pourrions faire un chiffre d'affaires considérable et

rémunérateur dans cette direction. Sous cette rubrique en peut ranger
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les pieds de bois, brions, fuseaux, pieds de table et de lits . On importe
ordinairement ces articles d'Autriche, de Scandinavie et de Finlande .

ARTICLES DE TOURNAGE POUR LA BROSSERIE.-La Norvège et la

Suède contrôlent presque entièrement ce commerce . Il y a quelque

huit ans un ou deux fabricants canadiens sont entrés en lice, mais leur
effort n'a pas été couronné de succès. Depuis un an ou deux les cours

ont subi une hausse soutenue, ce qui est de nature à faire prévoir une
occasion pour le Canada de faire l'exportation de cette catégorie de mar-
chandises . Le champ d'exploitation est vaste et . on peut utiliser toute
espèce de bois dans la fabrication.

PLANCHES À PÉTRIR.-Le Canada a une part raisonnable du com-
merce de choix, vu qu'il possède le genre de bois voulu pour ces articles,
c'est-à-dire le tilleul . Les planches de qualité inférieure, produits de
l'Allemagne et de la Suède peuvent facilement se fabriquer avec avantage .

MANCHES D'OUTILS.-L'Allemagne, la Scandinavie et les Etats-
Unis fournissent la grande partie des manches de limes et de ciseaux
faits de hêtre, de bouleau et de frêne. Les manches en noyer pour pics,
masses et marteaux ainsi que les manches en frêne pour fourches et
râteaux sont principalement d'importation américaine . Le Canada
est en état de produire au moins la dernière de ces deux catégories. Le
marché anglais est entièrement satisfait de tous les manches reçus du
Canada.

Au nombre d'autres articles pour lesquels il y a un marché en Grande-
Bretagne, citons les cylindres pour papeteries, les rouleaux à pâte, les
fichoirs à ressort, les pincettes, les rouleaux à essuie-mains, les pièces de
jouets telles que balles, roulettes, tourniquets et blocs d'images, les
plateaux, échelles, porte-manteaux, boites à couteaux et voliges à boites .
On peut facilement se procurer des échantillons des articles sus-
mentionnés par l'entremise des commissaires de commerce du Canada .

Le gouvernement et les fabricants du Canada se sont intéressés
de près à cette question de la boissellerie, mais il faudrait s'en occuper
d'avantage. Ce commerce est plein de promesses pour ceux de nos
industriels qui sauront s'initier aux détails de cette fabrication et garder
en magasin les matériaux nécessaires .

Nul doute qu'il est possible de surmonter les difficultés inhérentes à
cette industrie. Dans les campagnes du Canada on a toujours fabriqué
à la main, à la maison même, les manches de hache, les "toboggans" et
les sabots de la meilleure qualité, travail qui exige de l'habileté et un certain
esprit d'invention, et ce à un plus haut degré que dans le cas d'aucun
des articles énumérés plus haut . Comme nous l'avons fait remarquer, la
centralisation et la spécialisation peuvent aider beaucoup, mais cela ne
suffira certainement pas à établir l'industrie de ces petits objets au
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Canada. On pourrait l'implanter dans des mill iers de foyers en faisant
l'exposition de modèles, et en faisant entrevoir aux gens que leurs produits
trouveraient des débouchés à des prix raisonnables . Il serait imprudent
de compter exclusivement sur la production de fab riques ou d'établisse-
ments qui ont la matière première en quantité ou qui possèdent un outillage
moderne et compliqué. Ces avantages seuls ne suffiraient pas à la
création et au maintien d'un commerce sur des bases profitables pour le

pays . Le moyen d'arriver à une production considérable de ces objets,

serait d'encourager à mettre à profit les loisirs de nos longs hivers les
gens qui ne comptent pas sur la rét ribution immédiate du temps ainsi

occupé, ou des matériaux employés à cette industrie.
Pour propager cette idée, on pourrait s'assurer de la coopération des

écoles techniques et organiser les écoles primaires en vue e'^ donner de
l'essor à la production. L'expansion de ce mouvement ferait également
ressort ir la valeur de nos produits forestiers en les utilis ant dans cette
industrie. La vente de ces produits ne devrait pas entraîner plus de
difficultés que celle des récoltes de blé, des récoltes de fruits, des pêche ries,
etc. Une fois assurés d'un débouché il ne faudrait pas s'arrêter à se
demander si les acheteurs se présenteront .

Pour peu que les canadiens n'oublient pas que tous les ans il s'envole
en fumée au-delà de cinq fois la valeur de nos richesses forestières utilisées,
et que soixante pour cent du bois coupé se gaspille, tous reconnaîtront
qu'il est grand temps d'envisager la question à tous les points de vue
imaginables et de se metre résolument à l'oeuvre .

PÂTE DE BOIS

Le marché de la pâte de bois en Angleterre se trouve actuellement
dans une condition tellement anormale qu'il vaut mieux résumer la
situation d'avant-guerre et les changements brusques qui en sont résultés.

En premier lieu la Grande-Bretagne utilise à peu de chose près
1,000,000 de tonnes de pulpe par année et e lle doit compter sur l'étranger
pour toute cette quantité. La moyenne totale de ses importations pour
les exercices de 1913-4-5, y compris toutes les qualités (pulpe mécanique
calculée à l'état humide) a été de 974,026 tonnes b rutes, réparties comme
suit :
Chimique, blanchie à sec . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,185 tonnes
Chimique écrue, à l'état de siccité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 377,865
Chimique, à l'état humide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,910
Mécanique, sèche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,355 ••
Mécanique, 50~Jo d'humidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 549,71 1

974,026 tonnes
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De cette quantité la Suède a fourni 64% de pulpe chimique écrue, la
Norvège 12% et la Russie et l'Allemagne 10%% chacune . La Norvège
était la principale source d'approvisonnement de pulpe mécanique et elle
en a expédié 56% comparativement à la Suède et au Canada dont les
expéditions étaient de 22 pour cent et de 12% pour cent respectivement .
Le poids total de la pulpe sèche de toutes classes utilisée s'élève par
conséquent à près de 690,000 tonnes chaque année . Cette quantité de
pulpe sert à la production de 360,000 tonnes de papier à journal et 250,000
tonnes de papier d'imprimerie, de papier de qualité supérieure et de
papier d'emballage, que l'Angleterre exporte sur une grande échelle; le
reste est utilisé pour la fabrication de carton à boite et ainsi de suite . -

La situation géographique de l'Angleterre par rapport à la Scandinavie
permet naturellement de s'approvisionner de pulpe en abondance à des
prix que n'affecte guère le coût du transport en temps ordinaire . En
janvier 1914, pour les diverses qualités, on cotait comme suit, pour
livraison à des ports de l'Angleterre, les prix comprenant le prix d'achat,
l'assurance et le transport :-

Sulfite, blanchie . . . . . . . . . . . . . . . . . .de £11 Os . Od. à £$12 Os. Od.
-$47.79 à $52.14 par 2000 livre s

de blanchiment facile, pre-
mière qualité . . . . . . . . . . . . . de £8 15s. Od. à £9 Os. Od.

--$38.00 à $39.00 par 2000 livres.
forte ou qualité à journal . . . . de £7 17s . 6d. à £8 5s. Od .

-$34.21 à $35.85 par 2000 livres .
Soude, écrue, lère qualité . . . . . . . . . . . . de £7 15s. Od. à £8 5s. Od.

-- $33.68 à $35.85 par 2000 livres .
Soude, écrue; forte . . . . . . . . . . . . . . . . . .de £7 10s. Od. à £7 15s. Od.

-$32.58 à $33.68 par 2000 livres .
Kraft . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de £8 Os. Od. à £8 5s . Od .

- -$34.76 à $35.85 par 2000 livres .

A cette même époque la pâte de bois mécanique, que l'on calcule
d'habitude à l'état d'humidité, était cotée, prix d'achat, assurance et
transport, livraison à Londres et autres ports, à des taux variant entre
£2 5s . Od. et £2 7s . 6d. la tonne de 2,240 livres, soit de $19 .55 à$20 .64
par 2,000 livres . A cette date les taux de transport, de Norvège, étaient
d'à peu près 5/6 à 6/- la tonne et de Suède, d'environ 8/6 . Ces taux sont
restés plus ou moins stationnaires jusqu'à la déclaration des hostilités en
août 1914 . Le malaise qui naturellement survint à la suite de la déclara-
tion de la guerre, accompagné de rumeurs laissant entrevoir la prohibition
des exportations et la perspective de difficultés de transport, provoqua
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une hausse soudaine des prix, qui en moins de quinze jours se raffermirent
de 30 à 40 pour cent sur toute la ligne . Cependant au bout de quelques
semaines, on reprit confiance dans les cercles maritimes et à la fin de
l'année les cours étaient revenus à peu près à leur niveau normal . Effec-

tivement, les débuts de 1915 ont . été d'une accalmie remarquable, mais
en quelques semaines la situation s'était sensiblement améliorée . Vers
la même époque survinrent des difficultés dans le domaine du transport
maritime et les taux commencèrent un mouvement de hausse accentuée .
Depuis, ce mouvement ascensionnel s'est continué et il est devenu de plus
en plus difficile de se procurer la pulpe nécessaire . A la fin de 1915 les

prix-coût, assurance et transport (C .I.F.)-aux ports anglais étaient

comme suit:-

Sulfite, blanchie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £20 Os. Od.-$86.90 par 20001iv

Sulfite, de blanchiment facile,lère qualité £15 Os . 0d.-- ô5.18 "

Sulfite, forte ou qualité à journal . . . . . . . £14 Os. Od.-60.83 " " "

Soude, écrue, 1ère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £12 10s . Od.-54 .31

Soude, écrue, forte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £12 Os. Od.-52.14

Kraft . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . £ 9 15s. Od.-42.37 « .< < .

Pâte de bois mécanique. . . . . . . . . . . . . . . . £ 3 2s. 6d.-27.16

Cette année la hausse des prix s'est continuée sur toute la ligne . La
Suède, ne voulant pas reconnaître la nécessité où se trouvait l'Angleterre
de cesser l'exportation de la houille, cessa à son tour d'expédier de la
pulpe à sulfite sauf par autorisation spéciale. L'embarras dans lequel
se trouvaient les fabricants se compliqua encore davantage lorsque le
1er mars le gouvernement anglais limitait les importations de pulpe au
point de ne permettre l'entrée que des deux-tiers de la quantité importée
en 1914. Voyant qu'il leur était impossible de s'approvisionner en Suède,
et que la Norvège, à la suite de graves désordres ouvriers, était incapable
de combler le déficit, et d'un autre côté ne pouvant plus compter sur les
expéditions de la Russie, les fabricants se sont naturellement tournés
vers le Canada pour chercher un remède à la situation . Cependant le
grand obstacle de ce côté provenait de ce que le Canada ne pouvait
disposer que d'une quantité relativement minime, et à cela venait
s'ajouter les difficultés de transport . Toutefois on a fait dernièrement
quelques expéditions et il y a lieu de compter sur un accroissement en ce
sens. Le problème du transport s'est aggravé et il s'en est suivi un
nouveau raffermissement des taux de fret, ce qui n'a pas tardé à provoquer
l'état de choses actuel, lequel est sans précedent dans les annales du
commerce.
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Si l'on établit la comparaison entre les importations du premier
semestre de 1916 avec la moyenne des périodes correspondantes des
exercices 1913-14-15, on constate qu'en 1916, il y a un écart en moins de
78,658 tonnes ou de 28 pour cent pour la pulpe mécanique, et de 123,711

tonnes ou 651, pour cent pour la pulpe chimique . Afin de parer à cet

énorme déficit les fabricants ont dû faire entrer une plus faible proportion
de sulfite dans leur produit et les consommateurs ont dû se contenter,
en-conséquence, d'une marchandise de qualité inférieure. Heureusement

les stocks étaient assez considérables au début de l'exercice . Cependant,

vu la demande excessive résultant de cet état de choses, les prix sont
aujourd'hui au niveau exceptionnel qui suit:

Sulfite, blanchie . . . . . . . . . . . . . . . . . . De £47 Os . Od. à £50 Os. Od .

-De $204.22 à $217.26 par 20001iv.

Sulfite, de blanchiment facile, lère

qualité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . De £38 0s . Od. à £40 Os. 0d.

-De $165.12 à $173.81 par 20001iv.

Sulfite, forte, ou qualité à journal . . De £35 Os. Od . à £36 Os. Od .

-De $152.08 à $156.43 par 2000 liv .

Soude, écrue, lère . . . . . . . . . . . . . . . . De £37 Os. Od. à £39 Os . Od.

-De $160.77 à $169.47 par 20001iv .

Kraft . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . De £34 Os . Od. à £35 Os. Od .

-De $147.74 à $152.08 par 20001iv.

Pulpe mécanique . . . . . . . . . . . . . . . . . De £4 5s . Od . à
-De $36.93 à par 20001iv.

Ces prix comprennent le prix d'achat, l'assurance et le transport pour
livraisons sur la côte occidentale. Pour la cote orientale il y a une diminu-

tion de 5/- à 8/- . Le taux du transport océanique à l'heure actuelle est

de 28/- à 32/-.
Les prix d'avant-guerre n'étaient certainement pas de nature à

intéresser les pulperies canadiennes, mais il ne faut pas croire qu'après la

guerre on devra nécessairement les rétablir . Tout le problème repose sur-

tout sur la question du transport, mais il se pourrait fort bien que la
situation en Angleterre, après la guerre, soit telle que les fabricants
canadiens seront amplement dédommagés de l'état d'infériorité cù ils se

sont trouvés jusqu'à présent sous ce rapport . Etant donné la différence

dans le degré d'humidité de la pulpe mécanique et de la pulpe chimique
et en conséquence le transport moins coûteux de cette dernière, elle offre

des perspectives plus encourageantes au point de vue de la vente . Toutes

choses égales d'ailleurs, les fabricants anglais préféreront certainement se
procurer de la pulpe dans les limites de l'empire et ce sentiment est

très marqué .
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PAPIER

Au cours des dix dernières années le Canada a vu son commerc e
d'exportation de papier, notamment de papier à journal, à emballage
et de carton à boites, prendre de l'expansion et se consolider sur le marché
anglais. Ce qui prouve encore une fois que la distance qui sépare ces
deux parties de l'empire est le seul obstacle susceptible d'entraver le
progrès de nos industries. Le Canada vend son surplus de papiel aux
Etats-Unis . La Norvège et la Suede sont les sources d'approvisiornement
de l'Angleterre .

La guerre a rendu presque impossible l'exportation canadienne de la
pulpe et du papier en Angleterre . Lorsque la situation maritime se sera
améliorée, le Canada devrait être en mesure d'y expédier du papier en
grande quantité car tout fait prévoir que cette industrie prendra un nouvel
essor .

L'expert canadien de l'industrie de la pulpe et du papier qui accom-
pagnait la Mission, a eu l'occasion de faire une enquête minutieuse
dont les résultats ont été mis à la disposition des établissements canadiens
intéressés

. FOURRURES

La Mission a constaté qu'en dépit d'un ralentissement sensible
dans la vente des fourrures plus dispendieuses dans la classe aisée, il y a
eu une augmentation appréciable des ventes parmi les travailleurs de la
Grande-Bretagne où l'on bénéficie des salaires éléves que commande
aujourd'hui le travail aux munitions . Cet état de choses, cependant, ne
saurait durer mais, entre temps, compense largement les pertes que l'on
aurait encourues du fait que les plus riches se sont imposés des restrictions
au chapitre des fourrures. De même a-t-on appris avec satisfaction
qu'aux ventes de pelleteries qui se tiennent à Londres, on se réjouissait en
quelque sorte de l'absence des acheteurs allemands dont la présence,
depuis un certain nombre d'années, n'était pas sans exercer une influence
déprimante sur le prix du marché. De l'opinion des marchands
le public acheteur manifeste une tendance prononcée vers le retour
aux fourrures en vogue autrefois, et il est à souhaiter que l'on
puisse dire la même chose après la guerre . Bien que le commerce canadien
soit presqu'entièrement sous le contrôle de deux grandes compagnies,
la vente des fourrures n'est pas sans exercer une certaine in-
fluence sur tout le pays en raison du rôle important que ce commerce
joue dans la vie économique d'une grande partie de la population . La
Commission n'a aucune recommandation à faire dans cette voie vu qu'il
est reconnu de tous que l'organisation actuelle au point de vue de l'appro-
visionnement et de la vente est excellente .
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Produits de la mer et produits connexes

POISSON CANADIEN

T
E CANADA produit les poissons suivants: la morue,

' le merlan , l'églefin, le flétan, le gade, la raie, le
carrelet, le homard, le saumon (cinq espèces connues

.~ ?, sous les noms de sockeye, saumon du printemps ,
saumon c~ + ohce, saumon rose, saumon chien ou bécard)
le maquereau, le hareng, le gasparot et la sardine .&_fl~ iftol . _--_ ... ;

Le Canada a au_' les poissons des grands lacs
que l'on désigne sous les noms de poisson blanc,
truite, hareng de lac ou scisco, doré, brochet .

La valeur des pêcheries du Canada avant la guerre etaient annuelle-
ment de 33 à 35 millions de dollars.

La plus grande partie du poisson que l'on exporte du Canada en
Europe est ou salé et séché (principalement la morue) ou en conserve.

Depuis plusieurs années on expédie en Angleterre des quantités d e
saumon de la côte de l'Atlantique et de saumon et de flétan de la côte du
Pacifique à l'état de congélation. Ce commerce se développera davantage
à l'avenir mais on ne croit pas qu'il s'étende pour la peine à d'autres
espèces de poissons . Le saumon et le flétan sont relativement rares en
Europe. En Grande-Bretagne, cependant, on est quelque peu prévenu
à l'endroit du poisson congelé. Depuis le commencement de la guerre
les difficultés de transport ont été un obstacle au développement de ce
commerce .

A l'heure actuelle, avec de plus grandes facilités de transport et des
taux plus abordables, il y aurait moyen d'expédier de la côte de l'Atlantique
en Europe de grandes quantités de poisson frais à l'état de congélation .

Le commerce du poisson en conserve avec la Grande-Bretagne et
d'autres pays d'Europe est susceptible d'une grande expansion. Tout
indique en effet que ce genre d'aliment est destiné à devenir très populaire
à l'avenir. Il n'y a pas de limite au développement de cette industrie au
Canada, étant donné que la production pourrait facilement répondre à
la demande en tout temps. A l'heure actuelle le poisson mis en conserve
est surtout le saumon, le homard, la sardine et, en quantité moindre, le
hareng, la morue et l'églefin de forte taille . En Grande-Bretagne et en
France le saumon en conserve est de plus en plus recherché. Ce n'est
que depuis une couple d'années que l'on expédie du saumon cohoe et du
saumon rose, car avant cela on ne recherchait guère que le sockeye .

r ..
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Le tableau suivant est un relevé des exportations du Canada en
Grande-Bretagne, Italie et France pour l'exercice 1915 :-

Grande-Bretagne Italie France
Morue séchée 12,411 quintaux 52,055 quintau x

Morue verte salée ,

etc. 13,360
Hareng saumuré 30,651 barils
Hareng fumé 4,950 "
Hareng en con-

serve 590 quintaux . . . . 5,500 quintaux

Homard en con-
serve 2,815,158 livres . . . . 1,396,909 livres

Saumon frais 854,429 livres
I1 ne faut pas oublier que pour la vente du poisson séché aux marchés

d'Europe, le Canada a un compétiteur sérieux dans Terreneuve .
La Commission a remarqué chez tous les marchands de conserves

alimentaires un désir général de donner la préférence au Canada . Tous

ces négociants étaient en faveur de boîtes et de caisses portant la marque

. "Canada."
Les importations de poisson de toutes sortes en Grande-Bretagne

s'élèvent en chiffres ronds à 20,000,000 de dollars par année. Jusqu'à

ces derniers temps le Canada n'avait pas tenté l'exportation sous une

forme autre qu'en conserve .

MORUE ET AUTRE POISSON SÉCHÉ ET SALÉ

Au point de vue du commerce avec le Royaume-Uni, les perspectives

ne sont guère encourageantes pour le Canada . En raison de la con-

currence des centaines de navires de pêche anglais dont les ports d'attache
ne sont qu'à quelques milles des territoires de pêche, et de la suppression
de la demande énorme de l'Allemagne pour le hareng saumuré, il sera
excessivement difficile pour le Canada de vendre de la morue séchée,
du hareng fumé et saumuré sur le marché anglais .

Avant la guerre la morue salée de choix se vendait de £16 à £20 la

tonne, et en 1916 le prix en était rendu entre £25 et £30 la tonne, soit

moins de sept cents la livre . Le hareng de la côte d'Ecosse se vend
tellement bon marché qu'il semble inutile pour le Canada d'essayer d'en

vendre à l'Angleterre.
Même dans les bonnes qualités de morue salée désossée et en petites

boites, nous ne saurions compter faire beaucoup d'affaires sauf en inaug-

urant une campagne de publicité coûteuse. On pourrait peut-être vendre

la morue désossée en petites boites, ainsi que les boites de cent livres de



morue écorchée, dont on trouvera la description page 94, mais ce serait à
titre d'essai .

Le Canada pourrait fournir à l'Angleterre des cargaisons de morue
afin de l'aider dans son commerce de la Méditerranée . Ces cargaisons
de poisson sont de 300 à 500 tonnes. Le poisson est empaqueté dans des
barriques d'environ 448 livres, la taille des poissons variant entre 12 et 18
pouces; les gros poissons ont de 18 à 30 pouces de longueur et on
paquette les poissons de chaque taille dans des tonneaux distincts .

HARENG DE DIGBY.-Ce poisson est une excellente qualité de hareng
fumé de la baie de Fundy. On le connait à Glasgow, Liverpool et quelques
autres endroits mais on en vend très peu . On le met en petites boites
de 4 livres nettes et chaque boîte contient environ trente poissons .
Saint-Jean, N.-B., et Halifax, N-E., sont les principaux centre de pro-
venance.

POISSON CONGELÉ

Comme l'ont déjà signalé les commissaires de commerce du Canada
en Angleterre le saumon et le flétan congelés du Canada sont de plus en
plus recherchés . Malheureusement les gens en général ignorent trop que
cette classe de poisson canadien est en vente durant l'hiver . Cela s'ex-
plique principalement par le fait que les marchands ont vendu le poisson
du Canada comme étant du poisson "Anglais" et il en est résulté que le
consommateur cesse de le demander dès que la saison du poisson frais
d'Angleterre est terminée . Certaines difficultés existent qui empêche-
raient d'inaugurer une campagne de publicité générale dans l'intérët du
poisson canadien. Toutefois il serait opportun, semble-t-il, d'aviser à
prendre des mesures pour s'assurer d'un marché que le goût du public
anglais nous offre tout naturellement .

Vancouver et Prince-Rupert expédient le flétan en caisses de 300
livres et le saumon en caisses de 260 livres .

Les marchands de Hull, Glasgow et d'autres villes font les plus
grands éloges du saumon canadien et de la manière dont on en fait la
mise en caisse.

Une coutume relative à l'inspection existe qui nuit inutilement à
l'importation du saumon congelé dans le Royaume-Uni . La commission
des Pêcheries a statué que toutes les caisses de saumon frais reçues du
Canada entre le ler septembre et le ler février doivent être reexaminées
par les officiers du "Fishmongers' Board ." Il faut qu'un officier se rende
à Glasgow ou à un autre port d'arrivée, ouvre les caisses, examine le
poisson et appose un sceau sur chaque poisson en particulier afin d'établir
qu'il est bien d'origine canadienne . La "Glasgow Fish Dealers' Associa-
tion" se plaignait en ces termes des frais, etc . qu'entraîne cette inspection :
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"Sans compter ce qu'il en coûte pécuniairement, la manutention du
poisson congelé, alors qu'il est en entrepot frigorifique, c'est-à-dire le fait
d'ouvrir les caisses, d'en sortir le poisson pour le sceller, de l'envelopper
de nouveau et de le remettre en caisse, est de nature à avancer rapide-
ment la détérioration de la marchandise ; cette raison seule donne
lieu a une sérieuse objection et, si la chose se peut, on devrait éviter cette
inspection."

Suit la réponse de la Commission des pêcheries de Londres, en date
du 25 mai 1916:-

"La recommandation faite par la `Glasgow Wholesale Fish Dealers'
Association' à l'effet que l'on ne devrait sceller que les caisses et non
chaque poisson en particulier, ne protégerait en aucune façon le
détaillant une fois que les paquets sont brisés aux halles et le poisson
vendu séparément. Il arrive rarement qu'un marchand de poisson
au détail achète toute une caisse à la fois et en pratique il préfère
avoir la preuve d'origine et la protection que lui garantit le sceau
apposé sur chaque poisson.

"Ces conditions ne s'appliquent pas au poisson admis pour réexpora-
tion au continent ; dans ce cas il suffit que la caisse seule soit scellée .

"L'ouverture des caisses et l'apposition du sceau sur chaque

poisson ajoutent nécessairement au prix de revient, mais tout le
coût, y compris la modique somme d'un denier exigée pour le sceau de
chaque poisson, ne saurait affecter d'une manière appréciable les
bénéfices de la consignation, et l'on ne doit pas craindre non plus que
la manutention du poison en affecte la qualité et diminue sa valeur
marchande ."

On a suggéré que les emballeurs de poisson du Canada attachent une
petite fiche métallique d'un demi-pouce de longueur à chaque poisson au
moment de la mise en caisse. Ces fiches, fabriquées en lots de 50,000,
couteraient peu de chose . Cela épargnerait le denier versé au Royaume-
Uni et il ne serait pas nécessaire d'ouvrir les caisses à leur arrivée en
Grande-Bretagne .

L'extrait suivant d'une lettre adressée à la Commission ne laisse pas
d'être intéressante:

"Nous sommes d'avis que la recommandation que l'on a faite, c'est-
à-dire, que l'emballeur de la Colombie-Britannique attache un disque
métallique au saumon, règlerait toute la question, et nous espérons
qu'il vous sera possible d'en venir à un arrangement satisfaisant avec
les autorités et que l'on fera disparaitre les restrictions relatives au
plombage ."
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La commission est d'avis qu'il serait bon de mettre fin à toutes re-
strictions de nature vexatoire et elle espère que le gouvernement de la
Colombie-Britannique étudiera la recommandation que l'on a faite dans
la lettre précitée .

Le commerce du saumon frais et en conserve avec la Grande-Bretagne,
la France et l'Italie est plein de promesses pour l'avenir et l'on ne devrait
rien épargner pour en favoriser l'expansion .

Pendant le séjour de la Commission à Londres, la question de
l'approvisionnement de l'armée anglaise en poisson canadien a été discutée .

L'un des commissaires, bien renseigné sur cette question, à pris de s
mesures pour faire disparaître l'objection formulée par les autorités médi-
cales militaires .

Il nous fait plaisir de signaler que depuis le retour de la Commission
le War Office a adjugé un contrat pour l'approvisionnement de poisson
congelé du Canada . Nous souhaitons qu'après la guerre ce commerce
prenne un développement considérable, en Grande Bretagne et ailleurs .

CONSERVES DE POISSON

Les Anglais ont tous parlé en termes élogieux de l'excellence du
saumon en conserve du Canada . Un maison, que l'on peut considérer
comme type de la clientèle anglaise, a déclaré qu'elle "n'achetait que le
saumon canadien et ne recevait jamais de plaintes ." . . . . . . . . . .
"Règle générale, nous achetons cinquante pour cent en saumon sockeye
et cinquante pour cent en saumon rose ."

SARDINES.-La même firme dit : "Nous ne pouvons vendre l'espèce
préparée à la moutarde . Nous achetons l'autre sorte préparée à l'huile ."
. . ."Elle ne doit pas dépasser quatre pouces de longeur et la boîte doit
avoir une clef ." Cette maison se plaignait de ce que "certains établisse-
ments de l'Est du Canada expédiaient des sardines d'une qualité et
d'une mise en boite inférieures ." Une autre dit: "Nous préférons les
sardines avec clef. Le poisson canadien n'est pas d'assez petite taille ; il
n'est pas bien nettoyé et l'huile est de qualité inférieure . Nous
préférons les boites de 8 onces à celles de 16 onces ."

Les exportateurs du Canada devraient se renseigner à fond sur
l'interprétation légale du mot "sardines ." Il existe en marché de tout
premier ordre pour ce genre de poisson dont les importations d'élèvent à
une valeur de 3,500,000 dollars par année . Les pays d'origine sont la
Norvège, la France et le Portugal . On dépense des sommes considérables
en publicité et la concurrence est active .

HARENG EN coNSERVE.-Un négociant de Birmingham compte que
cette ville est en mesure de faire une distribution de 30,000 à 40,000
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caisses par année . Les boîtes devraient être de forme ovale et le poisson

d'une longueur de six à sept pouces . Ce marchand s'approvisionne

aujourd'hui en Norvège . Les caisses devraient contenir 100 boites d'une

demi-livre .
HOMARD EN CONSERVE.-Un négociant bien en vue de Liverpool

déclare qu'il "achète du homard de l'île du Prince-Edouard, du quart de
livre, du demi-livre et une petite quantité de trois-quarts de livre. La

qualité ne s'améliore pas et ne vaut pas celle du homard de la Nouvelle-

Ecosse." Il s'est plaint de la "teinte bleutée" des homards de l'ile du

Prince-Edouard, et il a remarqué de ce homard défectueux parmi ses

derniers arrivages. "La Commission a appris de ce marchand, ainsi que

d'autres, que l'on importait de grandes quantités de homard de l'Est du

Canada pour réexportation en France. Une maison de Liverpool a

déclaré que "le homard était de bonne qualité, sans taches noirâtres

dans les boîtes ." Les crabes du Japon, mis proprement en conserve,

ont une vente courante en Angleterre ; ces crabes se vendent à un prix

moins élevé que le homard canadien. Détail à observer tout particu-

lièrement, toutes les boites contenant du poisson devraient porter le mot

"Canada ."
HUILE DE POISSON

Malgré la nombreuse flotte de pêche que possède le Canada, il n'en
cède pas moins le pas à la Norvège, à Terre-Neuve et même au Japon,
pour ce qui concerne l'approvisionnement du Royaume-Uni en huile de

poisson. Depuis 1913, les exportations d'huile de poisson de la Norvège
et du Japon au Royaume-Uni ont augmenté sensiblement, mais celles du
Canada pour le même produit accusent un fléchissement .

Les rapports du Board of Trade établissent que l'Angleterre a reçu
de plus grandes quantités d'huile de poisson de Terre-Neuve que du
Canada, ce qui s'explique probablement par les nombreuses exportations

d'huile de phoque que fait Terre-Neuve .
Dernièrement plusieurs acheteurs d'huile de foie de morue ont été

mis en relations avec une maison de la Nouvelle-Ecosse . Avant la guerre

on se procurait la plus grande partie de cette huile en Norvège, mais les
changements survenus ont eu pour effet de diminuer sensiblement les

disponibilités. Au cours des derniers dix-huit mois, Terre-Neuve en a

expédié des quantités aux Etats-Unis et en Angleterre . Ce commerce

vaut la peine que les producteurs s'y intéressent, mais il faut une orga-
nisation convenable à cette fin pour pouvoir offrir un produit acceptable

à la profession médicale .
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Produits de la Mine et des Industries Connexes

METAUX-MINERAU X

N Angleterre la mission a constaté que de tout côté
on demandait des renseignements au sujet des
mer-aux et aes mmeraux canaaiens . 11 y un ciesir

1 1" . évident de la part du négociant b ritannique d'im-
~. porter des produits canadiens ; mais on fait observer

•~i7~~.

~ qu une circons ance peu encourageante u passe
réside dans le fait que presque tout le rendement du
Canada en métaux a été expédié aux Etats-Unis..a

pour la fonte et l'affinage . On espèretrouver bientôt
un remède à cette situation .

MAGtvÉStuM.-Il est agréable de noter que depuis le commencement
de la guerre le Canada a réalisé l'extraction du magnésium de ses abon-
dantes réserves de magnésite. Le problème a été abordé avec vigueur
au début de 1915, et vers le mois de juin de cette année on produisait un
magnésium donnant à l'essai 99 .5, qui était expédié en Angleterre et
dans les pays alliés. On l'obtient par électrolyse, et étant donné que le
Canada possède d'abondantes sources d'énergie hydraulique et d'énormes
dépôts de bonne magnésite, la possibilité de l'établissement d'un commerce
permanent et toujours croissant est évidente . En dehors du fait que le
métal sert à la fabrication des shrapnells, des fusées éclairantes, etc., on a
constaté qu'il pouvait s'allier avec d'autres métaux ; de sorte que son
emploi est assuré à l'avenir dans des proportions toujours croissantes, et
il est impossible de mesurer la valeur de l'utilisation qu'on en pourra
faire en ce sens.

AMIANTE.-L'amiante est l'un des principaux articles au sujet duquel
des demandes de renseignements ont été faites, et il n'est pas douteux
que le développement du commerce de ce minéral puisse s'accroitre dans
une large mesure. Non seulement les importateurs britanniques deman-
dent l'article brut, mais ils demandent aussi des produits manufacturés,
tels que les garnitures d'amiante, les feuilles d'amiante, les gants, les
bardeaux ; en un mot, l'amiante ouvré sous toutes ses formes .

La mission a constaté que de grandes quantités de fibre d'amiante et
d'amiante brut avaient été exportées en Allemagne, où on les convertissait
en une infinité d'articles manufacturés qui étaient exportés surtout en
France et en Angleterre . L'expansion rapide des exportations d'amiante
provenant du Canada, entre les années 1910 et 1914, est un indice certain
de l'admissibilité de l'amiante canadien sur le marché britannique.

I
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Quand la mission a visité une fabrique de vernis et de pointure à
Hull, on lui a montré une usine de vernis dont le toît était en bardeaux

d'amiante fabriqués à Montréal . Les propriétaires disaient que les
bardeaux d'amiante canadien donnaient pleine satisfaction et qu'ils en

étaient contents .

ANTIMOINE.-L'Angleterre est un grand importateur de cet article,
et comme les mines canadiennes sont maintenant en état d'en produire
une qualité améliorée, il devrait y avoir après la guerre un débouché pour
de grandes quantités de métal et d'oxyde .

TuNGSTENE.-Nous avons reçu à différentes reprises des demandes
de renseignements au sujet de cet article sous sa forme métallique ou
concentrée, et on s'est montré disposé à passer des contrats pour de

grandes quantités. Comme le Canada possède plusieurs dépôts de wol-
framite et de schéelite, il est très encourageant d'en développer le rende-

ment .
La principale concurrence que le Canada rencontrera viendra des

mines de Birmanie où la main-d'oeuvre est à bon marché. D'autre part,

il y a des difficultés de transport qui détruiront cet avantage dans une

certaine mesure .

COBALT .-En raison du procédé amélioré récemment découvert pour
l'emploi de ce métal en galvanoplastie, ainsi qu'en alliage d'acier et
d'autres métaux, on songe beaucoup à s'approvisionner de minerai au

Canada .
Comme le Dominion est particulièrement riche en cobalt, il est à

espérer que les producteurs canadiens de concentrés seront capables
d'établir un commerce satisfaisant avec la Grande-Bretagne .

GRAPHITE.-Nous avons reçu de nombreuses demandes de renseigne-

ment au sujet de ce mineral. Comme les gisements du Canada sont très

dispersés, il reste à savoir s'il est possible d'établir un commerce profitable
en présence de la concurrence des produits cingalais, italiens et japonais,
qui sont placés sur le marché britannique à très bas prix . Il n'est pas

douteux que des offres de cet article provenant du Canada ne soient
bienvenus en Grande-Bretagne et le commerce en serait praticable pourvu
que le prix et la qualité soient convenables .

CORINDON .-La mission a constaté, dans chaque centre important,
une demande pour ce minéral et les autres substances abrasives . Il vau-

drait peut-être la peine pour les industries hydro-électriques d'étudier la
question de la production de substances abrasives appropriées au marché

britannique.
MAGNÉSITE.-Québec peut produire des quantités énormes de ce

minéral et depuis deux ans cette province en a expédié de très grandes
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quantités aux Etats-Unis. La Grande-Bretagne serait une bon con-
sommateur, mais il ne faut pas oublier qu'il faudrait faire face non seule-
ment à la concurrence de la Hongrie et de la Grèce mais aussi à celle de
l'Inde anglaise, d'où la Grande-Bretagne tire de forts approvisionne-
ments à bas prix . Heureusement, la qualité de la magnésite canadienne
est très bonne et ce produit devrait commander les plus hauts prix du
marché .

MINERAI DE FER CHROMÉ.-Une compagnie manufacturière de
produits chimiques serait prête à disposer de ce minerai en lots de 500
tonnes, pourvu qu'il contienne cinquante pour cent de chrome ; mais à en
juger par l'expérience du passé, il est à craindre que la qualité du minerai
de chrome canadien ne réponde généralement pas à cette condition.

MICA.-Dans plusieurs centres on a demandé des renseignements au
sujet du mica . Dans la région de Manchester on s'est enquis du mica
canadien en poudre . On a affirmé cependant que cet article exporté
jusqu'à présent n'est pas satisfaisant, la poudre n'étant pas moulue assez
fin. Le mica passé au tamis 200 mailles s'emploie beaucoup dans le
district de Manchester et jusqu'à présent la principale source d'appro-
visionnement a été l'Inde. On a critiqué un peu la qualité du mica
canadien en experiment l'opinion que de petits exportateurs avaient
envoyé de la marchandise qui n'était pas convenablement classée et que
généralement l'article était en mauvais état . On devrait mieux s'entendre
au sujet de la qualité, dit-on, et maintenir rigoureusement le type d'excel-
lence réglementaire. Les acheteurs disent que le commerce indien du
mica est puissamment organisé et parait donner complète satisfaction .
On se plaint aussi du manque de régularité dans les envois de la part de
certains exportateurs canadiens . En même temps on reconnaît que la
qualité du mica ambré canadien n'est inférieure à aucune autre, et plu-
sieurs des importateurs sont d'avis que si les exportateurs voulaient
organiser un service semblable à celui des exportateurs de l'Inde, on

pourrait développer un commerce croissant et profitable de mica canadien .
On fait remarquer qu'apparemment beaucoup de mica canadien qui
vient en Angleterre passe par les Etats-Unis . Dans le district de Man-
chester, on a aussi demandé des renseignements au sujet des lames de
micanite dure, de micanite blanche et de micanite flexible . Le minsitère
du Commerce et de l'Industrie peut en montrer des échantillons .

MOLYBDÉNITE .-La demande de ce minéral est générale . Le Canada
en possède une quantité considérable mais les gisements en sont plutôt
largement disséminés et tout indique que pour s'assurer de bons résultats,
il faudra bien organiser le commerce. Cependant les prix élevés que le
minerai obtiendrait font que la question du développement de ce com-
merce mérite la plus sérieuse étude .
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ZINC.-Le Canada a une bonne occasion de s'attirer une part de la
demande anglaise de ce métal, maintenant qu'un système praticable a
été établi pour assurer la manutention commerciale de nos minerais de
qualités inférieures. Il semble que la Grande-Bretagne sera un fort
consommateur après la guerre.

NICKEL.-La mission a constaté que le nickel est en demande dans
tous les pays qu'elle a visités, particulièrement pour le durcissement de

l'acier ; mais certains acheteurs de moindre importance disent qu'ils
éprouvent des difficultés à s'approvisionner et qu'ils désirent un meilleur
intermédiaire pour satisfaire leurs besoins à des prix favorables. Dans
certains cas, les acheteurs des grandes centres paraissent satisfaits de
l'etat de choses actuel, mais disent être de gros acheteurs en général et
préfèrent traiter directement avec le Canada .

ACIER DE STRUCTUR E

L'acier de st ructure n'est pas laminé au Canada. On l'importe des

Etats-Unis et d'Europe : les grandes compagnies canadiennes en achètent
cinquante pour cent aux Etats-Unis et le reste en Belgique et au Luxem-
bourg. Les conditions crées par la guerre ont modifié la situation au
Canada.

La principale difficulté est celle des taux de fret . Il est nécessaire
de s'assurer un taux spécial de Pittsburg à la mer par Montréal pour se
procurer l'acier à un prix qui puisse soutenir la concurrence .

Une autre difficulté vient du coût de tr ansformation. Les ouvriers

en acier canadiens peuvent-ils m anufacturer leur acier à aussi bon marché
que leurs compétiteurs américains, français et belges ?

TECHNOLOGIE .--A l'heure actuelle les Canadiens suivent la "pratique

américaine," et pour s'emparer du marché européen les ingénieurs du

Dominion doivent, à tout évènement, se conformer à la règle et à la

pratique européennes.
Il existe un préjugé à l'endroit de la main-d'oeuvre amé ricaine. La

main-d'oeuvre anglaise passe pour être de beaucoup supérieure, et dans

le cas de la pratique américaine en matière d'ouvrages d'acier, on se
demande souvent s'il vaut mieux réparer que de mettre au ranca rt.

Les Canadiens ne doivent pas s'attendre de faire l .'education des
acheteurs anglais en une matière où ces de rn iers ont une vaste expérience .

Les compagnies canadiennes de construction de ponts devraient avoi r

leur part dans le commerce mondial que contrôle la Grande-Bretagne . A

l'heure actuelle, la grande zone de production de l'acier en France et en
Belgique est aux mains des Allemands, qui ont par conséquent changé la

situation mondiale sous ce rapport . On doit s'attendre cependant a ce



EN GRANDE-BRETAGNE, EN FRANCE ET EN ITALIE 5 5

que les grosses entreprises pour les ouvrages en acier soient adjugées en
Angleterre plutôt qu'en Amérique. Il se peut que la Russie, la Chine et
d'autres pays offrent un marché plus avantageux aux manufacturiers
d'acier canadien .

Dans cette branches de l'industrie, on considère généralement que le
Canada n'a pas atteint le maximum d'excellence, et les producteurs
canadiens doivent naturellement s'attendre à une inspection plus rigour-
euse que le manufacturier anglais.

Il sera probablement nécessaire de former des groupes pour la vente
des différentes classes de produits d'acier tels que locomotives, rails, acier
de structure, etc . -

PRODUITS MANUFACTURÉS DE FER ET D'ACIE R

On s'attend à une production considérablement accrue de la plupart
des articles manufacturés de fer et d'acier dans le Royaume-Uni, plus
particulièrement si la protection est établie. Il semble certain cependant
que cette augmentation ne peut remplacer les énormes importations
obtenues antérieurement d'Allemagne et de Belgique, et qu'il faudra
encore importer des quantités considérables de ces produits. Dans la
production du fer et de l'acier, le Canada doit se préparer à soutenir la
concurrence de ces pays où l'industrie a atteint le plus haut degré de
développement et possède une puissante organisation .

Il y a un débouché possible pour les billettes, le fer en barre, les cor-
nières et les autres matériaux lourds du même genre .

Dans le passé on a importé du Canada de petites quantités de rails
d'acier ; mais la concurrence de l'Europe continentale a été le principal
obstacle à un développement plus considérable de ce commerce . Les
besoins des compagnies de chemin de fer et des municipalités britanniques
augmentent d'année en année, et les manufacturiers canadiens pourraient
trouver profitable de consacrer plus d'attention à ce débouché, particu-
lièrement en ce qui concerne les rails de tramways, qui ont été jusqu'à
présent importés surtout de Belgique et des Etats-Unis.

Comme Birmingham est un centre important de fabriques de lits
métalliques, il y a une demande considérable pour les parties intégrantes
de ces lits. Des échantillons ont été envoyés au ministère du commerce
et de l'Industrie à Ottawa, pour être soumis à l'inspection des manufac-
turiers canadiens. Les noms et adresses des acheteurs sont également
fournis.

On a besoin de cornières d'acier en longueurs variant de 2 pieds 6
pouces à 6 pieds 2 pouces 4 ; ces cornières peuvent être plates ou arrondies,
mais elles doivent être en longueurs droites et de calibre conforme, soit
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de 10 à 12. On a besoin de barre d'acier plat en longueurs de 15 pieds ou
en petites longueurs de 2 pieds 1 pouce . Le tuyau soudé, rond et plat ;

les ressorts et pomettes sont aussi en demande.

BOULONS ET ECROUS .-particulièrement ceux qui sont utilisés dans
la construction du matérial roulant des chemins de fer, sont importés en
grande quantité ; les Etats-Unis sont le principal pays d'origine de ces

articles . Une série assez significative d'échantillons ont été envoyés
au ministère du Commerce et de l'industrie à Ottawa ; on attire spéciale-
ment l'attention sur le filet, dont la structure diffère du filet américain.
Les importations britanniques sont évaluées à environ 600,000 dollars
par année.

FIL MÉTALLIQUE

Dans son enquête au sujet du fil métallique, la mission a eu l'avan-

tage de bénéficier des conseils de quelques expe rts qui ont plus de 25 ans

d'expérience comme vendeurs à des maisons de commerce locales au d'ex-

portation, et qui ont recueilli des renseignements pendant toute cette

période grâce à des relations d'affaires exceptionnelles ; En outre, ces

experts étaient en mesure de fourn ir des données techniques et des échan-

tillons des différentes classes de marchandises demandées .

La demande de fil métallique de toutes so rtes est très considérable
en Angleterre à l'heure actuelle en raison du fait qu'avant la guerre
c'est l'Allemagne qui fournissait à tous les besoins. De la disparition
d'un tel facteur de production il est resulté que la demande dépasse
l'offre de beaucoup .

En supposant que cette situation se continue, il est évident qu'il
existe un debouché très favorable pour le fil métallique provenant du
Canada.

A ce propos on peut insister sur le fait que les marchandises cana-
diennes sont toujours cordialement accueillies par le consommateur
anglais, et pour peu que les manufactu riers canadiens tournent sérieuse-
ment leur attention vers le marché britannique, ils peuvent ccmpter
sur les meilleures relations possibles avec la mère-pat rie .

LE FIL D'ACIER CUIVRÉ

Pour la fab rication de resso rts à boudin à tapissier, est en très
grande demande . Ce fil métallique est trempé, et il doit posséder l'élas-
ticité et la dureté, en même temps qu'une flexibilité su ffisante pour qu'on
puisse tordre à la partie supérieure du ressort l'extrémité du fil qui passe
dans la spirale . Autrement il faudrait employer une autre pièce de
métal pour fixer l'extrémité libre du fil .
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Il y a de vingt à trente gros manufacturiers de ressorts qui peuvent
disposer de grandes quantités de fil métallique de ce genre . L'un d'eux
écrit : "Nous devrions applaudir à tous les efforts accomplis au Canada
pour fabriquer cette classe de marchandise, et nous devrions être heu-
reux de faire tout en notre pouvoir, soit en fournissant des échantillons
de fils métalliques de toutes grosseurs, aussi bien que des renseignements
suggérés par notre expérience de 25 ans, pour aider à la fabrication de
ressorts ." Les calibres de fils métalliques requis dans l'industrie sont
tes suivantes :

"Nos Pouces I Millimètres *Nos Pouces Mill imètres

7 -176 4-470 11 -116 2-946
7~ -170 4-317 112 -110 2-793
8 -160 4-064 12 -104 2-641
8 2 -152 3-860 122 -098 2-489
9 -144 3-657 13 -092 2-336
9~ -136 3-453 132 -085 2-158
10 -128 3-251 14 -080 2-032
102 -121 3-073

*Jauge étalon impér :al .

EMBALLAGE.-Rouleaux de poids régulier et d'un•diamètre in-
terieur d'environ 24", enveloppés de papier imperméable et de toile .

CALIBRES.-Les calibres de 7 à 9 sont considérés comme bases et
sont du même prix . Les calibres plus fins commandent des prix plus
élevés, dont le montant augmente en raison inverse de la grosseur du
calibre . Les demi-calibres se vendent ordinairement au prix du calibre
plus gros qui vient immédiatement après; ainsi le 102 se vendra au
prix du 10, le 122 au prix du 12, et ainsi de suite . Il est toujours néces-
saire pour les manufacturiers de spécifier leurs suppléments de prix .

Des échantillons du fil métallique requis sont entre les mains du
ministère du Commerce et de l'Industrie à Ottawa, où les manufac-
turiers peuvent les examiner .

La plus grande partie de ce fil métallique était de fabrication alle-
mande. Une grcsse firme manufacturière de ressorts rappcrte qu'elle
a un stock permanent de fils métalliques de fabrications américaine,
écossaise et anglaise. Il lui reste un peu du fil métallique que fournis-
sait autrefois l'Allemagne et qu'elle considère comme étant le plus
approprié . Les manufacturiers canadiens feront donc bien de tout
mettre en oeuvre pour supplanter l'article allemand . Calibres achetés-
7, 8, 8 12 , 9, 9 2 , 10, 11, 11 1 , 12, 13, 14, jauge étalon impérial .
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TREILLIS DE FIL MÉTALLIQUE HEXAGONA L

La très grande disette de maté riaux de cette classe en Grande-
Bretagne est causée en premier lieu par le rendement excessif des usines
de treillis ; en second lieu elle est due à ce que, avant la guerre, il existait,
entre les manufacturiers allemands de fils métalliques et les manufactu-
riers anglais de treillis, une convention de réciprocité en ve rtu de laquelle
les fils variant entre les calibres 16 et 22 (par moitiés) n'étaient pas
fabriqués dans le Royaume-Uni, mais en Allemagne où l'on ne fabriquait
aucun treill is. Les Allemands ont toujours en un faible pour ces sortes
de conventions.

La plus grande partie du treillis fabriqué en Angleterre était expo rté

en Australie pour l'érection de clôtures protége ant les champs cultivés

contre les lapins. A ce propos, notons que le gouvernement australien

avait mis les manufacturiers australiens de treillis dans une position

particulièrement favorable en leur faisant des concessions spéciales.
Le fil métallique devrait être bien recuit, mou, facile à tresser, rond

et exempt de traces de fumée ; il doit être propre, libre de graisse et de
goudron. Il se vend dans les calibres suivants, dont on trouvera ci-
joint les équivalents en millimètres : de 142 à 222, jauge Birmingham,
avec indication de la latitude en mi llimètres allouée en vertu de chaque
calibre . Les dimensions données en millimètres ne représentent pas
l'équivalent mathématique, mais bien celles que fou rnissent uniformé-
ment les fab ricants et qu'exigent les consommateurs.

Nos Millimètres Nos Millimètres Nos Millimètres

14 2' 1•80-1•86 17 2' 1•21-1•28 202 0•83--0-88
15Z 1-62-1•66 18z 1•03-1•10 212 0•75-0-78
162 1•42-1-45 19z 0•90-0 •93 222 0•62-0•64

Le calibre dix-sept et demi sert de base de tarification, et les sup-
pléments réglementaires sont comme suit :

142 152 162
15/- 10/ 5/- la tonne de calibre en dessous de 172

18z 192 202 212 22~
10/- 20/- 30/- 40/- 60/- la tonne de calibre au-dessus de 17 12

Le fil métallique est fourni en rouleaux de poids régulier, et chaque
rouleau doit se composer d'une longueur ou veine de fil homogène . Les
fabricants devraient déclarer le diamètre interieur des rouleaux qu'ils
peuvent fournir, et aussi la pesanteur minimum des rouleaux, qui doivent
comprendre une seule longueur.
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Le fil métallique est généralement livré• sans emballage, c'est à
dire sans couverture, attendu qu'une légère trace de rouille n'est pas pré-
judiciable. Cependant, on emballe souvent les petits calibres dans
des barils de 10 quintaux pour lesquels en exige un prix supplémentaire .
L'échelle mobile des prix supplémentaires, indiquée dans la liste ci-
dessus, est celle dont se servent le plus souvent les fabricants allemands,
et c'est celle que comprennent à l'heure actuelle le commerce et les con-
sommateurs.

Les manufacturiers canadiens trouveront en Angleterre un vaste
marché pour le fil métallique et leurs produits y seront les bienvenus .
On en a la preuve dans la déclaration du plus important consommateur
de treillis de fil métallique du Royaume-Uni (entrepreneurs du War
Office, de l'Amirauté, du Home Office, du London County Council) :
il dit qu'il accueillera avec plaisir les produits canadiens et qu'ils sera
heureux d'envoyer des spécimens de fabrication réglementaire de dif-
férents calibres. La consommation de cette maison représente annuelle-
ment plusieurs milliers de tonnes .

FIL POUR ÉPINGLES À CHEVEUX

On consomme en Angleterre de 5,000, à 6,000 tonnes de ce fil par
année et l'approvisionnement en est en grande partie interrompu à
cause de la guerre .

C'est un fil d'acier modérément tendre et de couleur naturelle .
Il ne faut pas qu'il soit trop rigide ni trop élastique mais qu'il puisse
tomber à plat en se déroulant . Il doit être d'une rondeur absolue,
d'un calibre exact, pouvoir plier sans se rompre . Lorsque le fil s'ovalise
ou s'aplatit quand on le coupe, il devient alors inutilisable .

Les calibres adoptés sont ceux de la jauge de Birmingham.

Nos Millimètres

Suppléments
théoriques

par tonne de
2,240 livres

Nos Millimètres

Suppléments
, théoriques
par tonne de
2,240 livres

17 1-42 5/- 212 0-76 55/-
172 1•32 . . . 22 0•71 55/-
18 1•22 5/- 222 0•66 65/-
182 1•12 15/- 23 0•61 65/-
19 1•02 15/- 234 0•58 107/6
192 . . . . 25/- 24 0•56 107/6
20 0•91 25/- 24 12 0•53 147/6
20 21 0•86 35/- 25 0•51
21 0•81 40/- ; . . . . . . . . . . .
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Le fil est expédié dans des caisses d'environ 10 quintaux chacune
et doublées de papier imperméable . Les barils sont comp ris dans le
prix. On exige que le fil soit mis en bottes d'un poids régulier, ne con-
tenant qu'un même genre de fil et d'aussi gr andes longeurs que possible ;
il importe également que chaque rouleau soit enveloppé séparément .

Pour ce qui concerne les calibres en millimètres indiqués plus haut
et que l'on constatera être différents des équivalents de la jauge de Bir-
mingham, il est bon de se rappeler que ce sont les calibres conventionnels
offerts . Ces observations concernant ces calibres s'appliquent égale-
ment aux suppléments de prix du trei llis de fil de fer.

On trouvera au ministère du Commerce du Canada des échantillons
de cette classe de fil métallique.

Détail intéressant, il est au moins une maison anglaise qui annonce
l'arrivée de grandes quantités de ce fil du Canada. S'il en est ainsi et
que cet article soit recherché à ce point, nous avons tout de suite la
preuve que ce commerce est susceptible d'exp ansion. Nos prévisions
semblent justifiées d'ailleurs, vu que les firmes qui nous ont fourni des
échantillons se sont déclarées disposées à tout mettre en oeuvre pour
stimuler le commerce impé rial. On se procurait autre fois ce fil en
Allemagne où les industriels étaient spécialement organisés pour sa
fabrication .

TREILLIS DE FIL DE FER HEXAGONAL GALVANIS É

Les renseignements recueillis sur le treillis de fil de fer hexagonal
galvanisé, expédié en Angleterre pour la consommation du marché do-
mestique et exporté en dehors de l'Europe, sont comme suit :-

Le tableau suivant indique la dimension de maille, le calibre et le s
largeurs du treillis expédié :

Maille en pouces
1
2

%
34

1
114
112

2

212

3
4

Calibre (Jauge
22, 20, 10
22, 20, 19
20, 19, 1 8
20, 19, 18, 17, 16
19,18,17,16
19,18,17,16
19, 18, 17, 16
19,18,17,16,15, 14
19,18,17,16,15
19,18,17,16,15, 14,13
17,16,15,14

étalon impérial)

Tous les calibres ci-dessus sont en rouleaux de 12, 18, 24, 30, 36,
42, 48, 70 et 72 pouces de largeur .
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Lés équivalents des calibres ci-dessus (Jauge étalon impérial) sont :-

Nos Pouces
Millimè- Nos Pouces Millimè- ~ Nos Pouces MiIlimè -

tres tres tres

22 -028 •7109 18 -0485 1-218 15 -072 1•828
20 -036 -9140 17 •056 1•421 14 -080 2•032
19 -040 1•016 16 •064 1-625 13 -092 2•336

Le treillis est galvanisé après la fabrication et les calibres ci-dessus
sont ceux du produit fini, c'est-à-dire une fois galvanisé .

Les rouleaux sont de 25, 50 et 100 verges, mais ceux de 50 verges

sont les plus en vogue .

EMBALLAGE.-Cette marchandise n'exige aucun emballage ; ce-

pendant il ne faut pas que le treillis destiné à être utilisé dans le Royaume-

Uni soit en rouleaux trop serrés . Pour l'exportation outre-mer les rou-

leaux doivent être aussi serrés que possible, afin d'économiser les frais

de transport ; il faut aussi enrouler du papier goudronné sous le dernier

pli du treillis expédié, tant pour la consommation du marché domestique

en Angleterre que pour la réexportation .

Le treillis de calibre régulier et de maille régulière est designé sous
le nom de "Pesanteur réglementaire," mais règle générale on emploie
un treillis d'environ un demi-numéro plus mince que celui du calibre
normal . Ceci s'applique surtout à la consommation domestique . Le
plein numéro,- c'est-à-dire la pesanteur règlementaire, ne devrait être
expédié que sur commande spéciale .

Chaque grandeur de maille, chaque calibre et chaque largeur ont
un prix brut régulier et les cotes se font au moyen de remise à retrancher
de ce prix .

L'établissement qui nous communique ces renseignements ajoute
qu'on ne doit guère supposer que le Canada soit avant quelque temps
en mesure de fournir cette marchandise au marché anglais ; mais comme

elle est très recherchée et qu'en outre c'est une ligne dans laquelle les
Allemands étaient des concurrents fort heureux, il y a lieu de la mettre
au rang des articles d'intérêt particulier .

FIL MÉTALLIQUE À MATELAS

Ce fil se fabrique en deux genres, étamé et galvanisé, et en calibres
étalon impérial, de 17 à 26.
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Les équivalents en décimales de pouce et en décimales de milli-
mètre sont:-

Nos Pouces Millimètres Nos Pouces Milli mètres

17 -056 1•42 22 •028 -71
172 •052 1-32 222 -026 •66
18 -048 1-22 23 •024 -61
182 -044 1-12 232 . •023 •59
19 -040 1-02 24 -022 •56
19 12 •038 -96 242 -021 -54
20 -036 •91 25 -020 -5 1
202 •034 -86 252 -019 •48
21 -032 -81 26 •018 -45
21z -030 •76

Les nos 17, 172, 18, 18z, 19, 192 et 20 constituent la base de tari-
fication, c'est-à-dire que ces numéros se vendent à un prix déterminé,
auquel on ajoute un supplemént pour établir le cours des autres numéros .

Suit la liste des suppléments ordinaires ; et toutes les maisons dev-
raient déclarer si ces suppléments leur conviennent ou en exiger d'autres,
et dans ce cas les indiquer.

17/20 202 21 212 22 222' 23 23 12 24 242 25
Jauge étalon impérial .

Base -/6 -/6 1/6 1/6 2/6 2/6 3/6 4/6 6/6 8/6

Le fil métallique à metelas doit être emballé dans des tonneaux,
de préférence dans des barils à l'huile bien séchés, que l'on devrait doubler
de papier goudronné ; chaque rouleau doit être enveloppé séparément
dans du papier imperméable .

Le diamètre de rouleau le plus ordinairement demandé est de 12"
à 18" à l'extérieur. Les fabriques devraient toujours spécifier les nu-
méros qu'elles sont en état de fournir et les clients indiquer ce qu'il leur
faut. Le poids moyen des rouleaux doit être de 56 livres et ces rouleaux
ne doivent pas contenir au-delà de trois longueurs d'une seule pièce
dans chaque botte .

Le fil à matelas (acier étamé) est tout particulièrement rare . Avant
la guerre le prix en était de 21s.-coût, assurance et transport-le cent
livres-et au milieu de l'été de 1916 le cours était monté à 100s.-coût,
assurance et transport-le cent livres.

On trouvera au ministère du Commerce à Ottawa un échantillon
du genre de fil en demande .
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CLOUS

Depuis le commencement de la guerre le clou de fil métalliqu e
(pointes de Paris) a été excessivement rare en Grande-Bretagne . Bien
que l'Angleterre fabrique le clou découpé à froid en grandes quantités .
on n'y trouve presque pas de clouteries où l'on fabrique le clou
de fil métallique. Ce marché était presque entièrement sous le
contrôle de l'Allemagne à des prix défiant toute concurrence .
Avant la guerre le clou Allemand se vendait 5/9 le quintal
(112 livres), franco à bord Rotterdam, moins 3% à trente jours .
Peu après la déclaration des hostilités, alors que les stocks
étaient peu considérables, certains fabricants canadiens sont entrés en
scène, leur prix étant de 8/6-coût, assurance et transport-livraison
à Manchester. Lors du passage de la Commission, en juin 1916, le prix
était de 30/- le quintal,-coût, assurance et transport-en sacs .

Le représentant d'une manufacture canadienne de clous de fil mé-
tallique en Angleterre a vendu jusqu'à 6,000 tonnes de clous en trois
mois. Cet agent est d'avis que ce chiffre d'affaires se maintiendra car
rien ne fait prévoir que les firmes anglaises se livreront sur une vaste
échelle à la fabrication de ce clou, tandis que l'article allemand sera exclu
du marché. La consommation de clous allemands en Angleterre était
d'environ 56,000 tonnes par année.

Il faut que les fabricants du Canada veillent sérieusement à certains
détails particuliers à la fabrication des clous, vu que le public anglais
est quelque peu exigeant au point de vue du fini . Il ne faut pas, par
exemple, que le clou soit d'une couleur mate ; il doit être lustré. En
outre, il importe également de surveiller attentivement les têtes déchi-
quetées, les têtes fraisées, l'empointage, etc. Si l'on satisfait à ces exi-
geances on ne saurait guère éprouver de difficulté à s'assurer un gros
chiffre d'exportation . Une seule compagnie de laitage, qui fait le com-
merce du beurre, de la margarine, etc ., achète 600 tonnes de clous par
année .

On ne peut se procurer le clou découpé en grandes quantités à
l'heure actuelle et les fabricants canadiens trouveront en conséquence
une occasion de faire l'exportation de cette ligne . Toutefois, il ne fau-
drait pas oublier qu'il y a des centaines de manufactures fabriquant ce
genre de clous alors que trois ou quatre seulement font le clou de fil
métallique .

Le clou forgé venait de Norvège et de Suède. En vertu d'un ar-
rangement avec des syndicats allemands, tels que-ceux de coke, de houille,
d'acier etc ., les allemands accordaient un rabais aux fabricants norvé-
giens sur la matière première lorsque ces derniers étaient en mesure de
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produire des factures attestant que le produit avait été exporté de Norvège .
Nous voyons ainsi jusqu'où peuvent s'étendre les ramifications de l'or-
ganisation allemande.

Certains consommateurs appréhendent la vente à vil prix, le "dump-
ing," après la guerre, et à n'en pas douter le développement prodigieux
de l'industrie du fil métallique en Allemagne justifie en quelque sorte
pareille crainte. Toutefois, en certains quartiers bien renseignés on
pense le contraire .

Il y a un débouché pour la vente des rivets à chaussures, â, %,
nos 18 et 19, ainsi que pour tous les autres rivets et pointes à chaussures .
On peut en dire autant des broquettes de fantaisie .

AUTRES PRODUITS MÉTALLIQUES

Le feuillard, l'acier cylindrique et le tuyau sont d'autres produits
métalliques que le Canada pourrait exporter en Grande-Bretagne .

La Grande-Bretagne faisait avec l'Allemagne un gros commerce d e
feuillard laminé à froid . Cet article était employé en grandes quantités
en Angleterre pour l'emballage des peaux et de la laine, la fabrication
des caisses d'emballage, etc .

Les principaux calibres et les largeurs sont

: Largeur Calibre
2" 29
%" 28
;" 26

26
24

Le feuillard doit être mis en rouleaux d'un poids uniforme d'environ
56 livres chacun.

Le ministère du Commerce a entre les mains un échantillon de la
classe de marchandise demandée . Le feuillard vient des Etats-Unis
d'où on l'importe pour suppléer à l'approvisionnement fourni autrefois
par l'Allemagne .

Les tuyaux métalliques, avec soudure par rapprochement et avec
soudure à recouvrement, sont requis . Le soudage à l'acétylène n'est pas
populaire, vu que parfois le tuyau se fend sous la pression d'une grosse
pince. Les Canadiens pourraient avantageusement s'enquérir des per-
spectives que peut offrir l'exportation des tubes sans soudure, lesquels
sont à base de fer fondu .

Il importe particulièrement que les fabricants canadiens surveillent
davantage les détails de fabrication. Ainsi, l'évasement du tuyau
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devrait être à arète vive . La longueur spécifiée par le conseil du comté
de Londres est la meilleure à adopter, car elle dépasse celle du tuyau
ordinaire. Bien que le fil conique soit en faveur, l'artisan qui se flatte
de faire un beau travail aime aussi le tube au filet uni . La longueur du
tuyau est un détail important ; entre 14 et 16 pieds elle est amplement
suffisante. Les longeurs demandées sont celles mesurant jusqu'à 6
pieds, de 6 à 10 pieds et de 10 à 16 pieds .

On peut se procurer, à l'intention des fabricants qui le désireraient,
des échantillons du genre de tube adopté .

Le fer à profiler (Mannsted) à l'usage des serreschaudes, etc ., trouvera
également un marché.

Il fut un temps où l'Angleterre exportait les baguettes laminées,
le fer en barre et en billettes, mais ce commerce a périclité .

Bien que lancée à l'heure actuelle, la vente de l'acier de construction,
de la tôle, des plaques, etc ., n'en constitue pas moins un problème im-
portant que nous étudions plus ou moins au long au chapïtre intitulé
"Acier de Structure ."

La protection dont jouira cette industrie canadienne après la guerre
compte pour beaucoup au point de vue de la situation générale du marché
et décidera dans une grande mesure de l'expansion que peut atteindre
l'exportation .

PRODUITS CHIMIQUES, ETC .

(Issus de diverses ressources naturelles )

Lors de la visite de la Commission en Angleterre, la plupart des
usines de produits chimiques étaient fort occupées à répondre aux besoins
du gouvernement anglais en fait de munitions et l'on ne pouvait se pro-
curer qu'avec difficulté même les produits chimiques ordinaires . De
tous côtés il est permis de constater cependant que, non seulement les
fabricants anglais ont résolu de se maintenir au même niveau de produc-
tion après la guerre, mais également de faire des démarches pour se pro-
curer dans les limites de l'Empire la matière nécessaire à la fabrication
de nombreaux articles que l'on importait jusqu'à ce jour d'Allemagne
et d'autres pays.

A l'avenir le Canada peut demander à la Grande-Bretagne une foule
d'articles qu'il importait autrefois d'Allemagne ou en général des puis-
sances du Centre.

D'un autre côté le Canada trouvera un débouché beaucoup plus
vaste pour un grand nombre de ses produits . Au chapitre des produits
chimiques les marchandises provenant de la distillation du bois tiendront
une grande place.
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Il existe actuellement une grande demande et tout fait prévoir
qu'il en sera ainsi d'ici à quelque temps .

ACÉTONE.-Jusqu'à présent on s'est procuré ce produit en grandes
quantités en Allemagne où on l'a fabriqué sur place . Il est fort pro-
bable que l'Angleterre aura besoin de beaucoup d'acétate de chaux et
d'acétate de soude pour la fabrication de son acétone . La demande
d'acide acétique, notamment l'acide pur à 99%, ne saurait manquer de
s'accroître. On est en train de prendre des mesures pour fabriquer
cet acide au Canada et on trouvera un débouché avantageux et
immédiat non seulement en Grande-Bretagne mais dans plusieurs de
ses Dominions .

CARBURE DE CALCiUM.-Ce produit semble de plus en plus recherché .
Par bonheur, nos fabricants paraissent être en mesure de remplir toutes
les commandes. L'industrie est sans aucun doute bien organisée, car
on ne s'est guère adressé directement à la Commission pour obtenir
des renseignements ; cependant, il a souvent été question de ce produit .

GLUCOSE.-On a reçu des demandes de renseignèments au sujet
de la glucose canadienne et si les manufacturiers peuvent l'offrir à des
prix avantageux, il y a des perspectives d'affaires dans le district de
Manchester .

FORh4ALDEHYDE .---C'est un produit dont l'Angleterre a besoin et
pour lequel il y a lieu de prévoir une plus forte demande .

ALCOOL MÉTHn.iQuE.-Cet esprit est également recherché. Il n'y
a pas de doute qu'après la guerre la Grande-Bretagne offrira un excellent
débouché pour ce produit.

Il n'est pas sans intérêt de remarquer que les fabricants de la Grande-
Bretagne demandent des renseignements au sujet d'une foule de matières
premières qui entreraient directement dans la fabrication de produits
chimiques en Angleterre, comme par exemple les minerais de chrome,
la magnésite, etc .

ACIDE LACTIQUE.---Cet article était autrefois importé d'Allemagne
en grandes quantités. On s'en sert beaucoup dans la technique indus-
trielle et son usage est très répandu er. Grande-Bretagne.

POUDRES DE BRONZE .-Le Canada a la bonne fortune de pouvoir
fabriquer ces poudres que l'Angleterre importe .

L'impression générale aujourd'hui est que l'on peut compter sur un
commerce soutenu pendant plusieurs années à venir . De fait, il ne
paraît y avoir aucune limite à ce que le Canada peut produire en ce
sens et le rendement de ses industries ne manquera pas de s'accroître .
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Autres Produits Ouvrés

MACHINES, OUTILS, INSTRUMENTS, ETC.

A l'époque de la déclaration de guerre, les Etats-Unis et l'Allemagne
étaient les principaux fournisseurs de machines, d'outils et d'instruments
aratoires dans la proportion d'environ 1 à 2 ; depuis lors, les Etats-Unis
se sont emparé presque entièrement du commerce de l'Allemagne .

Il s'agit donc de savoir si le Canada pourrait scutenir la concurrence
des grandes fabriques de la république sud . Le total des importations
de machines par la Grande-Bretagne au cours de l'exercice financier
1914-15 a été d'environ 33,000,000 de dollars dont seulement une valeur
de 500,000 dollars provenaient de possessions anglaises . En ces der-
nières années, le Canada a accusé une augmentation sensible de ses
exportations de machines (exception faite des machines agricoles), mais
une très faible partie de cette augmentation relève de son commerce avec
la Grande-Bretagne . Par contre, les importations d'instruments aratoires
de fabrication canadienne se sont élevées de 200,000 dollars, en 1912-13,
à 300,000 dollars en 1914-15 . Assurément l'Allemagne était à s'implanter
solidement sur le marché anglais pour la vente des machines agricoles
comme le prouve l'augmentation de ses ventes, lesquelles de 30,850
dollars en 1908 s'élevaient à 135,000 dollars en 1913 .

Avant 1914, les ventes d'instruments et d'outils agricoles canadiens
périclitaient, s'étant affaissées de 120,000 dollars en 1911 à 58 ,000 dollars
en 1914; mais l'année suivante elles s'élevaient au-delà de 130,000 dollars .
Les forets, les marteaux, les scies, les tenailles, les alènes, les ciseaux, etc .,
sont des articles également recherchés .

OUTILS.-Un importateur de Birmingham a déclaré à la Commission
qu'une foule d'outils américains sont faits d'ébauches fournies par Shef-
field. Un autre importateur de la même ville nous a appris que les
Etats-Unis importent l'acier de Sheffield pour la fabrication de leurs
meilleurs outils .

MACHINES ET APPAREILS ÉLECTRIQUES .-Les exportations cana-
diennes d'appareils électriques sont évaluées à environ 200,000 dollars
par année et les importations sont d'environ 9,000,000 de dollars, de sorte
que le Canada ne semble guère être en mesure de cultiver sérieusement le
marché anglais . La chose cependent mérite bien que l'on s'en occupe
car les importations annuelles de ce marché sont évaluées à 10,000,000 de
dollars par année. D'Allemagne, les importations anglaises étaient de
3,500,000 dollars et des Etats-Unis, de 2,000,000 de dollars . Les
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principaux articles de cette importation sont : fils et cables électriques,
fils isolateurs télégraphiques et téléphoniques, carbones, ampoules
électriques, piles .

INSTRUMENTS ARATOIRES

La Commission a constaté que les exportations en France par les
maisons canadiennes consistent en faucheuses, moissonneuses, lieuses et

batteuses. Ces instruments constituent un factuer important dans la
rentrée des récoltes de la Grande-Bretagne et du continent .

Les fabricants canadiens de machines agricoles ont été les pionniers
de l'exportation canadienne des produits manufacturés. Ce commerce

d'exportation a débuté il y a environ quarante ans, et au cours des vingt-
cinq dernières années a atteint des proportions énormes . La Commission

recommande à tout manufacturier canadien qui n'est pas au courant du
commerce d'exportation d'étudier de près le système adopté par les
fabricants canadiens de machines agricoles, système qui a donné de
si bons résultats pendant de nombreuses années .

La Commission a remarqué surtout que les représentants de manu-
factures canadiennes d'instruments aratoires qu'elle a recontrés connais-
saient à fond le négoce particulier de leur maisons et étaient
parfaitement bien renseignés sur le territoire qui leur était assigné.

Les machines canadiennes sont très appréciées des agents et des
cultivateurs des pays parcourus et elles commandent le prix le plus

élevé. Selon la Commission, le succès de ce commerce est attribuable
aux circonstances suivantes :

Premièrement.-Les compagnies canadiennes ont organisé et régle-
menté elles-mêmes leur système de ventes .

Deuxièmement.-Elles ont eu soin de faire des instruments appro-
priés aux conditions dans lesquelles on devait s'en servir et d'un modèle
et d'une construction si simples que des manoeuvres inexpérimentés peu-
vent les assembler et les faire fonctionner sans difficulté .

Troisièmement .-Elles n'ont construit que des machines dont le
matériel était de tout premier ordre, et qui sortaient des mains d'ouvriers

soigneux et compétents .

Quatrièmement .-Elles se sont occupées tout spécialement de
l'emballage afin de protéger les machines contre la manutention trop
rude presque inévitable, au cours du transport sur terre et sur mer, et de
voir à ce qu'il ne manque aucune pièce lorsque l'envoi parvient à des-

tination.

Cinquièmement .-Elles ont constamment en mains, pour les cas
d'urgence, des pièces de rechange et elles ont retenu les services d'experts
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afin de conserver les machines en bon état . Les manufacturiers attachent
beaucoup de prix à l'importance du ce service.

Bien qu'une grande compagnie américaine ait établi des fabriques
dans la plupart des principaux pays d'Europe pour la manufacture, com-
plète ou partielle, de quelques-uns de ses instruments aratoires, les
fabricants canadiens ont pu jusqu'ici manufacturer au Canada les machines
au complet, y compris les pièces de rechange, et peuvent rivaliser avec
succès et avec profit sur les marchés Européens. Avant la guerre, les
compagnies canadiennes faissaient un gros chiffre d'affaires, non seulement
en Angleterre et en France, mais aussi en Allemagne, en Autriche-Hongrie,
en Roumanie et en Russie ; elles faisaient également un chiffre respectable
d'exportation dans les contrées européennes de moindre importance .

Les instruments de plus petite dimension, tels que charrues à man-
cherons, herses, et sarcleurs, sont fabriqués sur place et les affaires que
les maisons canadiennes ont faites dans cette branche ont été très
restreintes . Presque chaque pays a son modèle de charrue . Les

habitudes ou les préjugés locaux sont très enracinés et il est
difficile, par conséquent, d'établir un modèle unique. Avant la
déclaration de guerre, l'Allemagne vendait quantité de charrues à la

France, à l'Italie et à la Russie ; de fait, son commerce avait atteint des
proportions énormes. A cause des conditions crées par la guerre il peut
se faire que le Canada soit en meilleure posture pour soutenir la con-
currence dans l'exportation des charrues et d'autres petits instruments
agricoles, commerce qui jusqu'ici, ne lui a guère été profitable .

Antérieurement à la guerre, l'Allemagne exportait en Russie de
trois-quarts de million à un million de charrues par année et une énorme
quantité d'appareils, de petits semoirs, et d'une foule d'autres instru-
ments de la même catégorie .

En raison de la rareté de la main-d'oeuvre, les cultivateurs auront
certainement besoin d'un grand nombre d'engins de traction . Il n'y a
pas de doute que nos ingénieurs et nos fabricants pourront mettre sur le
marché un tracteur convenable à un prix raisonnable . Quand ils seront
en état d'offrir une machine de construction simple et d'une endurance à
toute épreuve, ils auront assurément ouvert la voie à des progrès marqués

dans cette direction.

La Commission a constaté que la plus grande manufac-
ture du Canada était très bien représentée en Angleterre et en France ;
elle possède ses succursales, son personnel de voyageurs et d'experts, de
même que des représentants résidant dans tous les petits centres de ces
pays, tout comme au Canada. La Commission croit savoir que cette
compagnie a développé son commerce à l'étranger jusqu'au point de vendre
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outre-mer au-delà de la moitié de sa production totale en 1914, et on
l'informe, de bonne source, que ce commerce à l'extérieur lui a rapporté
plus que son commerce domestique.

L'expérience des manufacturiers canadiens de machines agricoles
en ce qui concerne l'exportation devrait stimuler les manufacturiers
d'autres branches qui songent à faire du commerce outre-mer.

Le commerce d'exportation que les manufacturiers canadiens d'in-
struments aratoires ont obtenu a diminué le coût de la production en
augmentant leur volume d'affaires et en leur permettant d'exploiter
leurs fabriques à leur rendement maximum durant toute l'année .

On a cité cette industrie comme un exemple de ce que peut faire
une entreprise solide appuyée sur un système d'affaires intelligent pour
ouvrir de nouveaux débouchés en dépit de la distance et d'autres cir-
constances adverses .

Un commerce d'un champ aussi vaste exige beaucoup de stabilité
et pour cette raison, il est susceptible, d'une année à l'autre, de s'exercer
dans des conditions à peu près normales . Quoique la Commission ait
appris que par le passé, le commerce d'exportation d'instruments ara-
toires était convenablement organisé, elle a cependant, au cours de ses
inspections et à la suite des renseignements qu'elle a recueillis, constaté
qu'il y a encore lieu d'accroître ce commerce dans les trois pays-l'Angle-
terre, la France, et l'Italie-après la guerre ; et aux fabricants jusqu'à
présent sans réprésentants, l'occasion s'offrira de s'établir sur ces marchés .

POTERIE

Pendant de nombreuses années l'Allemagne a fourni au Royaume-
Uni une proportion considérable d'ustensiles et elle soutenait également
avec succès la concurrence sur plusieurs marchés d'exportation qu'ali-
mentait autrefois la Grande-Bretagne .

Une part notable de ces ventes, notamment pour l'exportation,
portait sur l'article de qualité inférieure vendu à des prix contre lesquels
les fabricants anglais ne pouvaient lutter ; cependant aujourd'hui, l'An-
gleterre prétend, grâce aux procédés modernes adoptés en ces derniers
temps, être en état de faire face à la concurrence de l'Allemagne.

Tout en étant porté à croire que les fabricants anglais recouvreront
la majeure partie du commerce domestique, il y a lieu de penser que ceux
du Canada pourront en obtenir une part.

De temps à autre on a transmis au ministère du Commerce et de
l'industrie des détails complets sur les besoins de la clientèle anglaise,
ainsi que des illustrations provenant de catalogues . Il s'est fait autre-
fois quelques achats au Canada . mais il est reconnu en général que les .
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prix étaient alors trop élevés pour lutter contre ceux des fabricants alle-
mands des mêmes produits. L'Angleterre importe annuellement en-
viron 3,500,000 dollars d'ustensiles émaillés. On recommande de se
bien renseigner sur les modèles anglais, et on devrait s'efforcer de pro-
duire à un prix de revient inférieur à celui d'autrefois .

Les renseignements préliminaires de l'enquête entreprise ont pro-
duit une impression tellement favorable sur un ancien représentant
d'importantes fabriques allemandes qu'il est venu au Canada et a dis-
cuté la situation à fond avec une grande maison canadienne en vue
d'obtenir son agence . A son retour il a annoncé que des arrangements
avaient été conclus pour la réprésentation de cette maison et qu'il avait

passé plusieurs semaines à ses usines à faire des suggestions ; il avait
obtenu de la compagnie en question qu'elle fabriquât certains modèles

qu'à son avis il jugeait propres à l'exportation. Cependant, à peine ce
représentant était-il de retour et sur le point d'ouvrir un bureau qu'on

prohibait l'importation des ustensiles . Entre temps, il n'y a rien à
faire d'ici à ce que l'on modifie ou fasse disparaître ces restrictions.

Un autre maison ayant aussi délégué un représentant en Angleterre,
il y lieu de croire que les manufacturiers du Canada sont au courant
de la situation .

LAMPES ET LANTERNES

Les importations annuelles de lampes et de lanternes (sauf les lampes
élect riques) s'élèvent à 250,000 dollars . Maintenant que la concurrence
de l'A llemagne est éliminée, le Canada a pu accroître le chiffre de ses
ventes, lesquelles cependant ne dépassent pas 5,000 dollars par année.
Il a un compétiteur plus redoutable même dans les Etats-Unis dont les
exportations en 1914 étaient de 90,500 do llars à opposer aux 85,000
dollars de l'Allemagne .

COULEURS

Les ventes du Canada en couleurs et matières colorantes pour pein-
tres se sont accrues de 2,250 dollars en 1910 à 108,000 dollars en 1914,
ce qui est de nature à l'encourager à continuer de cultiver le marché
anglais . Les importations de l'Angleterre sont estimées à 10,000,000
de do llars par année. Avant la guerre l'Allemagne trouvait ce marché
fort rémunérateur. Elle était le principal fournisseur de barytes, de
minium, de céruse, et d'une foule d'autres teintures et couleurs . Le
protoxyde de nickel était importé exclusivement des Etats-Unis, et les
principales sources d'approvisionnement d'oxyde de zinc étaient l'A lle-
magne et les Etats-Unis.
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BONNETERIE ET MATIÈRES TEXTILES

Comme les fabricants canadiens de bonneterie et de matières textiles
ne l'ignorent pas, il leur faudrait vaincre des difficultés en apparence
insurmontables s'ils entreprenaient de développer l'exportation de ces
articles . Cependant, la Commission, après avoir étudié à fond la situa-
tion en est venue à cette conclusion qu'il y des chances de succès dans
cette direction et désire soumettre les recommandations qui suivent
relativement aux méthodes que l'on pourrait adopter :

BONNETERIE : Premièrement.-Si l'on ne s'arrête qu'au bon marché
de la marchandise, il n'y a pas à en douter, le fabricant canadien est
enfoncé sans espoir . Pour attirer la clientèle, les articles offerts doivent
avoir un cachet particulier ; ils doivent être bien finis, plaire à la
vue et au toucher, et par-dessus tout, ils doivent résister convenable-
ment à l'usure . De nos jours le public est prêt à payer un bon-prix
pour une marchandise de qualité.

Deuxièmement.-Il serait très avantageux pour les manufacturiers
de coopérer entre eux pour l'exportation, à cause des frais considérables
qu'entraîne toute démarche sérieuse en vue de créer un marché permanent,
et tout effort isolé ne servirait guère ou serait inutile .

Troisièmement .-Une des conditions essentielles est d'avoir un
représentant d'une compétence absolue, un homme bien renseigné sur le
marché qu'il commence à cultiver et les marchandises qu'il offre en vente,
un homme qui sait inspirer la coniiance et dont les conseils sur la manière
de procéder auraient du poids .

Quatrièmement.-Il faudrait un entrepôt . Les marchands achètent
plus facilement lorsqu'ils ont la certitude qu'ils peuvent parfaire leur
assortiment sans délai en cas de besoin .

Cinquièmement .-Les marchandises doivent être vendues à des prix
de livraison et facturées au cours monétaire familier à l'acheteur ; le client
doit pouvoir acheter les quantités qu'il désire et qu'il peut porter sans
danger. Il vaut mieux avoir de petites commandes susceptibles d'accrois-
sement que d'obtenir de grosses commandes et en rester là .

Sixièmement .-On devra venir en aide aux clients au moyen d'une
publicité intelligente. Pour cela, il faudra adopter des marques de com-
merce permanentes, et dans toutes les annonces le mot "Canada" devra
occuper une place bien en vue .

Septièmement.-Le commerce d'exportation exige une organisation
spéciale. Vouloir ne s'en occuper qu'indifféremment, ou seulement aux
époques d'accalmie dans les affaires locales, ne couduirait à aucun résultat
satisfaisant .
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La Commission se rend bien compte des nombreux obstacles à sur-
monter, mais depuis une couple d'années le stock de machines à tricoter
installé au Canada est tellement augmenté qu'un débouché vers l'expor-

tation s'impose .
Le fabricant canadien de bonneterie n'a pas, jusqu'à présent, filé de

ses titres les plus fins . On les importe, pour la grande partie de l'Angle-
terre, ce qui constitue un désavantage . Cependant on ne saurait trop
se pénétrer de l'idée que le simple bon marché n'entre pas seul en ligne de
compte lorsqu'il s'agit de se créer un clientéle .

Matières textiles.-Les fabricants canadiens de matières textiles ne
peuvent faire de grosses affaires avec la Grande-Bretagne . Les coton-

nades, les lainages et les toiles sont fabriqués en Angleterre d'après des
procédés tellement perfectionnés par l'expérience de plusieurs générations
que l'on ne pourrait s'empêcher de taxer d'audace le jeune pays qui
aspirerait à la concurrence dans cette industrie . Le Canada produit des

étoffes d'un genre particulier au pays (homespun) et dont il pourrait
disposer en quantité restreinte sur le marché anglais. Les cotonnades

canadiennes sont d'une qualité hautement appréciée et qui s'améliore
constamment . A l'avenir le prix de la main d'ceuvre au Canada sera
probablement au même niveau qu'ailleurs et l'augmentation de la pro-
duction qui résulterait d'un plus gros commerce d'exportation provo-
querait une réduction des frais indirects et permettrait de spécialiser, car
c'est là la clef du succès dans la compétition . Les manufacturiers cana-
diens, sur toute la ligne, devraient jeter un regard vers l'avenir, car la
situation actuelle ne doit pas servir de base à la solution du problème
à l'étude .

CUIR

Le total des importations anglaises de cuir, comprenant les peaux
et le cuir préparé et en croûte, était de 25,000,000 de dollars en 1914,
chiffre auquel le Canada contribuait la somme de 1,400,000 dollars .
Pour le cuir préparé, les principales sources de provenance étaient les
Etats-Unis et l'Allemagne. En temps ordinaire, l'Allemagne constituait
la principale source d'approvisionnement pour le cuir tanné au chrome, le
" box calf " et le cuir de fantaisie . Le chevreau glacé venait presque
entièrement des Etats-Unis .

Chaque année on importe pour au-delà de 5,000,000 de dollars de
gants de peau, principalement d'Allemagne, de France, de Belgique et
d'Autriche-Hongrie . Le Canada semble ne pas s'être intéressé, ou du
moins très peu, à cette classe d'exportations .

On évalue à environ 4,000,000 de dollars par année les importations
de chaussures. En raison de la production peu coûteuse de la chaussure
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de fabrication anglaise et des frais énormes de publicité que nécessiterait
l'introduction de la chaussure canadienng sur le marché anglais, le Canada
a fait très peu d'exportation dans cette branche . Les fabricants des Etats-
Unis ont des magasins de détail dans la plupart des grandes villes d'Angle-
terre.

Les commissaires ont constaté que le cuir "verni" ou émaillé était
très recherché en Grande-Bretagne . Des maisons de Montréal et de
Toronto fabriquent des qualités de ce cuir qui ont donné pleine satisfac-
tion, et il y lieu d'en accroitre indéfiniment les exportations .

A Londres, le Commissaire a également appris que l'article fourni par
le Canada au "South African Railway" avait été acceuilli des plus favor-
ablement et que de nouvelles commandes suivraient .

Dans les circonstances actuelles l'exportation de la chaussure cana-
dienne ne peut se faire facilement, sauf pour l'équipement militaire .

SOIES DE PORC ET POILS D'ANIMAUX

Le marché anglais absorbe au-delà de 3,500,000 dollars de soies de
porc par année. Avant la guerre ses principaux fournisseurs étaient la
Chine, la Russie et l'Allemagne. Les rapportes du Board of Trade ne
disent rien des importations du Canada . Les importations des possessions
britanniques en 1914 se totalisaient à 400,000 dollars .

L'Angleterre consomme de grandes quantités de poils de vache, de
boeuf, de taureau et d'élan, la valeur de ces importations s'élevant à
environ 4,000,000 de dollars par année ; le Canada pourrait avantageuse-
ment étudier ce marché. En temps ordinaire, les principaux pays
d'origine sont l'Allemagne, la Russie, la Chine, la France et les Etats-Unis .

BALAIS ET BROSSERI E

Il y a deux ans, une maison du Canada tentait d'obtenir une part
du commerce de la brosserie avec le Royaume-Uni, mais elle n'eut pas
de succès, sauf dans quelques genres de qualité secondaire . Les prix
étaient d'environ 15 pour cent trop élevés . L'Angleterre a besoin, à bas
prix, de brosses et de pinceaux de toutes sortes ; en essayant de réduire
les frais de production on pourrait s'assurer une part considérable du
commerce anglais . Antérieurement à 1914, la majeure partie des impor-
tations provenaient d'Allemagne et de Belgique . Sur une importation
annuelle de 2,500,000 dollars, la part de l'Allemagne était de 800,000
dollars et celle de la Belgique de 600,000 dollars . Lorsque ces deux pays
cessèrent leurs exportations, il se produisit une forte demande pour les
articles de brosserie. Au début de la guerre, dans tout le Royaume-Uni,
il n'y avait pas un seul fabricant des machines nécessaires à cette industrie



EN GRANDE-BRETAGNE, EN FRANCE ET EN ITALIE 7 5

et l'on n'avait pas non plus d'ouvriers en brosserie. Le japon, pays dont
on importait, en 1913, une valeur de 120,000 dollars, se mit immédiate-
ment en frais de s'emparer du commerce du Royaume-Uni, jusqu'alors
monopolisé par l'Allemagne et la Belgique . De cette campagne est
résulté, pour le Japon, un accroissement énorme de ses ventes, car ce
pays se trouve en état de fabriquer même à meilleur marché que l'Alle-
magne.

SAVONS
En dépit de l'énorme quantité de savon fabriqué dans le Royaume-

Uni, ses importations de savon ordinaire et de blanchisserie, en blocs,
ou en pains, étaient de 580,000 dollars pour l'exercice financier 1914-15 .
En 1910 et 1911, ces importations dépassaient 1,000,000 de dollars .
Au-delà de la moitié de cet approvisionnement était de provenance
américaine . Les Etats-Unis fournissent également presque toutes les
importations de poudres de savon .

CÂBLE ET FICELLE

Le Canada contribue une bonne part aux importations anglaises
de câbles et de ficelles ; depuis le commencement de la guerre ses ventes
vont en augmentant . Le principal article d'exportation canadienne
dans cette branche est la ficelle d'engerbage, soit une valeur de 20,000 dol-
lars sur un chiffre annuel de 2,300,000 dollars d'importations de cordage .
Les principaux compétiteurs du Canada pour la ficelle d'engerbage sont
les Etats-Unis dont les ventes, en 1914 . étaient de 700,000 dollars. Avant
la guerre, l'Angleterre importait de Belgique la majeure partie des câbles,
et autres cordages d'un diamètre moindre que 2" et les cordages de dia-
mètre non muméroté provenaient pour la plupart d'Allemagne.

ARTICLES EN CAOUTCHOUC

C'est dans cette branche que les exportations du Canada ont pris le
plus d'expansion. Une maison canadienne s'est établie à Berlin, avec
un bureau principal à Londres, et elle fait déjà un gros commerce de
certaines sortes de chaussures et de pneus d'automobiles. Les per-

spectives pour la vente d'articles de toilette et d'autres genres sont ex-
cellentes.

Bien que l'on n'emploie guère la chaussure en caoutchouc dans le
Royaume-Uni, on commençait à en reconnaitre l'utilité avant la guerre,
et à en juger par l'usage plus répandu que l'on en fait à l'armée il y a
lieu de compter que ce commerce prendra assurément un essor prodi-
gieux à l'avenir .

EBONITE OU VULCANITE EN FEUILLES, baguettes ou tubes.-De

Manchester, la Commission a reçu des demandes de renseignements
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au sujet de ces produits, servant à l'électricité, et la maison qui demande
ces renseignements assure qu'elle en prendra de grandes quantités pourvu
toutefois que la qualité et le prix soient conformes à ses besoins .

PNEUS D'AUTOMOBILES

A la suite des restrictions imposées en Grande-Bretagne sur la
fabrication des pneus en caoutchouc pendant la guerre et la suspension
complète des importations de pays ennemis, les pays neutres sont ap-
pelés à contribuer largement à la vente des pneus d'automobiles .
Cet article a été fourni en quantité par les Etats-Unis et pour peu que
le Canada soit en mesure de soutenir avantageusement la concurrence,
il peut s'attendre à faire de bonnes affaires dans cette voie .

BOUTEILLES DE VERR E
Partie à cause du la main-d'ceuvre moins coûteuse en d'autres pays

et partie à cause des désordres ouvriers dans sa propre indust rie, la
Grande-Bretagne importe en nombre considérable les bouteilles de verre ;
l'Allemagne lui en fourn issait autrefois près de la moitié .

L'an dernier les fab ricants canadiens ont fait des ventes importantes
de certaines variétés de bouteilles. Vu qu'ils ont les machines les plus
perfectionnées pour ce genre de fabrication et se trouvent ainsi sur un
pied de supériorité au point de vue de la production, ils devraient pouvoir
exporter sur une haute échelle ce produit en Grande-Bretagne pendant
un certain temps à venir.

Exportation Anglaise au Canada
La nature de ce rapport ne semble pas exiger de la Commission

qu'elle s'étende longuement sur la situation générale de l'industrie et
du commerce de l'Angleterre. Pour la même raison il serait presque
superflu de faire l'énumération des exportations de l'Angleterre au Canada .
On trouvera dans l'annexe du rapport un tableau graphique indiquant
la degré d'importance relative des denrées qu'expédie la mère-patrie au
Canada en temps ordinaire . Comme on l'a déjà observé, la Commission
a transmis au ministère du Commerce et de l'industrie de nombreuses
demandes de renseignements commerciaux reçus d'exportateurs anglais .

Les Canadiens ont une préférence marquée pour l'article anglais,
tant pour des raisons d'ordre sentimental qu'au point de vue strictement
affaires . La grande guerre ne fera que resserrer davantage les liens qui
unissent le Canada à la Grande-Bretagne depuis les premiers temps du
Dominion .



FRANCE

Introductio n

~ VANT de procéder à un examen détaillé des per-
spectives du développement du commerce entre l a
France et le Canada, il est bon de faire ressortir
les traits caractéristiques de notre alliée, qui sont de
première importance dans les relations commer-
ciales .

La superficie de la France, 207,146 milles
carrés, est à peu près la même que celle du Mani-
toba, ou les trois-cinquièmes de celles de l'Ontario .

Sur les 38,500,000 âmes que compte la popu-
lation de la France, un tiers habitent les villes . La densité de la popu-
lation est de 146 • 6 par mille carré, presque soixante-dix fois la densité
de la population du Canada qui est de 1 -93. La population du Canada
était en effet de 7,206,643 habitants en 1911 .

En 1908 la surface du pays était répartie de la manière suivante :-
23,590,915 hectares en culture, y compris les prés ensemencés, soit
1,478,160 hectares en fourrage ; 3,601,830 hectares en pâturage ; 1,723,635
en vignobles ; 1,247,638 hectares en plantes industrielles diverses, cul-
ture maraîchère, etc ., 9,309,760 hectares en bois et forêts ;. 3,951,970 en
terres incultes ; 3,203,177 hectares non compris dans les catégories énu-
mérées; total, 52,954,085 hectares . La superficie ensemencée en cé-
réales et son rendement (estimation préliminaire du rendement en 1911)
se répartissent comme suit:- Mille

Hectares Quintaux
Blé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,331,350 87,128
Seigle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,163,410 12,222
Orge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 774,425 11,094
Avoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . 4,040,100 50,843

Hectare =2.471 acres. Quintal =240 livres. Franc =19.3 cents .

Les forêts couvrent environ 18°o de la superficie totale du pays .
Environ un tiers de cette superficie appartient à l'Etat .:

Les mines emploient plus de 5,000,000 d'ouv riers et leur production
est évaluée à environ 750,000,000 de francs.
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Les pêcheries, en comptant la pêche sur les bancs de Terre-Neuve,
sont évaluées à environ 140,000,000 de francs .

La France est essentiellement un producteur et un exportateur de
produits industriels . Le tableau suivant des exportations (en millions
de francs) pendant les années 1908-13, indique la tendance industrielle
de la nation .

1908 1909 1910 1911 1912 191 3

Produits alimen-
taires . . . . . . . . . . . . 746 - 8 823 - 6 858 - 2 736 • 9 849 - 8 838 .9

Matières nécessaire s
à l'industrie . . . . .1341-4 1693-8 1930-8 1830-1 1944-9 1858•1

Produits manufac-
turés . . . . . . . . . . . .2962-5 3200-7 3444-8 3509-9 3917-9 4183- 2

Totaux . . . . . . . . . .5050-7 5718-11 6233 .8 6076-9 6712-6 6880 .2

D'autre part, la France dépend des autres pays dans une certaine
mesure pour une partie de son alimentation et de ses produits industriels .
Cependant les matières premières constituent une part considérable de
ses importations destinées à la consommation, comme l'indique le tableau
suivant portant sur les six années antérieures à 1914 :

IMPORTATIONS DESTINÉES À LA CONSOMMATION
(en millions de francs)

1908 1909 1910 1911 1912 191 3

Produits alimen-
taires. . . . . . . . . . . 934-5 952-3 1413•0 2020-0 1803-4 1817-6

Matières nécessaires
àl'industrie . . . . . 3589 .9 4113-1 4345-7 4525-3 4813-2 4945 .7

Produits manufac-
turés . . . . . . . . . . . 1115-9 1180-7 1414 .6 1520-5 1614-2 1658- 0

Totaux . . . . . . . 5640-5 6246-1 7173-3 8065-8 8730-8 8421•3

L'individualisme est la note dominante de l'industrie française, comme
des achats et des ventes en France . Dans certaines industries comme la
coutellerie, très florissante dans la ville de Thiers, la plus grande partie
du travail manuel se fait à domicile . La ville compte 52,000 habitants
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et sur les 15,000 adonnés à cette industrie, plus des deux-tiers emportent
leur travail à la maison où ils ont leurs outils de repassage et de polissage :

Joint au sens artistique très développé du peuple français, cet in-
dividualisme contribue à l'originalité et à la beauté exceptionnelles du
travail . L'ouvrier français est fier de la solidité, de la délicatesse et du
fini de son ouvrage, et non seulement en peut compter sur la qualité fonda-
mentale du produit quand c'est la qualité qu'on recherche, mais on con-
statera que l'article, une fois terminé, est particulièrement remarquable
par la finesse de ses détails.

Le peuple français tient en haute estime l'effort individuel et le
talent . C'est pourquoi, parmi les produits industriels, et même dans le
cas d'articles destinés à un usage courant, il accorde la préférence à celui
qui porte le cachet de la personnalité de l'ouvrier .

Cependant, après la guerre, non seulement il faudra recourir davant-
age à la machine pour compenser l'énorme fléchissement de la productivité
pendant les hostilités, mais encore, en raison du drainage que la guerre a
fait subir aux corps de métiers, il faudra peut-être, par économie, renoncer
à cet idéal de finesse et d'individualité. Comme cet individualisme dans
la production française est une des prérogatives de la France, toute
innovation de ce côté sera sans doute jalousement combattue, de peur
que la nation française ne perde dans une grande mesure l'une de ses
plus charmantes caractéristiques .

Le même tempérament artistique se manifeste aussi dans la fabrica-
tion des marchandises fines de toute catégorie . Cet état de choses est
de nature à affecter les relations commerciales de la France avec le Canada
au point de vue du transport maritime . Pendant que la France est en
état d'exporter des marchandises artistiques et coûteuses, le Canada se
livre à l'exportation de produits grossiers, de matières brutes, d'articles
partiellement ou totalement ouvrés. Les navires qui transportent les
cargaisons de blé, de bois ou de pâte de bois en France, ne sont guère
aménagés pour ramener des soies, des gants, des parfums, des objets
d'art et d'autres articles de prix dont la beauté reflète le génie du peuple
français . Cette difficulté est d'ordre très pratique et mérite qu'on s'y
arrête très sérieusement.

La France est reconnue depuis longtemps comme le banquier de
l'univers, auquel les autres nations peuvent s'adresser pour les capitaux
nécessaires à leurs entreprises financières. Sa richesse provient principa-
lement de l'épargne du peuple, naturellement prévoyant . Le Français
naît économe. En cherchant en France un débouché pour les produits
du Canada, les exportateurs canadiens devraient toujours avoir ce fait
présent à l'esprit.
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Le commerce avec la France s'accroîtra inévitablement après la
guerre, ne sera-ce que parce que la France aura grand besoin de matériaux
pour la reconstruction de ses villes et la restauration de ses industries, et
qu'elle désirera aussi payer ses dettes de guerre en augmentant ses ex-
portations.

Les Canadiens seront heureux de favoriser ces échanges. Le Canada
possède les produits dont la France a besoin, et peut fournir avantageuse-
ment à ce pays une foule d'articles qu'il achetait autrefois en Allemagne .

BANQUE

Les exportateurs canadiens en France trouveront que le système
bancaire de ce pays est admirable et qu'il offre tous les avantages désirables

au commerce ordinaire. La Commission a app ris cependant qu'il se fait

actuellement en France un mouvement en faveur de l'extension du crédit

à l'industrie, extension basée sur les divers régimes établis dans les autres

pays; cette réforme ne saurait manquer d'exercer une influence considér-

able sur le futur développement économique de la France. La Banque de

France occupe une position prépondérante et jouit du même prestige que

la Banque d'Angleterre aupres des négociants de la Grande-Bretagne .

Les autres banques qui exercent une influence considérable dans la
finance française sont le Comptoir National d'Escompte et le Crédit
Lyonnais; la succursale française de la Lloyds Bank joue un rôle important
dans les relations commerciales avec l'Angleterre . Les exportateurs
canadiens n'éprouveront aucune di fficulté à traiter par l'entremise de
ces institutions .

Le fonctionnement des b anques se trouve d'autant plus simplifié que
les Français s'acquittent de leurs engagements fin anciers sans la moindre
hésitation et exactement à la date fixée . En retour, ils s'attendent à ce
que toutes les obligations contractées envers eux soient réglées avec la
même ponctualité .

CONDITIONS .-Le négociant français tient à faire ses opérations au

comptant. Les exportateurs canadiens qui veulent étendre leurs relations

commerciales en France peuvent être assurés du meilleur traitement

possible en matière de paiement, une fois établies les relations et la con-

fiance entre acheteur et vendeur. Certains indust riels français sont

tellement minutieux sous ce rapport qu'ils exigent même que la remise

accompagne la commande ; d'autre part , les importateurs sont si fidèles à

leurs engagements qu'il n'est pas nécessaire de leur donner avis de

leurs échéances ; encore moins reclament-ils un prolongement du crédit

accordé.
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Le "commissionnaire" est un facteur important dans la vie com-
merciale de France. Sa sphère d'utilité paraîtra au manufacturier
canadien extraordinairement étendue . Peu d'opérations commerciales
s'effectuent directement, et par conséquent le commissionnaire ou inter-
médiaire occupe une position unique .

NAVIGATION INTÉRIEURE

Il y a des centaines d'années, les voies navigables à l'intérieur de la
France étaient les grands moyens de transport d'un point à un autre.
On utilisait déjà le Rhône au temps des Romains . Les cours d'eau ont
constamment servi de véhicules à une grande part ie du commerce intérieur
de la France et joueront ce rtainement un rôle considérable d ans les
systèmes de transport de l'avenir .

Bien que lent, le transport par eau est peu coûteux, détail qui aura
son importance après la guerre .

Les principaux ports de mer sont des cen tres d'où rayonnent des
systèmes de canaux, et Bordeaux en part iculier est en état de desservir
une grande partie de la France méridionale et orientale au moyen de son
réseau canalisé. On peut se faire une idée de l'intérêt que porte le peuple
français au développement de ses canaux par la construction du merveil-
leux canal du Rhône à Marsei lles. Ce remarquable exploit de génie
civil qui comportait le percement de tunnels sur un parcours de huit
milles à travers une région accidentée, amène la principale artère du
commerce du nord et du sud à une très faible distance de Marsei lles,
l'antique et florissant port de la Méditerrannée .

CHEMINS DE FER

Les chemins de fer français semblent donner en tout temps un
excellent service au pays . L'Etat administre directement une bonne
partie de ces voies ferrées et le public peut ainsi exercer un contrôle plus
étendu sur les transports par chemin de fer que si les lignes étaient
exploitées par des sociétés particulières . Les lignes appartenant à des
compagnies procurent un service à la fois rapide et peu dispendieux, et à
cause de l'exiguïté des wagons, le petit expediteur jouit de privilèges
qu'on ne rencontre pas communément en Amérique.

FRANCE ET ALLEMAGN E

Après la guerre de 1870 l'Allemagne avait sur la France l'avantage
de l'indemnité que dette dernière avait été forcée de lui payer. Grâce à
l'épargne populaire, cette indemnité fut payée avant l'expiration du délai
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fixé, ce qui provoqua une surprise générale en Allemagne et fit l'admira-
tion du monde entier. Cependant, le principal elément de supériorité de
l'Allemagne se trouvait non dans l'indemnité elle-même mais dans le
droit qu'elle s'etait réservé, par le traité de Francfort, de bénéficier, en
toute circonstance, du tarif minimum sur tous les produits qu'elle expor-
terait en France .

On ne saurait douter que cette concession n'ait été fort préjudiciable
à l'industrie française dont le développement a été entravé dans plusieurs
directions par le système allemand de subventions officielles et par les
cartels. Les manufacturiers français ont dû subir une grande pression
commerciale causée par la concurrence systématique et ruineuse de
l'Allemagne, et dans plusieurs cas ils ont éprouvé de grandes difficultés à
maintenir la prospérité de leurs établissements . En raison de cette
situation de l'industrie française, la balance du commerce avec l'Allemagne
est devenue de . plus en plus défavorable à la France . Les exportateurs
canadiens qui se proposent de faire du commerce avec la France con-
stateront que plusieurs des produits importés peuvent être fournis par le
Canada, ou du moins par d'autres parties de l'Empire,

LA FRANCE ET LA GUERRE

La France était peut-être prête à la guerre, mais elle n'était pas
préparée à une lutte aussi formidable que celle que la longue préparation
allemande lui fait . La France a été surprise exactement comme l'Angle-
terre l'a été ; ses industries essentielles étaient insuffisamment développées,
mais l'ouverture des hostilités a été un prodigieux stimulant pour certaines
d'entre elles. Les difficultés en présence desquelles s'est trouvé le pays
se sont aggravées par suite de l'occupation de la plus grande partie de son
territoire industriel . Les aciéries du Nord-Est, qui comptent parmi
les meilleures du monde, sont tombées aux mains des Allemands ; en

conséquence les autres centres de production métallique ont été forcés
de déployer une activité extraordinaire . En réalité il a fallu créer de
toutes pièces nombre d'autres industries, et les meilleurs esprits du
pays ont été mis à contribution pour opérer des transformations rapides
et efficaces . La Commission a été témoin de cette merveilleuse puissance
d'improvisation quand elle a eu le privilége de visiter certaines fabriques
de munitions capables de produire cinquante mille obus par jour,

usines installées et mises en pleine activité en moins de cinq mois .
Parmi toutes les classes la réponse à l'appel de la patrie a dépassé

les espérances, et le monde doit beaucoup â la France pour la vaillance
dont elle a fait preuve et pour la manière dont elle a su se plier aux exigences
d'une situation aussi difficile.
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FUTURES RELATIONS COMMERCIALES

Les exportateurs canadiens constateront que les hommes d'affaires
français sont actifs, d'esprit ouvert et amis du progrès . La seule difficulté
qu'ils auront à rencontrer provient du fait que la concurrence continentale
a déjà élaboré pour le consommateur français un mode d'opération
extrêmement commode et qui évite à l'acheteur beaucoup d'ennuis .

Que l'industriel canadien examine donc d'une manière toute par-
ticulière et par le menu, le détail des commandes qui lui sont soumises,
s'il veut traiter loyalement et se conformer aux habitudes de nos amis
de France ; qu'il établisse toujours ses prix au cours monétaire du client,
et facture ses marchandises livrables à destination. En un mot, qu'il
fasse plus que la moitié du chemin afin de rendre le commerce entre
les deux pays plus facile et réciproquement profitable .

Le Canada suit avec un intérêt particulier les changements qui se
produiront dans l'industrie française après la guerre . Un grand nombre
de nos braves alliés sont tombés sur les champs de bataille, plusieurs en
revrendront invalides ; mais les besoins, très pressants, nécessiteront un
accroissement de production dans tous les domaines ; il est donc fort
probable que la machine jouera un rôle plus important que jamais . Les
fabricants canadiens de machines et d'autres outils mécaniques destinés
à réduire le coût de la main-d'œuvre trouveront en France un écoulement
facile pour leurs produits. Reste à examiner ce qu'il y a à faire en
matière de transport--et peut-être aussi en matière fiscale-pour que le
Canada puisse soutenir avantageusement la concurrence de l'Allemagne,
qui ne manquera pas d'exercer une pression auprès de ses anciens clients
tant directement que par l'intermédiaire des neutres ou sous le couvert
d'une prétendue neutralité .

Grâce à l'appui du ministère du Commerce et aux bons offices du
commissaire général du Canada à Paris, la Commission a pu adresser des
formules à remplir par les maisons françaises qui désirent traiter avec
le Canada. Le grand nombre de réponses reçues dénote la tendance qui
s'accentue en France en faveur de relations commerciales plus étroites.
A tous ceux fui en feront la demande, le ministère du Commerce et de
l'industrie fournira tous les renseignements désirables à ce sujet .
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Exportations Canadiennes en France

Produits de la Ferme et Industrie Connex e

CÉRÉALES

N se rendra compte de la faible part que prend le
~ Canada aux importations de blé en France en con-

- sultant le tableau et le graphique qui figurent à
l'annexe de ce rapport et qui indiquent l'origine des
importations destinées à la consommation en 1913 .
D'autres pays dont la situation n'est pas plus favo-
rable au point de vue de la récolte et des transports,
devancent de beaucoup le Canada sur les marchés

français. Aux yeux des gros acheteurs de blé en

France le l;anada a bien peu d'importance si on

en juge par le fait que l'un des plus considérables d'entre eux maintient
en Russie septentrionale cinquante commissionnaires ; il en a soixante-six
en Russie méridionale, trente-quatre en Argentine, vingt-huit en Rou-
manie, dix-huit dans l'Inde, quatre en Australie . Le Canada reçoit de
temps à autre la visite de l'unique représentant qui s'occupe des achats
aux Etats-Unis .

Aujourd'hui la France est disposée à acheter le blé du Canada. Des
cargaisons très considérables ont été expédieés, grâce surtout à la guerre,
et à cause de l'augmentation survenue dans les taux de transport entre la
France et les autres pays . Ces importations ont fourni à la France
l'occasion d'apprécier la qualité supérieure de notre blé . Les acheteurs
français sont satisfaits du blé canadien ; ils en sont venus à considérer
l'inspection du gouvernement canadien comme la meilleure garantie
possible de la supériorité du grain. Le blé soumis à l'inspection fédérale
commande des prix plus élevés que celui qui a subi l'inspection au port de
mer .

En 1914-15, le Canada a expédié en France 77,331 barils de farine
de blé, contre 1,400 barils en 1913-14, 3 barils en 1912-13, et 12,568 barils
en 1911-12 : ces chiffres indiquent clairement que la France est très avertie
de la qualité de la farine canadienne. Dans tous les pays que la
mission a visités, on fait l'eloge de notre farine . Nous devons conclure
de ce fait que si on pouvait engager les meuniers français à se prévaloir
du renom que notre grain s'est maintenant acquis, à se faire une
spécialité de la mouture du blé canadien et à l'annoncer d'une manière
toute spéciale, ce serait un grand point de gagné .
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En dehors du blé et de l'avoine, les importations de grains canadiens
en France sont relativement restreintes . Pour ce qui est de l'avoine, le
Canada a l'avantage, car la qualité des avoines importées des autres pays
laissait à désirer . Les acheteurs français cessent de faire leurs achats
selon le mode suivi autrefois par un certain nombre d'eux, c'est-a-dire
sans se préoccuper du poids au boisseau . La qualité de l'avoine du
Canada devrait assurer un bon accueil à ce produit, car poids pour poids,
il contient plus de substances nutritives que les autres avoines .

Toute condition ou circonstance dont on peut tirer parti pour établir
la confiance en la qualité superieure de notre grain, en l'efficacité de
l'inspection fédérale, en la loyauté et l'honnêteté de nos négociants et en
l'excellence de nos méthodes de transport, tend à nous assurer en France
un débouché permanent et d'une importance toujours croissante.

FRUITS ET LÉGUMES

Le Canada ne saurait guère s'attendre à placer beaucoup de ces
produits en France, car la culture intensive pratiquée en ce pays fournit
une récolte abondante dont le surplus est exporté en Angleterre . Cer-
taines villes, Bordeaux et autres, ont des fabriques de conserves qui
rendent la concurrence difficile . Le tarif français est élevé. Si on y
ajoute les frais considérables de transport océanique, il constitue pour nos
produits une barrière presque infranchissable . Cependant, l'annuaire
statistique français de 1913 démontre que les importations de haricots au
lard et de tomates canadiennes ont été de 57,000 quintaux métriques,
dont 38,000 venaient d'Algérie et 16,000 d'Espagne . La France importe
des pommes vertes, et le Canada pourrait bien essayer de placer sur ce
marché des pommes tapées et des pommes vertes. En 1913, la France a
importé d'Allemagne, d'Espagne, d'Italie, de Belgique, d'Autriche, etc .,
environ 80,000 quintaux métriques ou, disons, 110,000 barils de pommes
et de poires. Le Canada ne lui en a pas expédié un seul baril .

CONSERVES DE 'VIAND E

Les remarques consignées à la page 29 sous le titre "ROYAUME
UNI," au sujet de la qualité des conserves de viande canadiennes, s'appli-
quent également à la France . A moins d'être tout à fait soigneux de la
qualité, les fabricants de conserves canadiennes ne peuvent pas s'attendre
à ce que la France devienne pour eux une cliente stable . La guerre a
ouvert un débouché avantageux aux fabricants canadiens, mais il leur
faut offrir des produits appétissants . Les rapports français établissent
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qu'en 1913 la France a importé 42,341 quintaux métriques de viande en
boites. L'Angleterre lui en a expédié 6,159 q .m., les colonies françaises,
29,000 q .m. On ne fait pas même mention du Canada .

La statistique canadienne de l'année 1915 démontre que nous avons
vendu en France-conserves de viande:-

1914 . . . . . . . . . : . . . . 103,791 livres. . . valeur $29,170
1915 . . . . . . . . . . . . . . 3,204,594 " " 633,903

Une valeur d'environ 20 cents la livre .

Cette exportation considérable de 1915 est attribuable à la demande
créée par le guerre .

.
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Produits de la Forêt et des Industries Connexes

BOI S

A FRANCE consomme chaque année une énorme
quantité de bois de toutes sortes que le Canada peut
lui fournir. En 1912, les importations françaises en
bois de sciage et en grume provenant de pays
soumis aux mêmes tarifs douaniers que le Canada,
étaient évaluées à 200,000,000 de francs ; en 1913,
ce chiffre était encore plus élevé. Après la guerre,
cette demande s'accroîtra dans les proportions pro-
digieuses en raison de la nécessité d'eriger des abris
temporaires et de reconstruire les maisons détruites.

Il convient de rappeler que la France a repris à l'ennemi 753 communes
comprenant 16,669 maisons qui doivent être complètement reconstruites
et 29,584 qui demandent à être réparées ; il faut aussi considérer qu'il y a
actuellement 247 communes sur la ligne de feu et 2,554 communes actuel-
lement occupées par l'ennemi (juillet 1916) .

En recherchant si le Canada peut concourir avantageusement dans ce
mouvement commercial, il est important de noter qu'il possède sur les
Etats-Unis un avantage incontestable en ce qu'il jouit du tarif minimum
sur les produits ouvrés tandis que les Américains sont soumis au tarif
général . Les importations actuelles en France viennent des Etats-Unis,
de la Russie, de la Scandinavie, de la Suisse et un peu par voie d'Angle-
terre; mais aucun de ces pays n'est mieux situé que le Canada au
point de vue des droits de douanes.

A l'heure actuelle, en dépit de l'augmentation exorbitante des taux
de fret, la demande est forte et variée, comme le prouvent les offres
spontanées qui ont été adressées à la commission pendant son bref séjour
en France .

LE HAVRE.-Un agent désire acheter aussitôt que possible une couple
de cargaisons (de voiliers ou de steamers) de notre épinette (spruce) et de

notre pin de qualité moyenne et ordinaire. Il demande aux exportateurs

canadiens de faire une offre en se servant de n'importe quel système de
mesure. Ses devis pour largeur et longueur sont préparés d'après le

système métrique, mais il s'est donné la peine de les convertir en pieds et

pouces.

BORDEAUX.-Deux importateurs, propriétaires de vastes cours et

chantiers, demandent des douves à n'importe quel prix . Ils offrent en
outre de recevoir gratuitement des quantités de notre bois pour servir
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d'échantillons destinés à activer le commerce . Ils estiment que les ports
du Havre, de Nantes, de Larochelle et de Bordeaux, importent
annuellement plus de 250,000,000 de pieds, mesure de planche de bois en
grume.

En temps ordinaire le fret à partir de Riga est de 30 francs le 1,000
pieds, tandis que de la Nouvelle-Ecosse le taux moyen est de 50 francs .
Le port de Bordeaux reçoit de grandes quantités d'étais de mines . Ce
bois vient des forêts des Landes, France ; c'est un pin maritime résineux,
inerte et impropre à tout autre usage . Il se vend 23 francs la tonne et
l'Angleterre achète tout ce qu'on peut lui expédier.

MARSEILLE .-Un négociant désire acheter un assortiment de bois
de 10,000 mètres cubes. Un autre agent en achète annuellement 35,000
mètres cubes .

MONTBÉLIARD (DOUBS) .-Un commerçant qui a acheté à Anvers
depuis 30 ans a besoin de moulures, de bois à aéroplanes, de bois mou à
plancher, ainsi que de chêne et d'autres bois dur à parquet, à panneaux,
etc. Un autre manufacturer demande du bois à navettes .

BELFORT.-La plus grande compagnie manufacturière de la région
désire se procurer un approvisionnement de bois blanc pour machines
textiles . Les devis ne sont pas rigoureux au chapitre des longueurs
pourvu qu'il y ait des pièces de 6 mètres de longueur par 30 centimètres de
largeur, et de 15 à 80 millimètres d'épassieur. Cette maison achetait en
Suisse à 70 francs le mètre cube, mais on mesurait l'arbre sur pied ; il
fallait ensuite le couper, mettre le coeur de côté, et l'acheteur subissait la
perte . La compagnie achète, en lots de 1,500 mètres cubes, toutes sortes
de bois sec, léger, pesant environ 700 kilos au mètre cube, à fibre droite,
susceptible de retenir fermement les vis, coupé à arêtes vives, sans biseau .
Elle est disposée à payer les plus hauts prix .

LYON, TouLOUSE, MILLAU .-Ici comme dans les autres villes men-
tionnées plus haut, la Commission a rencontré des maisons désireuses de
se procurer du bois canadien, de la pâte de bois, des traverses de chemin
de fer, des poteaux à télégraphe, du bois à caisess d'emballage, etc. Le
bouleau, l'érable et le frêne sont aussi en grande demande.

BOISSELLERIE .-Il existe une demande générale de petits articles .
en bois tels que porte-manteaux, rouleaux à essuie-mains, planches à
laver, navettes, etc. Cependant les prix élevés du marché et les
droits de douane empêchent le Canada de profiter de ce commerce pour le
moment .

TRAVERSES OU DORMANTS.-Il existe une demande illimitée et sou-
tenue de cet article . Notre sapin de Douglas est extrèment abondant et
à notre avis, bien approprié à cet usage ; des échantillons en ont été expédiés .
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à quelques compagnies de chemins de fer de France. Ces compagnies en

ont fait l'essai et les résultats sont contenus dans deux rapports de leurs
propres ingénieurs en date du 23 mai et du 8 juin 1916. (Ces documents

sont maintenant entre les mains du commissaire général à Paris) . Bien
que ces rapports soient favorables au point de vue des qualités de durée
du bois, ils sont défavorables au point de vue de la capacité de rétention

des fiches. Cette objection, et les expériences sur lesquelles elle est
basée, ne paraissent pas justifier le rejet de notre bois pour ces fins, surtout
quand le qualité primordiale, celle de la durée, est reconnue excellente .
Arracher une fiche immédiatement après qu'elle a été enfoncée dans une
traverse ne saurait constituer une preuve concluante contre la puissance

d'étreinte et de rétention du bois. Mais en admettant que cela soit,
pourquoi ne pas surmonter la difficulté par l'emploi de chevilles spéciales
qui ne sont pas d'un coût plus élevé? Le grand point de gagné par l'envoi
d'échantillons, c'est que les deux chemins de fer ont consenti à essayer
les traverses et en faire usage en des endroits où on en pourra

apprécier l'exacte valeur.

Il est évident que la France ne peut se suffire à elle-même . La poli-
tique adoptée dans tout le pays pour la conservation de ses forêts, et qui
consiste à les cultiver en en coupant seulement ce qu'elles peuvent produire
chaque année, lui impose la nécessité d'acheter à l'étranger le bois dont
elle a besoin pour la construction, etc . Une modification de cette politique
causerait une révolution en France, où des communes entières payent
leurs impôts à même le revenu annuel de leurs forêts, et même &Lns cer-
tains cas répartissent un surplus considérable entre les habitants.

. Avant l'ouverture des hostilités, les marchands de bois du Canada se
contentaient des bénéfices réalisés sur le marché local et l'exportation en
Angleterre. Le commerce se faisait sans effort et donnait d'heureux
résultats. La nécessité ne les avait pas forcés à chercher de nouveaux
débouchés, dont du reste, ils n'avaient pas besoin pour disposer com-
plètement de la quantité limitée de bois qu'ils pouvaient produire . Il y
avait donc en premier lieu absence de nécessité et manque d'intérêt de la
part des négociants canadiens. En outre, les conditions de la vente du
bois sur le marché français différent totalement de celles qui existent au
Canada. Le système métrique n'est guère plus compris au Canada que
les mesures russes . On peut même admettre que la valeur du franc est
peu connue. Il en est de même du poids du bois en kilos. Nous n'avons
pas l'habitude de fournir les échantillons . C'est toute une affaire d'obtenir
des renseignements au sujet du fret et des assurances. Ce sont là des
obstacles que, dans leur prospérité facile, nos commerçants ne se sont pas
donné la peine de vaincre.
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L'activité constante et ingénieuse de nos compétiteurs contraste avec
cette apathie. Les marchands de bois des Etats-Unis, entraînés et
outillés par une étude attentive des méthodes commerciales, n'hésitent
pas à traverser la mer avec leurs échantillons, afin de faire connaître la
valeur de leurs produits, et ils en sont récompensés par de grosses trans-
actions. Les agents anglais qui ont toujours fait une spécialité de l'expor-
tation et du transport des marchandises de toutes sortes, sont disposés
à accorder des conditions spéciales de fret, employant pour vendre, les
mesures les plus familières au client, et établissant leurs cours en
francs ou en shillings, selon le cas .

Les Allemands, qui conduisent leur commerce d'après de méthodes
scientifiques, sont munis de carnets où ils trouvent sur l'heure le prix du
bois au 1,000 pieds, qu'il soit calculé d'après l'étalon "standard" ou au
mètre cube-en dollars, en livres sterling, en francs, ou en marks,
etc. Dans ces carnets se trouve aussi le poids des différentes essences
forestières ce qui facilite l'estimation des frais de transport. Enfin
on y trouve les taux moyens d'échange . Muni de ce guide, le
vendeur, qui n'a qu'à apprendre le nom des essences et des qualités les
plus recherchées, passe souvent pour un expert et crée une bonne
impression chez le client français .

Il se vend très peu de bois canadien en France parcequ'il est à peu
près inconnu et, ce qui pis est, dans les quelques endroits où il est connu,
il a la réputation d'être de qualité très inférieure . Celà peut paraître
invraisemblable mais n'en est pas moins strictement vrai . La chose
s'explique par le fait que le bois canadien exporté est expédié presque
exclusivement en Angleterre et quand, de temps à autre, on en éxpédie
de ce pays en France, il perd son identité et passe pour le produit d'autres
pays. Tel est le cas pour nos bois de choix qui commandent les prix les
plus élevés . Il faut avouer cependant que certaines cargaisons de bois
canadien de la qualité la plus inférieure ont été écoulés à vil prix sur le
marché français parce qu'on ne pouvait en disposer ailleurs . Ces pro-
cédés ont causé un tort incalculable à la renommée de nos produits .
Malheureusement l'exportation de notre bois de qualité supérieure n'a pu
contrebalancer cette réputation peu enviable, puisqu'elle a toujours été
attribuée à d'autres pays . A Coutras, près Bordeaux, l'enseigne
suivante se déploie sur un vaste atelier : "BOIS DE L'AMÉRIQUE
DU NORD." Il est évident qu'en France le Canada n'existe
pas comme pays distinct ; on n'y connait que les produits
"américains." On a même oublié le mot français "épinette,"
et on désigne couramment ce bois en France sous le nom
de "spruce." Si vous offrez le pin canadien de la province de
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Québec ou de l'Ontario, vous rencontrez l'objection que ce bois est trop
résineux. Néanmoins chacun connait la différence entre le pin canadien
qui a perdu sa résine au cours du flottage, et le pin français que l'on
cultive expressément pour ses produits résineux .

Partout en Amérique et en Angleterre, on connait le pin des provinces
de Québec et d'Ontario comme n'ayant pas d'égal au monde . En France,
on estime peu ses qualités. En certains milieux, on commence à apprécier
le sapin de la Colombie britannique, grâce à la grande publicité organisée
par le gouvernement de cette province ; mais il a un compétiteur formidable
dans le "pitch pine" des Etats-Unis. A cause des taux de fret qui
existaient même avant la guerre, il était impossible pour les bois
canadiens de soutenir la concurrence des produits des pays

européens. Si l'on considère qu'en temps normal le coût du

transport représente plus de 40~% du prix de vente du bois sur
le marché français, on verra que les frais de transport sont l'un
des facteurs les plus essentiels de ce commerce .

Ces frais de transport, que révèle la proportion ci-dessus, ne paraissent
pas du tout justifiables, surtout si on les compare avec les frais de transport
du bois provenant des ports de la mer Baltique . Dans ce dernier cas les
taux de fret ne sont que la moitié de ceux qu'il faut payer pour le bois
provenant des ports de Montréal et de Québec .

L'absence de communications maritimes directes est un autre obs-
tacle, et l'un des plus sérieux. Notre exportation se fait presque ex-
clusivement par l'Angleterre . Sur le marché anglais, on dépouille le bois
de la Colombie britannique de son identité canadienne . Il est perdu au
milieu des produits des autres pays et expédié en France sous des noms
qui n'indiquent aucunement son origine . Par moments les négociants le
vendent comme du bois venant du "Nord ." Les produits de nos forêts
ont une valeur indéniable, et il est essentiel que cette valeur soit connue
en France et attribué au Canada, afin que nos négociants et le pays en
général en bénéficient . Afin de s'assurer une place sur le marché français,
il faut avant tout que les producteurs canadiens fassent connaître les
produits canadiens . Pour atteindre ce but il n'y a en réalité qu'un
moyen efficace, c'est de les faire apprécier en les montrant aux
acheteurs possibles. Les imprimés, la réclame et les conférences des
agents commerciaux ne• convaincront jamais le Français de la valeur de
notre marchandise . Il leur faut la voir, la toucher et se convaincre par
eux-mêmes .

De plus, il faut que nos marchands prennent, s'ils veulent soutenir
la concurrence des autres pays, personnellement contact avec le marché
français afin de se renseigner à fond sur ses besoins même dans les plus
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petits détails . A ce sujet il est bon de faire observer que le bois canadien
devrait être scié avec plus de soin et être aussi plus conforme aux dimen-
sions exigées par le marché français . Les marchands du Dominion
doivent également se rendre compte de l'importance qu'il y a de fournir
à leurs vendeurs tous les renseignements nécessaires tels que le poids du
bois au mètre cube, à l'étalon, etc., de manière à pouvoir répondre aux
questions du consommateur français .

PÂTE DE BOI S

Pour l'approvisionnement de pâte de bois la France compte en grande
partie sur l'extérieur, faute de ressources nature lles en quantités
suffisantes. Une étendue fort restreinte de terres à bois consiste
surtout en pin, lequel n'est propre qu'à la fab rication d'une qualité
inférieure de pâte de bois et ce à cause de ses prop riétés résineuses.
Les procédés de fab rication sont dispendieux ; cette industrie est
obligée de se servir de houi lle pour la production de son énergie et ce
double fardeau la met dans la nécessité absolue d'importer son
matériel avec la plus rigoureuse économie.

Le principal facteur qui détermine le prix définitif de la pâte de bois
est le coût du transport. La France constate qu'il lui faut absolument
chercher ses approvisionnements à des sources d'où le transpo rt est le
moins coûteux. En conséquence, elle s'est tournée du côté de la
Scandinavie pour approvisionner ses moulins de la plus grande pa rtie de
leur pâte de bois, et à l'exception de l'Allemagne et de l'Autriche, pour
la pulpe chimique, elle n'en a guère importé des autres pays .

Le total des importations de 1913 était de 285,932 tonnes (nettes) de
pulpe mécanique et 226,568 tonnes de pulpe chimique . La Scandinavie a
fourni, cette année-là, 90% de la pulpe mécanique et 58cJo de la pulpe
chimique . La part de l'Allemagne en pulpe chimique était de 34 % .

Si le Canada veut avoir sa pa rt de ce commerce, il lui faudra surmonter
certains obstacles . La difficulté de transporter au loin de la pulpe
mécanique à 50% d'humidité, et ce à un prix avantageux, est manifeste .
Il faudrait expédier la pulpe chimique presqu'à l'état de siccité et de
concurrence avec d'autres pays mieux partagés sous le rappo rt de la
distance.

Avant la guerre, le cours moyen de la pâte de bois à 11 francs le 100
kilos-coût, assurance et transport-Rouen, équivalent à environ $19.40
la tonne de 2,000 livres, était raisonnable . Le droit s'appliquant au
Canada était $1 .76 la tonne pour la pulpe sèche et à$0.& pour la pulpe
humide .
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On achetait la pulpe chimique à raison de 19 à 20 francs le 100 kilos-
coût, assurance et transport-Rouen, ou environ $35 .26 la tonne de 2,000
livres .-Droit $3.50 la tonne.

Il faut se rappeler tout particulièrement que pour juger de l'avenir,
il ne faut pas se baser sur les conditions d'avant-guerre. Néanmoins,
comme il n'existe pas d'autre base de comparaison, on doit prendre les
chiffres ci-dessus pour ce qu'ils valent .

A l'heure actuelle (juillet 1916) le cours de la pâte de bois atteint un
niveau qui dépasse de beaucoup la moyenne normale . La demande est
forte et l'on a abaissé les droits de 95 pour cent, tandis que -les prix
courants sont de trois fois le cours normal avec tendance vers une
nouvelle hausse .

Nul doute qu'à l'avenir on cherchera ailleurs la quantité de 76,350
tonnes que l'on importait autrefois Allemagne et Autriche . Cependant,
il n'y a pas à se le dissimuler, le Canada ne saurait songer à établir un
marché solide et régulier en France pour la vente de la pâte de bois à
moins d'éliminer de quelque façon les frais onéreux du transport .

PAPIER

La France encourage généreusement ses fabricants en les faisan t
bénéficier d'un tarif douanier de protection . Le papier est un des articles
de nécessité qu'elle a produits dans ces conditions, par conséquent elle en
importe beaucoup moins que de matière première, la pâte de bois, pour
la fabrication de laquelle ses ressources sont très restrientes .

A la suite de la visite qu'il a été donné à la Commission de faire aux
papeteries de Nanterre-sur-Seine et de Lancy (Isère), on a constaté que la
France est en mesure de vendre au Canada du papier de qualités tout à
fait remarquables, et sans égal au Canada pour le fini de la fabrication .
De même, l'industrie française du papier à nouvelles se trouve dans un
état d'infériorité marquée parce qu'il lui faut importer la pâte de bois à
sulfite et la pâte de bois mécanique ainsi que certaines autres matières .
Pour la fabrication du papier, il faut avoir recours à l'énergie engendrée
par la vapeur à l'aide de houille, qu'elle importe également.

D'un autre côté, le Canada, avec ses immenses ressources forestières
et hydrauliques, devrait pouvoir faire des offres intéressantes à l'industrie
française du papier à nouvelles lorsque celle-ci, à cause des conditions
provoquées par la guerre, se trouve dans l'impossibilité de suffire à la
demande.

Le fait que le Canada exporte du papier à nouvelles en Angleterre,
en temps normal, est de nature à favoriser la réalisation de cette idée .
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Produits de la Mer et des Industries Connexe s

POISSON

N ne saurait douter que le manque de moyens de
transport océanique a eu pour effet de diminuer l e

zLe"j1ê~ 4' 4 chiffre des exportations de poisson canadien en
~~ ~~ F Il d fl: . rance. est survenu es uctuations fui s un-

posent à l'attention. En effet depuis 1911, les
ventes de notre saumon frais à la France accusent
un fléchissement marqué . En 1914, il y a eu légère
augmentation dans le chiffre des envois de homards-~~_ -E
en conserve au Royaume-Uni. Les exportations
canadiennes de saumon frais au Royaume-Uni ont

dépassé de 60 pour cent celles de 1913, et les ventes de saumon en con-
serve ont plus que doublé celles de 1911, 1912 et 1913 . Ceci prouve que
les importateurs du Royaume-Uni s'emparaient du commerce que le
Canada perdait en France .

MoRuE.-Comme en font foi les statistiques du commerce, le Canada
ne vend pas de morue à la France. Cette dernière tire son approvisionne-
ment presque entièrement de sa propre flotte de pêche, dont un tiers
fréquente les côtes d'Islande, et les deux-tiers des côtes de Terre-Neuve
et de St.-Pierre .

POISSON DÉSOSSÉ .-Au cours des vingt dernières années, l'est du
Canada a établi un commerce de morue désossée et pourrait vendre ce
produit en France. Ce poisson est empaqueté dans de petites boîtes de
bois .

Les marchands de poisson canadiens, s'ils veulent attirer la clientèle
de la France, devraient emballer cette morue désossée, ainsi que les
autres poissons ainsi traîtés, dans de petites caisses de bois d'un kilo
(l'équivalent de 2 .20 livres), de 3 kilos et de 5 kilos .

POISSON ÉcoRCHÉ.--Ce poisson est emballé dans des caisses de bois
de 100 livres nettes. Le poisson est bien salé par le procédé ordinaire
de saumurage, puis séché au soleil . On enlève des nuques la
peau rugueuse et foncée alors que le poisson, propre et luisant, est mis à
plat dans de larges boites . Si l'on pouvait saler ce poisson un peu plus
sec et l'expédier par paquebots rapides, on pourrait en faire la vente
en France entre octobre et avril .

EGLEFIN, MERLUCHE, MERLAN.-Si les négociants canadiens veulent
vendre ces poissons en France, ils ne devraient pas essayer de les offrir
pour de la "morue," mais comme du poisson de seconde qualité . Ils
devraient le désosser et le mettre en boites d'un, trois et cinq kilos . Le
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mot "Canada" devrait être bien en vue sur les boites de toutes dimensions,
lesquelles ne devraient pas porter la mention "Morue," mais "Poisson
pur." Le poids et le nom de l'émballeur devraient aussi y être clairement
indiqués. Il serait bon d'envoyer au préalable des échantillons à des
agents recommandables des grandes villes .

RAIE, CARRELET .-Ces poissons se trouvent en vente sur les marchés

de France et on les sert fréquemment dans les restaurants à la mode .

HARENG sAUMURÉ .-On ne saurait s'attendre à l'exportation sur une

grande échelle du hareng saumuré du Canada en France. La France
n'importe guère ce poisson en grande quantité, et de plus, on en pêche
beaucoup dans la Manche et la mer du Nord . Il se pourrait, cependant,
que la vente se développât en France, si les marchands canadiens
produisaient du bon hareng no. 1 de l'est, dans des barils solides, encerclés
de feuillard, et en expédiaient des échantillons à des agents de France .
Jusqu'à présent l'un des obstacles à cette vente provient de ce que les
barils et les demi-barils canadiens, faits d'épinette, n'étaient pas absolu-
ment étanches .

On pourrait également vendre du hareng salé et fumé en boîtes .

POISSON FUMÉ .-Nous doutons que le poisson fumé d'après le procédé
ordinaire soit en état de se conserver à la température d'été en France,
mais pour l'expédition au cours de novembre et décembre il se peut que
le poisson fumé, le hareng fumé et le hareng saur, etc., et même le saumon
fumé, se vendent sur le marché français .

HARENG FUMÉ .-Depuis de nombreuses années, dans l'est du Cana-
da, on met en boites de ferblanc minces d'énormes quantités de petit
hareng. Ces boites dont le poids net est d'environ 1 kilo-2 .20'livres-

contiennent de 25 à 30 poissons . On les fait sécher dur et dans des con-
ditions climatériques ordinaires, ils se conservent de trois à six mois .
Nous conseillons aux marchands de mettre ce poisson sur le marché
français ; le meilleur temps pour l'expédier serait en octobre ou novembre .
Les petites boîtes d'un kilo trouveraient une vente facile, mais il n'en
serait pas de même des plus grandes boites de 10 kilos . Ce poisson doit
être fumé sec et dur afin de n'exiger qu'une légère cuisson . Les caisses
devraient porter le mot "Canada," étampé en caractères d'environ un
pouce de longueur . Il est préférable aussi qu'elles indiquent le nom de
l'emballeur .

SAUMON, HOMARD.-La France a toujours d'énormes quantités de
conserves de homard, et bien que l'on n'y vende le saumon en conserve
qu'en quantités limitées, la vente s'en est sensiblement accrue en ces
derniers temps, le public consommateur y ayant pris goût depuis la hausse
excessive des viandes et autres denrées .
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Le homard se vend surtout en boites plates de %, V2, % et 1 livre .
Avant la guerre on vendait beaucoup de homard à la Russie, à la
Belgique et à l'Allemagne, pays qui achetaient surtout le poisson de
qualité supérieure. Les meilleures qualités proviennent de la côte méri-
dionale de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que de Terre-Neuve, mais le homard
de Terre-Neuve n'intéresse pas le marché français . Cette colonie n'a
pas de traité spécial avec la France et le homard de Terre-Neuve est
soumis au tarif maximum alors que celui du Canada est admis au tarif
minimum .

On prétend que ce homard de la rive méridionale est un peu plus gros
que celui de l'ile du Prince-Edouard et de la côte du Nouveau-Brunswick
sur le golfe Saint-Laurent . Le ferblanc doit être de qualité supérieure et
recouvert d'un bon enduit pour empêcher le sulfate de fer ou ce qu'on
désigne sous le nom de "rouille" ("smut"), et qui se forme à l'intérieur
de la boîte, de le ternir .

Les agents de France disent que toutes les caisses de homard et de
saumon doivent porter le mot "Canada" en lettres de quatre pouces . Il
faut aussi que chaque boîte porte le mot "Canada" étampé sur le couvercle
en lettres ne mesurant pas moins de 7 millimètres (ou % pouce) de longueur .
On n'exige l'étampage du mot "Canada" sur les boites que pour le poisson
et non pour le homard ; ce dernier est considéré comme rentrant dans les
"Crustacés" auxquels ne s'applique pas la loi du poinçonnage.

Parfois il arrive que les caisses sont brisées; on recommande de les
ferrer plutôt que de les clouer. Certains marchands se servent d'une
machine qui ramène le feuillard dessus la boîte et le fixe solidement dans
le bois . De cette manière on obtient une caisse parfaite que l'on peut
difficilement piller ou briser.

Les marchands se plaignent que parfois certaines lignes de homard
contiennent trop de liquide. On devrait emballer le homard en plaçant
les queues entières au fond de la boite, les pinces entières au-dessus
et la chair au milieu .

L'impôt sur le homard et le saumon canadiens est de 25 francs le 100
kilos, lorsque les marchandises sont expédiées directement en France .
Lorsqu'elles viennent par un port anglais ou du continent européen, le
droit est de 28 .60 francs le 100 kilos. En 1915 et en 1916 on a expédié
par New-York de grandes quantités de saumon et de homard en France .
En raison de la suspension du service direct entre le Dominion et les ports
de France, le gouvernement n'exige pas le droit au taux de 28 .60 francs
par voie de New-York, car la loi est censée ne s'appliquer qu'à un second
port européen. Mais comme les expéditions par voie de New-York sont
en contravention à la loi douanière française concernant les importations
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directes et l'impôt minimum, l'importateur français doit obtenir une
autorisation spéciale pour chaque consignation en particulier . En faisant
leurs expéditions par voie de New-York les marchands sont obligés de
produire, à part le certificat ordinaire d'origine canadienne régularisé et
visé par le consul de France à New-York, un certificat spécial délivré à
New-York attestant que les marchandises, décrites dans tous leurs détails
quant aux marques, quantités, nom des paquebots, etc ., ont été trans-
bordées à New-York "en transit" sous la surveillance de la douane et sans
avoir été l'objet d'autre manutention à New-York. Cette déclaration
doit être légalisée par le consul de France à New-York. Les certificats
doivent aussi indiquer le nom de l'expéditeur et de l'acheteur ou consigna-
taire en France.

Les caisses de saumon ou de homard de 48 boites d'une livre pèsent
environ 32 kilos bruts ou 28 kilos nets, y compris le poids des boites de
ferblanc . '

Il faut absolument que les boîtes de homard soient doublées de papier .
On devrait se servir d'un parchemin végétal pur et de bonne qualité, afin
que l'acide ne détériore pas le ferblanc .

Toutes les villes de France, à l'exception de deux, perçoivent des
droits d'actroi. A Paris, cet octroi sur le poisson est presque aussi élevé
que l'impôt initial de 25 francs le 100 kilos . Comme tous ces impôts sont
spécifiques et non pas "ad valorem," les acheteurs sont naturellement
enclins à prendre les marchandises de qualité supérieure et non pas la
camelote, les droits étant les mêmes dans l'un ou l'autre cas .

Les marchands de Paris qui font la distribution aux petits boutiquiers
encourent des pertes considérables du fait des "bouffissures" et de la
présence de chair noire. En France le marchand de gros doit garantir la
qualité de ses conserves, parfois de juillet à septembre alors qu'il les reçoit,
jusqu'au mois de février ou mars suivant . On vcit par conséquent
l'importance d'avoir des marchandises mises en boites de la meilleure
manière possible sous le rapport de la doublure en papier, de la qualité,
de la solidité et du conditionnement des boites, etc .

Tous les marchands préfèrent acheter, "coût, assurance et transport,"
livraison au Havre ou Bordeaux. Des cinq variétés de saumon, on n'a
pas consommé depuis la guerre une bien grande quantité de la qualité
supérieure dite "sockeye" et ce à cause du prix trop élevé de cette marque.
Le "cohoe" et le "rose" se vendent très bien. Cette dernière espèce
surtout, est fort recherchée dans le moment même, à cause de la guerre .
On croit qu'une fois la paix conclue, le "cohoe" deviendra en grande
demande. Au dire des marchands le saumon canadien est règle générale
une marchandise de bonne qualité . Le saumon rose, en boîte d'une
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demi-livre et d'une livre est celui qui se vend le mieux. En temps
ordinaire on importe beaucoup de saumon cohoe . En juillet 1916, un
négociant de Paris donnait une commande de 10,000 caisses de saumon
"rose" et de 5,000 caisse de saumon "cohoe" pour livraison à l'automne .

Le marchand canadien doit se rappeler que l'on ne met pas de
saumon en conserve en France, et en s'occupant du marché français et
en tenant compte de ce qu'il lui faut, il y lieu de prévoir un accroissement
rapide de ce commerce .

Le commerce français préfère un saumon ferme; tout poisson trop
mou est de nature à nuire à la réputation du Canada aux yeux des mar-
chands de conserves alimentaires .

SARDINES, HARENGUETS .-La sardine, naturellement, est mise en
conserve en France; mais on ne s'occupe que de la sardine de qualité
supérieure, alors que de grandes quantities de sardines de qualités moyenne
et inférieure sont importées d'Espagne et du Portugal . La Norvège
fournit le harenguet, poisson légèrement fumé et connu sous le nom de
"brislings."

Si les fabricants de conserves veulent offrir de véritables sardines, ils
doivent faire imprimer sur leurs étiquettes, les mots "Sardines, Poissons
à l'huile." Lorsque le poisson n'est pas une sardine authentique, mais
une autre espèce de poisson, ils doivent simplement le marquer : "Poissons
à l'huile," et omettre le mot "Sardines ." Autrement, les marchandises
seront interceptées par les autorités douanières qui infligeront aux impor-
tateurs de lourdes amendes pour description frauduleuse de marchandise .
Tout le poisson, sardines, harenguets, à l'huile doit porter, étampés sur le
couvercle ou le dessous des boites, les mots : "Importé du Canada," en
caractères d'au moins 4 millimètres .

La sardine à "clef' est très populaire en France, principalement le
genre dont la clef enroule le couvercele de la boite et met le poisson com-
plètement à découvert . Il faut que la clef soit introduite dans une can-
nelure pratiquée sur la boite alors qu'elle fait partie de la pesanteur et
n'est pas soumise à un impôt distinct.

SAUMON FUl4fÉ .-Il y a une marque spéciale de saumon de choix qui
commande un bon prix en boites de % et % de livre . Ce saumon doit être
mis dans une huile d'olive de première qualité . On le vend également
en barillets de ferblanc contenant environ 3 kilos (6 livres 3/5) . Il ne
serait peut-être pas prudent de faire des expéditions de saumon fumé,
mais il vaudrait la peine d'envoyer des échantillons aux agents sérieux .
Les exportateurs de conserves alimentaires feraient bien de se mettre au
courant des lois françaises concernant les droits, le poinçonnage des boîtes,
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les certificats d'origine, etc, avant d'introduire leurs denrées sur le marché
français . A cette fin nous ajoutons ici des extraits de la loi :-

"Règlement concernant le poinçonnage des conserves alimentaires .
La loi du 11 juillet 1906, prescrit que toutes conserves de sardines, de
légumes et de prunes venant de l'étranger en France, portent le nom de
leur pays d'origine étampé ou imprimé en relief sur' le couvercle ou le
dessous de la boite en caractères mesurant au moins 4 millimètres de
longueur." '

Un projet de loi à l'effet de modifier la loi précitée a été adopté par
la chambre des députés et le sénat le 13 mai 1913 . Cette modification
rend applicables à tout le poisson étranger admis en France les dispositions
de la loi de juillet 1906 . Au cours du bébat, on a fait remarquer que les
conserves de mollusques ou de crustacés (comme les huitres, le homard, la
langouste et le crabe) ne seraient pas soumises aux termes de la loi, vu
que ce n'était pas des poissons et que le tarif douanier français les classi-
fiait autrement-(Voir tarif français, nos 48, 49 et 50) .

A la demande du gouvernement fédéral, le saumon en conserve du
Canada a été libéré de l'application de la loi jusqu'au 29 juin 1914 . Le
homard en conserve et d'autres crustacés n'ont jamais été subordonnés
à cette loi .

TARIF FRANÇAIS SUR LE POISSON

Général Minimum
par 100 kilos . par 100 kilos.

ARTICLE -

No. -Truite saumonée, fraîche . . . . . . 40 fr. 48 fr.
45 -Brochet, carpe, angui lle . . . . . . . 12 fr. 8 fr.

No. Morue séchée . . . . . . . . . . . . . . . . 60 fr. 48 fr.
46 -Hareng salé ou fumé. . . . . . . . . . 20 fr. 15 fr.

No. -En conserve, saumuré ou d'autre
47 préparation. . . . . . . . . . . . . . 50 fr. 25 fr.

No. -Homard, frais. . . . . . . . . . . . . . . . 40 fr. 15 fr.
49 -Homard. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 fr. 25 fr.

Le Canada bénéficie du droit minimum. La Commission recom-
mande que l'on demande au gouvernement français d'établir le droit sur
les conservés de homard au même taux que sur le homard frais .



100 RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE DU COMMERCE

Produits de la Mine et Industries Connexe s

MÉTAUX ET MINÉRAUX

OMME en Grande-Bretagne, la Commission a
constaté que les métaux et les minéraux du Canada
étaient en grande demande et que partout l'on
manifestait le désir de se procurer ce dont la France
pourrait avoir besoin et que le Canada pourrait
lui expédier.

AMIANTE.-La Commission a appris que ce
produit avait été fourni en grande partie par l'Al-

lemagne et qu'en Fr ance on le recherchait sous ses

diverses formes. Grand nombre de ces dem andes
de renseignements portaient sur les produits ouvrés . On est encore à
se demander si, en raison du prix excessif de la main d'oeuvre, il ne serait
pas plus avantageux pour le Canada d'exporter l'amiante en "fibre"
ou à l'état brut, plutôt que de le manufacturer au pays . Quoi qu'il en
soit, ce minéral particulier est fort recherché en France, il devrait assuré-
ment y trouver une vente considérable sous tous ses formes.

ANTIMOINE.-La Commission a reçu des demandes de renseigne-
ments au sujet de ce métal . Maintenant que le Canada est en mesure
d'offrir un produit ne présentant plus les défectuosités qui, jusqu'à
présent, ont porté préjudice à l'article canadien, il existe une forte
demande d'antimoine, pourvu toutefois que les prix et termes de ventes
soient acceptables.

MAGNÉSIUM .-Il y a eu également des demandes de renseignements
au sujet de ce métal, mais en moins grand nombre, ce qui provient sans
doute de ce que l'on ne sait pas encore assez que le Canada produit un
magnésium de qualité très supérieure.

Dans la mesure où elle a pu le faire, la Commission a annoncé que
le Canada exporte aujourd'hui cet article .

Il est probable qui si l'on faisait en France une publicité in-
telligente, en se servant de moyens appropriés, on ferait dans cette
branche un chiffre d'affaires beaucoup plus élevé.

MOLYBDÉNITE, VANADIUM, MINERAIS DE TITANE FERRIFÈRE .--CeS
métaux ont également été l'objet de demandes de renseignements, mais

a cause des disponibilités actuellement fort reFtreintes, la Commission
peut dire seulement que dès qu'on pourra les offrir en France ils y trou-

veront un marché .
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ZINC (SPELTER), PLOMB (GUEUSE) affiné, prêt pour le laminage,
cuivre en lingot.-Les importateurs français sont prêts a recevoir des
offres de ces trois métaux aussitôt que le Canada sera en mesure de lui
en soumettre .

FONTE.-On a pris des renseignements au sujet de ce produit ; un
importateur dit avoir écrit à des producteurs Canadiens et que ses
lettres sont restées sans réponse .

ACIER DE RAPIDE PERFORATION.-On a également demandé ce
produit et tout fait prévoir qu'avec des prix et une qualité conformes, il
y a lieu de s'attendre à un vaste débouché pour ce métal en France .

CORINDON .---Comme en Grande-Bretagne, la Commission a con-
staté une demande pour ce métal . Il semble que la France doive con-
stituer un excellent débouché pour le corindon et autres substances
abrasives de la qualité requise . .

MAGNESITE .-Le Canada ne parait pas être connu comme source
avantageuse d'approvisionnement en cette matière. On en achète de
grandes quantités en Grèce, en Hongrie, aux Indes, et comme le produit
canadien est d'une qualité exceptionnelle, les producteurs trouveraient
avantageux de s'occuper du marché français et, de l'avis de la Commis-
sion, ce serait là une démarche profitable .

MINERAI DE CHROME .--Ce minerai est également recherché en France,
et si les producteurs canadiens sont en état d'offrir la qualité voulue,
on peut le vendre en quantités.

MICA.-La France a aussi besoin de ce produit, principalement
pour utilisation dans l'industrie électrique.

La Commission a également reçu des demandes de renseignements
au sujet de feuilles de mica en couches et liées entre elles au moyen de
gomme laque. La maison qui demandait ces renseignements dit avoir
constaté que les prix du Canada était deux fois plus élevés que ceux des
fabricants anglais, suisses ou allemands, mais elle croit que le Canada
pourrait produire un aussi bon article et à des prix de concurrence si
l'on était mieux renseigné sur ce commerce .

TUNGSTÈNE.-La France constitue un vaste débouché pour le tung-
stène. A maints endroits on s'est adressé à la Commission pour cet
article, et dans chaque cas, celle-ci a cru entrevoir la possibilité de ventes
considérables si l'on peut disposer du matériel en quantités .

COBALT .-Il existe une demande pour le métal lui-même et les
"tailings." A la suite de récentes découvertes qui ont fait ressortir
l'utilité de ce- produit dans la galvanoplastie et à titre d'alliage précieux
dans l'acier, il est propable que la demande se fera beaucoup plus forte .
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NICKEL.-On a demandé à la Commission s'il était possible de se
procurer le nickel directement des producteurs canadiens . Les acheteurs
disent que la vente de ce produit semble être sous le contrôle d'un mono-
pole et que lorqu'ils veulent s'approvisionner, il leur faut payer des prix
excessifs la quantité relativement restreinte dont ils ont besoin . Un
ingénieur bien en vue a déclaré que l'on pourrait probablement surmonter
la difficulté si les petits acheteurs adoptaient un système de coopération
pour leurs achats, ce qui leur assurerait les conditions les plus avanta-
geuses possibles. S'il y avait moyen de fournir le métal directement
du Canada, il semble que le Dominion ferait un plus gros chiffre d'affaires
dont il benéficierait directement .

PRODUITS CHIMIQUES

(Extraits de diverses ressources naturelles) .

De même qu'en Grande-Bretagne, la Commission a constaté que
les usines de produits chimiques s'occupaient avant tout de la fabrication
des munitions. Même les produits fins utilisés par la profession médicale
n'étaient fabriqués qu'en quantité destinée juste a suffire aux besoins
du public et surtout de l'armée, et toute cette fabrication était sous
le contrôle de l'Etat . Les usines qui existaient avant la guerre ont été
aggrandies considérablement dans l'intention d'augmenter le rendement
des produits chimiques nécessaires à la fabrication des explosifs. Selon
les apparences, la situation, à ce point de vue, correspond amplement
aux besoins de la France .

La Commission a appris qu'après la guerre la fabrication de tein-
tures à l'aniline et des produits synthétiques du goudron prendrait une
expansion considérable . On était en train d'organiser diverses fabriques
sur un pied qui éliminerait tout double emploi .

La France compte plusieurs centres industriels importants con-
sacrés à la fabrication des produits chimiques, notamment à maints
endroits sur les bords du Rhône, où le fret peu coûteux par eau permet
aux fabricants de transporter leurs produits à des taux minimums .

Le Canada est intéressé de près à l'industrie des produits chimiques
en France, pour la simple raison que le Dominion est en état de fournir
une foule de produits provenant de la distillation du bois. Au nombre
de ces derniers citons l'acétone, que l'on nous a demandé ; aussitôt que
le Canada pourra offrir ce produit, il en résultera un gros commerce,
pourvu que les prix et les taux de transport soient acceptables .

ACIDE ACÉTIQUE.--Cet acide sera en demande lorsque l'on pourra
en disposer pour l'exportation, principalement le produit pur à 99
pour cent.
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La Commission a reçu plusieurs demandes de renseignements au
sujet de la formaldéhyde, notamment de Bordeaux, et ce même produit
est en outre recherché dans d'autres centres de France . a

Il en est de-même pour l'alcool méthylique et, dans des conditions
favorables, il n'y a pas de doute que ce produit canadien ne trouvera
un excellent débouché en France .

POUDRES DE BRONZE .-A en juger par ce que la Commission a pu
voir, toutes les qualités de poudres de bronze sont recherchées et il se
peut que le Canada devienne un fort exportateur à la suite d'une demande
qui va grandissant ; et vu que, par le passé, l'Allemagne était pour ainsi
dire à peu près la seule source de production . .

Autres Industries
TRICOTS ET MATIÈRES TEXTILES

Le genre de matières textiles et de tricots que l'on fabrique au Canada
ne saurait guère satisfaire le goût de la clientèle française, et la concur-
rence serait difficile à soutenir contre le tarif français .

Toutefois, comme nous le faisions observer dans cette partie du
présent rapport où il est question de la situation en Grande-Bretagne, les
conditions actuelles ne sauraient servir de criterium pour se faire une
opinion sur le commerce d'exportation. Aussi, le fabricant doit-il en-
visager l'avenir et on ne doit considérer aucun marché impracticable
avant d'en avoir fait l'essai .

Exportations Françaises au Canada .
Comme nous le faisons ressortir dans nos observations préliminaires

à ce chapitre sur la France, cette dernière est le foyer de l'art, et les mar-
chandises que nous avons été habitués à recevoir de ce pays par le passé,
et qui doivent constituer la base d'un commerce plus considérable à
l'avenir, sont celles qui s'addresseront plutôt au côté délicat et esthétique
de notre vie nationale. La guerre même et les terribles bouleversements
qu'elle aura causés dans la vie industrielle du pays, par l'invasion, la
désorganisation des fabriques, et ce qui est pis encore, dans la vie des
populations, n'ont certes pas mis fin à la fabrication de tous ces beaux
produits qui ont fait la renommée de la France .

Au cours de ses voyages, la Commission a visité une foule de fabri-
ques et de centres industriels . Elle ne saurait espérer rendre justice à
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tout ce qu'elle a vu, mais recommande à ses compatriotes, entre autres
choses, les denrées suivantes :-

VINS

Les importations canadiennes de vins français dépassent de beau-
coup celles de toute autre denrée de France. La France est le vignoble
de l'univers, surtout pour les vins les plus fins, et pourvu que la guerre
ne rende pas dans le monde l'économie trop urgente, cette importation
devrait se continuer. A tout évènement, la table du Canadien con-
tinuera de s'approvisionner en grande partie des vins de Bordeaux,
Reims, Lyons, Marseille, Grande-Chartreuse, et d'autres centres vinicoles .

TAPISSERIES

A Paris, Aubusson, Felletin, Lyon et dans d'autres centres, la Com-
mission a vu le merveilleux travail des habiles tisseurs de tapisseries
dont la célébrité mondiale rivalise avec celle des grands maîtres de la
peinture. Aussi, nous contenterons-nous de rappeler au- public canadien
les magnifiques créations et les reproductions d'anciennes tapisseries
que l'on peut se procurer en France .

PORCELAINE

Lors de son passage à Limoges, la Commission a eu l'occasion d e
voir les admirables fabriques de porcelaine établies dans cette ville .
A en juger par la dimension des fabriques, l'habileté des ouvriers et le
remarquable fini des produits, la Commission n'a pas le moindre doute
que cette industrie de la porcelaine de France occupera toujburs un rang
spécial dans l'univers .

. Nulle part ailleurs peut-on mieux constater le talent artistique
des Français que d ans ces merveilleuses créations en porcelaine. Dans
le remarquable Musée des Poteries, qu'il a été donné à la Commission de
visiter pendant son séjour à Limoges, on voit des échantillons qui
remontent aux premiers temps de cette industrie en France, ainsi que
des spécimens d'art antique babylonien, grec et romain.

En 1913, les exportations de porcelaine française s'élevaient à
22,221,035 fr ancs. Ce chiffre comprend la porcelaine blanche et peinte,
exclusivement des produits de France .

Cette fab rication est une des principales industries de tout le
pays ; c'est une industrie que les canadiens peuvent encourager avec
profit, non seulement parce qu'ils peuvent compter sur une marchandise
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d'une supériorité absolue et d'une grande valeur artistique, mais aussi
parce que cela contribue au développement d'un négoce qu'il faut
conserver intact en face de la vive concurrence des pays ennemis .

CRISTAL TAILLÉ

La France continue d'occuper un rang éminent dans la fabrication
du cristal taillé. A Paris et dans les environs on fabrique encore des
pièces de toute beauté ; les Français, on peut s'y attendre, se main-
tiendront longtemps au premier rang sous ce rapport.

La Commission a été frappée des perspectives qui s'offrent pour
l'accroissement des importations . canadiennes de France dans ces indus-
tries particulières où les Français excellent par-dessus tout, et qui man-
quent encore au Canada.

Comme nous l'avons dit dans l'introduction, les articles suscep-
tibles d'importation par le C anada sont principalement ceux d'un carac-
tère artistique et de fabrication coûteuse, ou ceux qui sont revêtus de ce
cachet part iculier qui appartient à la France, entre toutes les nations du
monde.

MÉTAUX PERFORÉS

Certaines maisons françaises se sont spécialisées dans ce genre et
elles offrent une immense varieté de patrons perforés, destinés à servir
de grilles, de tamis, etc. Le centre de cette industrie particulière se
trouve à Lyon et les produits qu'on livre au commerce sont de première
qualité .

Les fabricants français sont en mesure d'offrir des fermoirs pour
gants, robes, etc. A l'heure actuelle le rendement est restrient à cause
de la réquisition d'une partie des usines pour la fabrication des munitions .

MONTRES

La Commission a été agréablement surp rise de constater à quel
point la France se trouvait en mesure de fournir au commerce, de con-
currence avec l'article allemand et l'article amé ricain, des mon tres à
bas prix. Dans le Haut-Rhin français elle a vu des fab riques remar-
quablement bien outillées et d'un rendement capable de fournir de mon-
tre s le plus vaste de tous les marchés, et ce, à des prix de nature à
intéresser les acheteurs. A Besançon, notamment, la Commission a
pu voir des. montres du fini le plus artistique et, à une exposition tenue
à la mairie de cette ville, elle a eu l'occasion d'admirer à la fois les plus
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merveilleux spécimens d'horlogerie et de ' joaillerie. A Monbéliard
également se trouvent d'importantes fabriques s'occupant tout par-
ticulièrement de la fabrication d'instruments enrégistreurs de toutes
sortes, y compris des montres, des taximètres, et des odotachymètres.

GANTERIE

La France est remarquablement bien outillée pour la fabricatio n
des gants qui semble surtout se concentrer aux environs de Grenoble .
Non seulement les manufacturiers français fabriquent aujourd'hui les
diverses formes de gants de chevreau, mais ils font également avec
succès les gants de fil qui jusqu'à présent avaient été fabriqués en quan-
tité si considérable par l'Allemagne .

A l'heure actuelle les gantiers français semblent avoir autant de
commandes qu'ils peuvent en remplir, mais le Canada peut en toute
sécurité compter sur ce pays ami pour ces marchandises, spécialement
pour les qualités supérieures.

PIPES

Cette industrie se concentre presqu'entièrement dans le district de
St-Claude, dans le Jura . La qualité du produit est remarquable, tandis
que le rendement quotidien tient du merveilleux aux yeux de celui qui
n'est pas au courant de la demande qui existe pour les pipes de bruyère .
Les commissaires ont constaté qu'à l'heure actuelle il se fait un assez
gros commerce de pipes de bruyère avec le Canada et les fabricants
s'attendent à une plus grande activité après la guerre, tout en recon-
naissant qu'ils avaient escompté de meilleures affaires parmi leurs pro-
pres soldats de retour du front, qui avaient contracté des anglais, dans
les tranchées, l'habitude de la pipe .

"ARTICLE DE PARIS "

Rien n'est plus approprié pour désigner un des aspects du commerce
mondial de la France que cette expression . La rue de la Paix, la place
Vendôme et la place de l'Opéra, symbolisent à la fois et fournissent à
l'univers les art icles de grand luxe et les bibelots art istiques que
l'étranger connait si bien . Les autres pays attendent le mot d'ordre du
génie français qui dicte la mode au monde entier, et fournit ce qu'il faut
pour la suivre, à ceux qui désirent s'y soumettre. Les tissus, la
joaillerie et l'ameublement sont autant d'indust ries qui de toutes
les parties de la France contribuent à l'importance et à la distinction
qui caractérisent ce commerce .
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ETABLISSEMENT THERMAUX

La Commission a constaté qu'en France on attachait beaucoup
d'importance à la vogue dont jouissent les établissements français d'hy-
dropathie, et les commissaires ont eu l'occasion, au cours de leur tournée,
de visiter les principaux établissements thermaux ; ils sont par consé-
quent en état d'attester l'excellence du système adopté pour leur ad-
ministration. Tous sont sous la direction de médecins de haute compé-
tence qui sont, chacun dans leur sphère, des spécialistes pour les mala-
dies à traiter .

Nos amis de France désirent faire ressortir l'avantage qu'il y aura à
remplacer, pour le traitement curatif de la maladie, les établissements
allemands et autrichiens par les stations françaises; ils prétendent,
et avec beaucoup de raison, que la France est à même de procurer n'im-
porte quelle méthode de traitement désirable .

Il est bon de remarquer que tous les établissements thermaux de
France se trouvent dans les régions les plus pittoresques de la Savoie, du
Jura, de l'Auvergne, du Dauphiné, du midi de la France, etc. Ces en-
droits sont d'accès facile de Paris, par les réseaux de chemins de fer
Paris, Lyon et Méditerranée et Paris-Orléans . Ces chemins de fer ont
inauguré une série de promenades en autocars à travers les plus beaux
paysages de France. C'est avec plaisir que la commission recommande
à l'attention de ses compatriotes du Canada le traitement que l'on donne
aux établissements d'hydropathie de France.

Chose remarquable, la plupart des sources thermales de France
remontent à la plus haute antiquité, plusieurs de ces établissements de
bains ayant été construits et fréquentés par les Romains qui, en maints
endroits, ont laissé derrière eux d'intéressants monuments qui témoig-
nant de l'importance qu'ils attachaient à ces thermes, restés très en
faveur dans la civilisation moderne.

Il faut bien comprendre que la liste que l'on trouvera à l'annexe est
loin de contenir la liste complete des institutions qui offrent au malade
le soulagement et la guérison, et au touriste les agréments du voyage .
Ce sont simplement ceux que l'on a signalés d'une manière particulière
à l'attention de la mission au cours de son itinéraire .

LA FOIRE DE LYON

De l'avis des C anadiens qui ont visité la Foire d'Echantillons,
(Samples Fair), tenue à Lyon en mars 1916, cette exposition est un
excellent médium pour les canadiens en quête de nouveaux débouchés
en Francè et qui désirent entrer en relations avec la clientèle . La foire
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a été organisée vers la fin de 1915 dans le but de supplanter, autant que
la chose intéresse les neutres et les alliés, la foire de Leipzig qui, depuis
le 16ème siècle, jouait un rôle important dans le domaine commercial
de l'Europe. Le mérite de cette organisation revient principalement
au sénateur Herriot, maire de Lyon, qui a obtenu le concours des prin-
cipaux hommes d'affaires de la ville . Bien que l'on n'ait guère eu le
temps suffisant pour l'organiser, on décida néanmoins de tenir la foire à
la même époque que Leipzig avait cru bon de fixer pour la sienne, c'est-
à-dire du 1er au 15 mars .

Les articles exposés, au nombre d'environ un millier, étaient in-
stallés dans de petites baraques de bois portatives, disposées avec
goût sur les quais du Rhône, de chaque côté de la rivière . Ces chalets
étaient d'environ quatorze pièds carrés et un exposant pouvait en ré-
server un ou plus. Autant que possible, les articles l'étaient disposés
de façon à grouper ensemble tous ceux d'une même catégorie, ou de
catégories analogues. L'avantage de pavillons de ce genre sur les chalets
ouverts dont on se sert ordinairement, réside en ce qu'ils sont plus reti-
rés et que les oisifs curieux n'absorbent pas tout le temps de l'exposant .
A tous égards ce dernier a pour ainsi dire son propre bureau où il peut
causer affaires avec un client, et qu'il peut fermer quand bon lui semble .

Malgré le peu de temps dont elles pouvaient disposer quelques
maisons canadiennes qui avaient des représentants à Londres décidèrent
d'exposer à Lyon et parmi ceux qui retinrent de l'espace se trouvaient
le chemin de fer Pacifique-Canadien, l'Export Association of Canada,
Limited, la Dominion Bridge Company, Limited, et la Dominion
Rubber Company, Limited . Tous se sont déclarés éminemment satis-
faits et conseillent à ceux qui désirent faire affaires en France ou en
d'autres pays de l'Europe continentale de prendre part à cette foire .
A Lyon il y avait des acheteurs de Grande-Bretagne, de France, de
Suisse, d'Italie, d'Espagne, du Maroc, de Norvège et d'autres pays .
Le succès de la Foire a dépassé les prévisions les plus optimistes des
organisateurs.

Ceux qui en ont fait l'expérience résument comme suit les avantages
de cette foire pour les exposants :-

(1) . L'exposant y peut rencontrer des acheteurs de toute la France
et des pays avoisinants sans être obligé d'encourir de grands frais de
déplacement et sans perte de temps .

(2) . Il a là une excellente occasion de se renseigner en peu de temps
sur les méthodes d'affaires des commerçants qu'il rencontre et peut ainsi
recueillir des renseignements sur les marchandises offertes par ses con-
currents .
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(3) . L'exposant se trouve dans la situation avantageuse du vendeur
que le client "vient trouver, " au lieu d'être tenu de le solliciter lui-même .

On se propose de tenir cette foire tous les ans pendant la première
quinzaine de mars, et ceux qui projettent d'exposer l'an prochain ne
devraient par tarder à faire les démarches nécessaires à cette fin . Ils

doivent aussi prendre bonne note des remarques suivantes : Il faut

envoyer un représentant qui parle le français . Il devra avoir un étalage

-lequel devra être aussi attrayant que possible-des marchandises
qu'il compte offrir au marché français, marchandises qu'il doit bien
connaître et pour lesquelles il sera en mesure de coter des prix fermes
-en cours monétaire de France, et pour livraison à un port français .

(Cette dernière condition est susceptible de certaines modifications par
suite de l'état de guerre) . Il est bon de se rappeler que la foire n'est

pas une exposition où l'on vend des marchandises au comptoir ; c'est un

endroit où vendeur et acheteur se rencontrent et où l'on prend des com-
mandes pour livraison future .

D'après ce que la Commission peut en juger, elle est d'avis que la
foire de Lyon deviendra une institution permanente et elle conseille
aux Canadiens de profiter des avantages qu'elle offre . Les intéressés
peuvent obtenir de plus amples renseignements en s'adressant au se-
crétaire, à Lyon, ou au commissaire général du Canada à Paris .

LA FOIRE DE BORDEAUX

Forts de l'idée que l'industrie et le commerce de la France pourraient
se développer sensiblement à l'aide de deux foires par année, au lieu
d'une, et croyant que les intérêts du sud-est diffèrent en plusieurs façons
de ceux du midi et de l'est de la France, les citoyens de Bordeaux ont
organisé la Foire de Bordeaux, tenue pour la première fois du 5 au 20
septembre 1916.

Cette exposition perpétue une tradition qui remonte fort loin dans
le passé. La foire de jadis était plutôt une affaire locale, tandis que celle
d'aujourd'huir est destinée à étendre et à raffermir les relations qui existent
entre les diverses parties de la France d'une part et ses colonies et les
Etats-Unis, l'Amérique du sud, le Canada et l'Amérique centrale, d'autre

part.
La syndicat chargé de l'administration de la foire est sous le patronage

de quelques uns des hommes les plus importants du pays et compte parmi
ses membres les industriels, les financiers, les publicistes les plus en vue
de Bordeaux et du sud-ouest, ainsi que des sénateurs et des députés .

n.
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On a pris toutes les mesures nécessaires à l'installation des spécimens
sur la place des Quinconces, au centre de Bordeaux, magnifique square
public admirablement situé .

Bien que la mission n'ait pu se rendre à Bordeaux à l'époque de
la foire, les nouvelles qui lui sont parvenues depuis sur le succès de cette
exposition, en même temps que l'habileté et le zèle qu'elle à été à même de
constater chez les hommes d'affaires qu'elle a eu le privilège d'y rencontrer
lui donnent l'assurance que la foire de Bordeaux est en réalité appelée à
devenir un évènement annuel de haute importance . A n'en pas douter,
les relations que le Canada espère établir à l'avenir avec la France dé-
couleront en grande partie des occasions que cette exposition aura fait
naître .
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Introduction
'ITALIE a une superficie de 114,410 milles carrés .
Au cours des vingt-cinq dernières années, ses progrès
industriels ont été tout à fait remarquables. Malgré
l'énorme drainage de l'émigration, la population
s'est élevée de 28,000,000 à près de 40,000,000 .
Depuis 1881, d'un pays purement agricole, l'Italie
s'est transformée en nation nettement industrielle .
Dans les provinces du nord fleurissent toutes sortes
de grandes industries manufacturières . Bien que le
pays ne possède pas de gisements houillers, le s

Italiens se sont livrés avec succès au développement de l'énergie hydro-
électrique le long de la frontière des Alpes, dans les Appennins et ailleurs,
et ils emploient maintenant sur un grande échelle la houille blanche pour
les fins de l'industrie, de l'éclairage, de la traction et des usages domes-
tiques .

L'Italie centrale a amélioré ses vignobles et ses plantations au point
que sa production de vin et d'huile occupe aujourd'hui une position
importante en Europe . L'Italie méridionale et la Sicile ont contribué
leur quote-part à la prospérité générale de la nation et occupent une place
prépondérante avec leurs fruits de la famille des citrus, leurs ressources
minérales dont le soufre est le principal produit . En examinant les per-
spectives qu'offre le marché italien à l'extension des échanges commer-
ciaux du Canada, on constate que grâce à sa position géographique l'Italie
est un facteur important dans le domaine économique . Elle apparait
tout de suite comme une partie seulement-quoique la plus importante-
du grand débouché méditerranéen . Située au centre de la Méditerranée,
l'Italie a les mêmes besoins économiques que ses voisins de l'Est et de
l'Ouest.

Le littoral italien est coupé de ports excellents et bien outillés qui
facilitent le commerce à un degré peu ordinaire .

Dans le passé, les principaux produits du Canada, tels que le bois, le
poisson séché, le blé, etc., ont pu soutenir avantageusement la concurrence
sur les marchés de la Méditerranée occidentale quand les transports
maritimes ne faisaient . pas défaut .

Les avantages économiques que possède Gènes par rapport à l'Italie
et à l'Europe centrale valent au moins ceux des autres ports de la Méditer-
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ranée. Milan et la région environnante ont une population très dense ;
cette ville est à la fois une ruche industrielle et un grand centre de dis-
tribution. Elle dépend naturellement de Gènes pour ses importations
et ses exportations . Le port de Livourne, par rapport à la Toscane et
à l'Italie centrale, prend constamment de l'importance comme voie
d'importations. Naples, la plus grande ville d'Italie, dont la population
atteint presque le million, s'est développée dans des proportions énormes
depuis quelques années. La création d'une zone franche pour l'industrie
dans le voisinage du port, a améné la concentration de nombreuses usines
à cet endroit et l'établissement d'un centre de consommation pour une
grande variété de matières premières et de fruits, dont l'importance
s'accroît sans cesse . Enfin Palerme, Messine, et Catane occupent, au
point de vue commercial, des positions de haute importance, non seule-
ment pour le commerce de la Sicile mais encore comme ports de relâche
des navires de toutes les parties du monde qui se rendent en Orient, dans
le Levant et la mer Noire.

Le commerce étranger de l'Italie en 1913-dernière année normale-
avec les cinq grands pays dont les noms suivent, était : .

Importations Exportations
Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $118,204,000 $65,299,000
Royaume-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . 116,010,000 50,394,000
Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97,584,000 50,000,000
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54,208,000 44,000,000
Autriche-Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . 51,000,000 42,000,000

L'Italie a acheté en Angleterre et en Allemagne le double de ce
qu'elle a vendu à ces deux pays . Le principal article d'exportation de
l'Angleterre en Italie, a été la houille : 8,000,000 de tonnes contre 1,000,000
de tonnes provenant d'Allemagne. La prépondérance absolue que
l'Allemagne a acquise sur le marché italien pour les produits manufacturés
est très évidente . Elle donne la mesure des perspectives qui s'ouvrent
pour les pays alliés. Sur les produits importés d'Autriche-Hongrie, les
deux-cinquièmes représentent des articles entièrement ou partiellement
ouvrés . Sur les importations des Etats-Unis, environ 75,000,000 de
dollars représentent la valeur de produits naturels, comme le coton brut,
le tabac, le cuivre, l'huile de coton, le pétrole et le "pitch pine" en grume .

PERSPECTIVES D'EXPORTATION EN ITALIE

Les relations du Canada avec l'Italie sont de date relativement récente .
Bien qu'il y ait eu de faibles exportations du Canada en Italie depuis
la Confédération et que les importations d'Italie n'aient jamais été
négligeables, le volume total du commerce entre les deux pays, en 1913,
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n'était que d'environ 25,000,000 de lires *(moins de 5,000,000 de
dollars) . Ce chiffre est peu élevé, mais il indique néanmoins un
commerce possible, car il n'y a pas dix ans, en 1906, les importations
italiennes au Canada ne s'élevaient qu'à 277,000 lires, et les
exportations canadiennes en Italie étaient d'un peu plus d'un million
et demi de lires. Depuis 1906, les exportations du Canada en Italie
ont donc décuplé, et les exportations italiennes au Canada sont
maintenant trente fois aussi considérables qu'elles étaient en 1906 .

Ces chiffres sont très éloquents, et il est juste de s'attendre à ce que
les relations commerciales de l'avenir entre les deux pays s'étendent même
indépendamment du lien sentimental que la guerre a fait naitre entre
l'Italie et le Canada. D'autre pa rt, nous avons au Canada plus de 40,000
immigrants italiens dont l'in fluence se fait fortement sentir d ans le domaine
commercial .

On aura une idée de ce que peut impo rter l'Italie en consultant le
tableau suivant, basé sur les importations et les prix de la période qui a
immédiatement précédé la guerre :

Céréales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . environ 400 millions de lires
Charbon et coke. . . . . . . . . . . . . . . . . " 400 " "
Coton brut . . . . . . . . . . . " 250 " "
Machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . di 160 44 . .

Bois. . . . . . . . . " 150 . . . .

Soie brute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 44

Fonte . . . . . . . . . . . : .
44 30 i{!

Laine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . `f 90 lt {

t Café. . . . . . . . . . . . . . .
41 50 . é f f. . . . . . . . . . . .

Instruments. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 70 . .. 49

Peaux vertes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 130 " "
Avoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 20 d .

Chevaux . . . . . . . . . . " 25 " "
Soieries. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 50 46

Poisson salé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 40 `• ••
Poisson traité à l'huile . . . . . . . . . . . . " 15 "
Cocons . . " 50 ". . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Lainages. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 60 44 . .

Navires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 . . . .

Fer et acier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 130
Tabac. . . . . . . . . . . . . " 40 . . .

Huile de graines . . . . . . . . . . . . . . . . . " 50 " "
Cuivre, métaux, etc . . . . . . . . . . . . . . " 60 " "
Pétrole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 20 d . . .

* Lire = 19.3 cents
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Au cours des deux dernières années qui ont précédé la guerre, les
importations italiennes du Canada ont été comme suit (chiffres du gouver-
nement italien) :- 1912 1913

En milliers de lires
Bois. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 932 11
Pâte de bois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 115
Machines agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 133
Autres machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 15
Asbeste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,734 1,279
Blé dûr. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 898 923
Blé tendre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198 1,204
Morue et morue séchée . . . . . . . . . . . . . . . . 9,317 10,695

On remarquera que le blé, l'asbeste et la morue constituent la plus
grande partie des importations . Il est bon d'observer, cependant, que la
morue vient surtout de Terre Neuve, et que le chiffre exact des impor-
tations canadiennes n'est pas aussi facilie à obtenir. Les chiffres des
exportations canadiennes des mêmes denrées, d'après les statistiques com-
merciales du gouvernement canadien, sont : blé, 1913, 274,667 dollars ;
asbeste, 1912, 4,358 dollars, 1913, 7,430 dollars ; morue, 1912, 173,621
dollars, 1913, 200,069 dollars .

Les centaines de demandes de renseignements reçues d'Italie depuis
la guerre, indiquent la diversité des besoins de ce pays et portent à conclure
qu'un grand nombre des denrées en demande sont de celles que les Cana-
diens peuvent parfaitement fournir, si les industries intéressées s'organisent
à cette fin . Les Italiens désirent à l'avenir changer leurs sources d'ap-
provisionnement, et ils sont dans la nécessité de le faire-de là l'encour-
agement qu'ils accordent aux Canadiens qui veulent s'enquérir des besoins
de leur marché et se renseigner sur leurs méthodes commerciales .

Le climat d'Italie permet à la plus grande partie de la population de
vivre confortablement tout en se dispensant d'une foule de denrées et de
produits considérés comme nécessaires au bien-être sous nos latitudes
septentrionales . Les exportateurs canadiens doivent se rappeler qu'une
foule d'articles d'usage courant au Canada, en Angleterre et en France
n'ont aucun attrait pour l'acheteur italien. Les marchandises recherchées
sont de qualité moins coûteuse-chose que les Allemands ont remarquée et
dont ils ont tiré parti avec empressement . L'industriel canadien qui
désire exporter en Italie doit se résigner à ce qu'on lui demande un long
crédit, bien que sous ce rapport on ait beaucoup exagéré la situation
réelle. Il faut apporter beaucoup de circonspection dans les ventes afin
de dispenser le négociant italien de la nécessité d'acheter en grande quan-
tité .
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La Commission a appris de source très autorisée que l'Italie ne sera
pas en état, après la conclusion de la paix, de maintenir les modes de
paiement et, d'une façon générale, les coutumes commerciales en vogue
pendant la guerre européenne . Tôt ou tard, la concurrence internationale
rétablira l'usage des paiements à trois mois ou plus,de la date de livraison .

Les Italiens s'attendent bien à ce que l'Allemagne fera des efforts
inouis pour reprendre le terrain perdu, et les hommes d'affaire italiens
recommandent fortement aux C anadiens d'organiser leur commerce de
manière à pouvoir accorder un généreux crédit aux maisons italiennes
avec lesquelles ils entreront en relations .

ITALIE ET ALLEMAGN E

Pendant les vingt-cinq dernières années, les Allemands ont placé en
Italie d'énormes capitaux pour la mise en valeur de ses ressources natur-
elles . Il en est résulté le développement d'un grand nombre d'industries
et l'adoption des méthodes allemandes dans la plupart des usines . Dans
le grand centre industriel du pays, à Milan, environ 10,000 allemands se
livraient, à répoque de la déclaration de guerre, à diverses occupations et
particulièrement aux industries qui se rattachent au développement de
l'énergie électrique . Ce facteur menaçait de mettre en péril l'initiative
des Italiens dans ce domaine, attendu que l'Allemagne avait dans une
grande mesure absorbé les compagnies hydroélectriques dans la Elec-
tricitâts Gesellschaft.

Afin de maintenir sa suprématie commerciale, l'Allemagne avait pris
des mesures pour favoriser, au moyen de taux de fret spéciaux, ses expor-
tations sur le marché italien. On peut s'en rendre compte par le fait que
les taux de fret sur les instruments aratoires allemands exportés en Italie
étaient, assure-t-on, d'un dixième moins élevés que les taux imposés sur
les marchandises importées d'Italie en Allemagne. Cet exemple suffit à
démontrer la nature des mesures que l'Allemagne était disposée à prendre
pour s'assurer le commerce italien, et pour décourager en même temps
l'industrie indigène en Italie .

MÉTHODES D'AFFAIRES EN USAGE EN ITALI E

La Banca d'Italia est la Banque d'Angleterre de l'Italie. Elle a
rendu de grands services dans le développement du pays, surtout parce
qu'elle a su capter la confiance du gouvernement italien et qu'elle est
représentée sur quelques-uns des bureaux du gouvernement tels, par
exemple, l'Institut national du Crédit coopératif .
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A titre de sujets britanniques, les Canadiens s'intéresseront vivement
au Credito Italiano qui a fondé, de concert avec des capitalistes anglais,
une organisation de la plus haute importance dans les relations des deux
pays. Cette institution connue sous la raison sociale de "British-Italian
Corporation, Limited," ayant un capital de 5,000,000 de dollars souscrit
en grande partie par les banques, a pour but de resserrer les liens com-
merciaux entre l'Italie et le Royaume-Uni . Le gouvernement britan-
nique versera chaque année une souscription de 250,000 dollars pendant
les dix premières années d'opération . Cette somme sera remboursable,
sans intérêt, à même les profits qui excéderont 5 pour cent par année du
capital souscrit. On doit fonder une societé italienne-capital de
2,000,000 de dollars-dont le fonctionnement marchera de pair avec la
British-Italian Corporation; la corporation souscrira la moitié du capital
et l'autre moitié sera souscrite par le Credito Italiano et ses amis .

La création de cette corporation financière a pour but de satisfaire
à la demande, longtemps exprimée, d'un système quelconque qui aide-
rait les exportateurs britanniques à encourir les risques tout à fait légi-
times du commerce d'exportation ; ces risques dépassant quelque
peu ceux que la politique ferme et conservatrice des banques anglaises
accepte volontiers de protéger. Cette politique prudente a servi de base
au système financier de l'Angleterre et c'est elle qui a placé le crédit
anglais au-dessus de tous les autres dans le monde . On administrera
l'institution dont nous venons de parler dans un esprit à la fois averti
et libéral ; elle procurera des bénéfices nombreux et magnifiques au
commerce britannique sans assumer aucun risque spéculatif ou illégitime .

Il va de l'intérêt des Canadiens que l'une des plus puissantes banques
au Canada souscrive des actions jusqu'à concurrence de $50,000 dans la
British-Italian Corporation Limited.

En Italie, la Commission a constaté qu'on portait un vif intérêt
aux relations financières avec le Canada. A ce sujet, on a fortement
insisté sur le fait que les opérations entre l'Italie et le Dominion devraient
s'effectuer directement et non au moyen d'un intermédiaire comme
cela se pratique actuellement ; toute perte dans l'échange ou toute
restriction dans le mouvement des cours monétaires seraient par là
même abolies.

On a exprimé l'opinion que les banques canadiennes tireraient un
grand profit de la mise à l'étude de la question de certains arrangements
qui faciliteraient les rapports des institutions financières des deux pays .

A l'une des conférences (Milan) dont la finance fut le sujet, un finan-
cier en vue a exprimé l'ardent désir d'assurer une coopération pratique
entre les deux pays de manière à ce que les deux peuples puissent mieux



EN GRANDE-BRETAGNE, EN FRANCE ET EN ITALIE 11 7

se connaitre . A cette fin, il a suggéré l'envoi au Canada pour une période,
disons, de deux ans, d'une vingtaine de jeunes Italiens qui se distine-

raient aux affaires ou à la banque Ce séjour dans notre pays leur per-

mettrait de prendre contact avec le marché canadien et de s'initier aux

méthodes et coutumes en usage dans le Dominion. En retour, l'Italie

serait heureuse de recevoir un nombre correspondant de jeunes Cana-

diens qui se destineraient à la carrière commerciale ; elle leur fournirait
tous les avantages d'étudier les conditions, les méthodes et les besoins

qui prévalent en Italie . Ce financier a offert de prendre dans ses

bureaux dix ce ces jeunes gens ; il estime que tous pourraient ainsi se

familiariser avec les nécessités et les coutumes de l'Italie dans la monde

du commerce et de la banque .

L'ITALIE ET LA GUERRE

On en a assez dit sur les changements opérés en Italie depuis sont

entrée en guerre pour indiquer l'esprit de sa population et son désir

énergique de se libérer de la sujétion allemande . La neutralité de l'Italie

pendant quelque temps a été préjudiciable au pays, parce qu'elle lui

a fait perdre confiance en son industrie . Une fois la guerre déclarée

à l'Autriche, la situation a changé complètement, et les industries nation-
ales, qui périclitaient depuis des années par suite du "dumping" austro-

allemand, reprirent leurs opérations avec une grande intensité .

Les acieries prurent un nouvel essor et en peu de temps améliorèrent
considérablement leur production tant au point de vue de la quantité
qu'à celui de la qualité. L'avenir de l'industrie italienne de l'acier est
plein de promesses, grâce à la perspective de développement de l'énergie
hydroélectrique .

Peu de temps après la déclaration de la guerre, on produisait en
quantités surprenantes les accessoires d'électricité, les cotonnades, les
tissus de soie et de laine .

En 1915, cent soixante-trois nouvelles compagnies industrielles au
capital de 102 .6 millions de lires ont été fondées, et quatre-vingt-dix-
huit compagnies à responsabilité limitée ont accru leur capital de 94
millions de lires.

A cause de ses gros placements en Allemagne et du grand nombre
de ses industries aux mains des capitalistes allemands, l'Italie a fait
preuve de courage en affirmant son indépendance des puissances du
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centre. Maintenant que la rupture est accomplie, il est évident que le
commerce entre l'Italie et les autres nations de l'Entente doit se dévelop-
per sur une base permanente .

Ceci ajouté au fait que les produits de l'Italie serviront de car-
gaisons de retour aux steamers en cueillette à destination du Canada,
fait ressortir l'opportunité de redoubler d'efforts pour assurer la continua-
tion de l'échange des denrées.

Une fois le problème du transport résolu, il ne devrait pas être
difficile d'établir un commerce rémunérateur en suivant les indications
que donne ce rapport .
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Exportations du Canada en Italie

Produits de la Ferme et des Industries Connexe s

BLÉ

OUR subvenir aux besoins de sa population, et de
ses manufactures, l'Italie doit importer chaque
année de 1,000,000 à 1,500,000 tonnes de blé . La
récolte de 1913 avait été extrordinairement abon-

` dante, et les importations de l'année suivante furen t

F e, ~~ ~ en conséquence très faibles. Les importations de
blé, pour 1912-13 et 1913-14 ont été comme suit :-

~ ~ = Tendre Dur1' 1- Il
1912-13 . . . .1,320,847 tonnes . . . . . 807,213 tonnes
1913-14 . . . . 690,500 " 698,000

On trouvera dans l'annexe un tableau des importations de 1913
par pays .

Le blé dur des Etats-Unis, surtout la variété "durum" pour la
fabrication du macaroni s'exporte régulièrement en Italie maintenant .
Il n'y a peut-être pas un port du pays qui ne reçoive de grosses consigna-
tions de blé . En temps normal, la plus grande partie de ce produit vient
de la mer Noire, et est de provenance russe ou roumaine . La variété
de blé russe "Tagansrag" est très en faveur dans les usines de macaroni
à cause de la forte proportion de gluten qu'elle contient . Depuis la
guerre, l'Italie dépend des Etats-Unis et du Canada pour ses achats de blé.

Bien qu'il y ait divergence d'opinion sur les mérites relatifs du blé
russe et du blé canadien pour la fabrication du macaroni, le plus grand
fabricant de pâtes d'Italie a déclaré à la Commission que le blé
canadien est le meilleir de tous . On peut s'attendre à une concurrence
amicale de la part de la Russie, mais le Canada est en droit d'espérer un
extraordinaire développement de son commerce en Italie . La valeur
reconnue de l'inspection du gouvernement canadien est d'un grand
avantage pour notre blé. Cette inspection est un facteur important
dans l'obtention des prix les plus élevés.

Le blé du nord no. 1, ,établi par les fonctionnaires du Dominon, est
très recherché dans la région de Milan pour la fabrication des pâtes . On
a averti la Commission qu'il serait préférable de traiter directement entre
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le Canada et l'Italie pour éviter le mélange du grain que pratiquent quel-
quefois les négociants aux ports de mer.

A l'heure actuelle l'impôt sur la farine est double de l'impôt sur le blé .
Comme cent kilos de blé donnent soixante kilos de farine, la balance se
trouve favorable à l'importation du blé .

CONSERVES DE LÉGUMES, DE FRUITS ET DE LAIT

Jusqu'en 1916, le Canada n'avait pu vendre à l'Italie aucune so rte
de conserves alimentaires .

La Commission est d'avis qu'une campagne vigoureuse en faveur de
la vente du saumon produirait de bons résultats, car le gouvernement
italien est disposé à réduire le ta rif sur cet a rticle pour en faire une denrée
d'alimentation populaire . Nous doutons, cependant, que nous puissions
jamais compter vendre beaucoup de conse rves de légumes ou de fruits en
Italie. Les récoltes de ce pays sont si nombreuses et se succèdent si
rapidement ; les fruits y sont si abondants, le lait et la crème suisses sont
à une portée tellement commode . que le Canada ne saurait espérer soutenir
la concurrence .
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Produits de la Forêt et Industries Connexes

BOI S

N 1913, l'Italie a importé 13,748,000 tonnes de
bois évaluées à $27,500,000 do llars, dont les deux. ..~~*~

î tiers venaient d'Autriche-Hongrie . On trouvera
~ ~ ~ sous forme de graphique à l'annexe le détail~~

*a. I
'1 -w I I R de douves de chêne . De temps à autre le Canada

envoie des cargaisons de planches en Méditerrannée
A? occidentale, mais aucun commerce régulier n'a été

établi jusqu'à présent. Le grand commerce de
merrain à boites pour l'exportation des citrons siciliens et pour les fabriques
de pâtes et de conserves de tcmates, qui s'alimentait autrefois aux Etats-
Unis, devrait offrir à l'avenir des perspectives pour notre industrie fores-
tière des provinces maritimes . Mais il faudra étudier le marché du bois
en Italie concurremment avec celui de l'Espagne et des possessions
françaises de l'Afrique septentrionale, où les promesses d'avenir pour le
commerce du bois canadien seront très importantes.

- L'Italie possède trente-sept chantiers de construction maritime, et on
dit que l'introduction du sapin Douglas dans ces établissements est pra-
ticable .

Avant la guerre, le pitch pine venait d'Autriche en Italie à raison de
dix-huit à vingt dollars le mille pieds, mesure de surface . Il semble donc
que le Canada ne puisse pas facilement soutenir la concurrence dans ce
commerce, mais ce débouché vaut le peine qu'on l'étudie .

A cause de la guerre, il existe une grande demande de traverses de
chemin de fer, de poteaux de télégraphe et de madriers . Les taux élevés
du fret et l'absence relative de cargaisons de retour constituent autant
d'obstacles aux opérations . Il faudra trouver des cargaisons de retour
en liège, en substances minérales de Sardaigne, et en sel .

Il convient d'ajouter que les Italiens comprennent difficilement les
termes techniques du commerce nord-américain. Les cotes au pied
courant sont inintelligibles pour eux. D'autre part,, le pied cube est
facile à convertir en mètre cube . Il est toujours préférable de se conformer
aux cahiers des charges dans les petits détails ; ainsi, on demande les
poteaux de, chemin de fer et de télégraphe forés, allésés, cannelés ou
tournés d'une certaine façon . On dit qu'il ne serait pas avantageux
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d'entreprendre ce travail, et on devrait passer des contrats excluant ces
détails.

FRÊNE.--Ce bois est aussi en demande. L'Autriche et la Suisse le
fournissaient autrefois . Le Canada peut le fournir avec avantage . En
Italie on se sert beaucoup du frêne pour les roues . Un fabricant de
voitures et d'aéroplanes a demandé un lot de frêne brut comme échan-
tillon, parce qu'il voudrait importer ce bois du Canada s'il est possible .

EPINETTE ('`Spruce") : Pendant son séjour en Italie la Commis-
sion a eu le privilège de rencontrer quelques-uns des plus grands
manufacturiers d'aéroplanes . Comme cette industrie continuera
d'exister après la guerre, pour le commerce, il est évident qu'on aura
besoin de la variété de bois que le Canada peut fournir et qui entre dans
la fabrication de ces machines . Jusqu'à présent on n'a pas trouvé de
bois aussi satisfaisant que l'épinette Sitka, qui croît sur les bords du
Pacifique septentrional en Colombie britannique. Ce bois a de mer-
veilleuses propriétés de légèreté et de force et il s'adapte admirablement
à la construction des aéroplanes . Sans doute, après la guerre y aura-t-il
un commerce permanent de ce bois . En attendant, on peut se servir de
l'épinette des provinces de l'Est, que produisent les provinces de Québec,
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse . Bien que ce bois soit
excellent il ne possède pas les qualité particulières de l'épinette Sitka,
mais on peut l'utiliser dans une certaine mesure pour cette industrie .

PÂTE DE BOIS

Un industriel en vue de Milan résume ainsi la situation en Italie
au point de vue de la pâte de bois:

L'Italie produit chaque année 5000 tonnes de pulpe mécanique et
en importe 10,000 tonnes. Elle ne produit aucune cellulose mais en
importe 80,000 tonnes par année. Elle produit 300,000 tonnes de papier
de toutes sortes et en exporte chaque année de 50,000 à 100,000 tonnes
dans divers pays, principalement l'Amé rique méridionale, l'Australie,
le Japon et les Antilles. Elle a besoin, annuellement, d'environ 30,000
tonnes de pulpe à sulfite blanchie. On a importé la pulpe chimique
aux prix suivants:-

Blanchie . . . . . . . . . . . . . . .$52.60 franco à bord, la tonne de 2,000 livres
De blanchiment facile . . . 42.20 " " " " "
Qualité à journal . . . . . . 35.00 " - " " " "

Pulpe mécanique . . . . . . . 21.00 la tonne de 2,000 livres, franco à la
frontière .
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Le fabricant de .papier qui nous a fourni ce renseignement a ajouté

qu'après la guerre les prix-coût, assurance et transport-par tonne de
2,000 livres de pulpe seront probablement comme suit:-

Blanchie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de $88 .00 à $105 .00
Ecrue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 52 .50 " 62 .50
Mécanique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 23 .00 " 25 .00

Ces cotes sont celles de la pulpe séchée à l'air .

Le consommateur italien insiste pour avoir de la pulpe à sulfite
blanchie ; il insiste aussi sur le fait qu'il est plus profitable de payer le
fret océanique pour cette qualité que pour la pulpe de qualité inférieure .

La courte distance qui les sépare de l'Autriche permet aux fabri-
cants italiens d'obtenir leur pâte de bois à des taux très bas . Certains
manufacturiers italiens déclarent très catégoriquement leur intention
de rompre à jamais leurs relations commerciales avec l'Allemagne et
l'Autriche ; malgré cela, on peut toujours s'attendre à la concurrence
que feront ces deux pays. Il faudra compter également avec la concur-
rence de la Norvège et de la Suède. Bien qu'aux prix ci-dessus mention-
nés et en présence des taux de fret actuels les manufacturiers canadiens
ne soient guère soucieux de commercer avec l'Italie, ils devraient avoir
l'ceil au guet sur l'état des affaires qu'amèneront des arrangements
fiscaux après la guerre, de manière à ne pas perdre l'occasion de faire
du commerce avec l'Italie .
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Produits de la Mer et Industries Connexe s

POISSON

A MORUE constitue le gros des importations de
l'Italie en poisson, qui sont d'environ sept millions
de dollars par année. La Norvège, p rincipal pays

3 d'origine de ces produits, en fournit au-delà du
~ tiers . Le Canada en envoie un peu plus du quart.

Le Danemark, la Grande-Bretagne, la France et
les Etats-Unis fournissent le reste.

Les chances de soutenir la concurrence ave c
la Norvège sont excellentes pour le Canada ; car
si la longueur du trajet océanique est en faveur

de la Norvège, la morue transatlantique se conserve pendant six ou huit
mois, tandis que la morue norvégienne passe pour se gâter rapidement .
De plus, bien qu'une partie des importations de morue attribuées au
Canada viennent de Terre-Neuve, le marché italien n'aime pas l'emballage
de Terre-Neuve, mais préfère le mode suivi à Copenhague, qui ressemble
beaucoup à celui de la morue moyenne marinée de l'est du Canada,
c'est-à-dire marinée, puis pressée et légèrement séchée .

Les négociants de l'Italie septentrionale ont coutume d'acheter de
l'aiglefin et de la morue peu salés, en bottes de cent kilos, enveloppées
de toile d'emballage et fortement attachées. Le poisson mesure de 14
à 16 pouces de longueur. Le marché du sud, représenté par Naples,
préfère le poisson rigide et très salé.

Les exportations canadiennes de poisson en Italie sont susceptibles
de développement et comprenent d'autres variétés que la morue . L'An-
gleterre envoie plusieurs cargaisons de poisson de l'hémisphère occi-
dental, qui sont expédiées immédiatement en Italie. Elle a exporté
en 1913 environ 5000 tonnes de hareng séché évaluées à près de 2,300,000
dollars .

Les exportations du Canada devraient augmenter rapidement,
pourvu qu'on établisse des communications maritimes avec des ports
italiens, comme Naples ou Gènes . Ce serait le cas surtout si on établis-
sait une relâche dans les autres ports de la Méditerranée . L'Espagne
et le Portugal importent de grandes quantités de morue ; le première
en a importé, en 1913, 54,000 tonnes.
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Produits de la Mine et Industries Connexes

MÉTAUX ET MINÉRAUX

A COMMISSION a reçu des demandes de ren-
seignement concernant les produits suivants : l'an-
timoine, le cuivre, le zinc (spelter), le fer et l'acier.

Il est à noter que l'Italie, malgré l'étendue
de son territoire, ne possède ni mines de charbon
ni gisements de minerai de fer. Il lui faut donc
importer ces deux minéraux, et la demande est
forte pour l'acier fin en lingots ainsi qu'en tubes
et en feuilles. Un grand constructeur de navires
est prêt à traiter pour des quantités considerable s

d'acier propre à la construction maritime.

MAGNÉSIUM.-II existe une demande pour ce métal et, fait digne
de remarque, depuis la visite de la Commission, de petites ventes en ont
été faites . Il est certain que des commandes plus importantes suivront.

AMIANTE.-Après le blé et le poisson, l'amiante figure parmi les
principaux produits exportés du Canada en Italie . Les lignes de com-
munication commerciale sont bien établies et ont peu besoin d'encourage-
ment. Ce minéral constitue un exemple frappant d'un produit naturel
qui s'est créé une place sur les plus grands marchés du monde .

MiCA.-On nous a demandé ce produit, et comme l'Italie est une
grande productrice d'appareils électriques, elle devrait fournir un bon
débouché pour le mica de bonne qualité .

CORINDON, CARBORUNDUM.-Les importateurs italiens ont adressé à
la Commission des demandes de renseignements, qui concordent avec

les demandes reçues en France et en Grande-Bretagne.

MAGNÉSITE .-La demande pour ce minéral existe en Italie comme
en France et en Grande-Bretagne .

COBALT ET NICKEL.-Nous avons reçu en Italie des demandes de
renseignements concernant ces articles . Il y a des perspectives de com-
merce pour les deux .

Malgré la brièveté du séjour de la Commission en Italie, nous avons
pu constater que le Canada aurait dans ce pays un large débouché pour
tous ses produits métallurgiques et minéraux .

PRODUITS CHIMIQUES

(Extraits de diverses ressources naturelles)

Comme en Angleterre et en France, la Commission a constaté que
les usines chimiques étaient presque entièrement employées à la produc-

as, * r . .,
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tion des explosifs . On s'était occupé, ainsi que dans les autres pays
alliés, d'aménager les usines en vue des conditions d'après-guerre, de
façon à pouvoir adapter les fabriques de produits chimiques et leurs
annexes à la préparation des matières chimiques de l'industrie .

L'Italie produit de grandes quantités de crème de tartre et d'acide
tartrique; depuis quelques années une partie considérable de cette pro-
duction a été écoulée sur les marchés étrangers en passant par l'Allemagne .

L'Italie produit aussi l'acide citrique en quantité, pour la fabrication
de laquelle elle possède des avantages naturels exceptionnels .

La Commission a constaté que la quinine, qui était l'un des items
importants du commerce de produits chimiques italiens, est encore manu-
facturée en ce pays, après une suspension de plusieurs années . La qualité
de la quinine italienne est supérieure, et le Canada pourrait s'adresser
tout naturellement aux fabricants italiens pour son approvisionnement
futur .

La Commission a appris que les chimistes italiens produisent dès à
présent quantités de préparations synthétiques jusqu'ici fabriquées en
Allemagne, tels l'acide acétal-salicylique, la phénacétine, le pyramidol, le
véronal, l'hydroquinone, le métol, etc .

La demande de produits chimiques canadiens, tels que l'acétone, la
formaldéhyde, l'alcool de bois, et les produits de cette classe, ne parait
pas être très forte en Italie à l'heure actuelle, mais il n'est pas douteux qu'
une fois que l'on saura que le Canada peut offrir ces produits avec avan-
tage, il en résulterait un gros chiffre d'affaires.

Grâce à ses grandes ressources d'énergie hydraulique, l'Italie est déjà
en mesure de fabriquer plusieurs produits de chimie électrolytique, tel
que le carbure de calcium, et la liste de ces produits s'allongera à mesure
que de nouvelles sources d'énergie auront été captées .

Autres Produits Industriels
INSTRUMENTS ARATOIRES

L'emploi des instruments aratoires s'est développé rapidement en
Italie depuis quelques années. On les accepte maintenant volontiers.
On aura une idée de l'importance du commerce des instruments aratoires
en consultant les chiffres suivants representant les importations :-

1904 1909 1913
$1,233.000 $3,795,500 $3,795,500

L'usage des charrues modernes, surtout celles du type Brabant, es t
très généralisé. Les Allemands surtout ont fait des efforts considérables
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pour s'emparer de ce commerce et, d'après les renseignements fournis à la
Commission, ils étaient en mesure d'établir des cours très bas, vu qu'ils
utilisaient les déchets de fer des chantiers de construction maritime
pour fabriquer les socs de charrue. Ce métal était un acier d'une
qualité inférieure mais suffisante pour faire une charrue de belle
apparence. En outre, les Allemands avaient l'avantage de taux de
fret très favorables pour les pays limitrophes.

Les manufacturiers des Etats-Unis occupent le marché jusqu'à un
certain point avec la charrue Oliver .

USTENSILES EMAILLÉS, POÈLES

L'exclusion des importations d'Autriche qui étaient de 2,000 tonnes
en 1913 et dont la valeur s'élevait à 750,000 dollars, de même que l'exclu-
sion d'une quantité de 1,000 tonnes (400,000 dollars) provenant d'Alle-
magne, ouvre un débouché pour l'article canadien pourvu qu'on puisse
obtenir les facilités de transport nécessaires. La demande populaire porte
sur les ustensiles à email gris et à bon marché. On a aussi importé et
vendu couramment à Livourne et dans l'Italie centrale des poêles du type
américain qui ne sont ni plus ni moins qu'une imitation allemande du
poèle cylindrique américain à alimentation continue. L'Allemagne a
réussi également à fournir l'appareil de chauffage central pour maisons
de rapport. Il devrait y avoir en Italie un marché ouvert au fabricant
canadien de ce genre d'appareils .

MATIÈRES TEXTILES ET BONNETERI E

Les observations déjà faites concernant l'Angleterre et la France
s'appliquent également à l'Italie .

On manufacture exceptionnellement bien en Italie les tissus de coton,
surtout les marchandises de fil grossier, et le goût italien diffère du goût
canadien au point que des difficultés peu ordinaires se présentent de ce
chef. Etant donnée la puissance de cette industrie au Canada, il ne
serait peut-être pas déraisonnable de suggérer l'envoi en France et en
Italie d'un représentant muni d'une série complète d'échantillons, avec
la mission de sonder à fond ces marchés ; et si on pouvait induire un
négociant en gros de chaque pays à faire un assortiment des branches
les plus engageantes, et si l'on pouvait prendre des mesures pour
remplir promptement les nouvelles commandes, ce serait peut-être là le
meilleur moyen de tenter l'essai .

En Italie on tisse admirablement les couvertures de coton, surtout
celles des meilleures qualités, et les perspectives de succès dans cette
ligne sont faibles ou nulles.
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Le Canada se développe, ses produits s'améliorent . Nos manufac-
turiers ne manquent pas d'initiative. Le bouleversement mondial a
ouvert des horizons nouveaux. On devrait mettre à l'épreuve les marchés
d'exportation tant pour les matières textiles que pour la bonneterie aus-
sitôt que nos fabricants seront en mesure d'accepter de nouvelles com-
mandes .

Exportations d'Italie au Canada

En consultant l'annexe (152), on verra quelles quantités de denrées
diverses le Canada a importé d'Italie . Citons tout spécialement celles
qui suivent:-

PÂTES. Macaroni. Les pâtes italiennes sont déjà accueillies avec
faveur au Canada et bien que dans le Dominion, cette industrie se soit
assez développée pour que la production locale suffise à la demande, les
pâtes italiennes de bonne qualité sont presque assurées d'un bon débit .
Cela est d'autant plus le cas que, comme on le fait observer ailleurs, le
blé canadien est très recherché en Italie pour la fabrication de cette
catégorie de produits alimentaires.

VINS. Marsella et Vermouth . En raison de la qualité des produits
italiens, ces vins seront assurément en grande demande au Canada . Il
en sera probablement de même de certains crus particuliers de vins fins
et de vins mousseux .

FRUITS ACIDES ET HUILES. Pour ces deux produits italiens avan-
tageusement connus, le marché canadien offre la perspective d'une vente
considérable . L'impression des producteurs italiens est que si le Canada
accorde aux fruits acides et aux huiles d'Italie un tarif avantageux,
l'importation de cette catégorie de denrées au Canada prendra un dével-
oppment marqué . La même chose s'applique aux huiles essentielles .

CHAPEAUX . La valeur des chapeaux exportés d'Italie au Canada
en 1907 atteignait à peine 2,000 lires ; en 1909, ces exportations étaient de
57,000 lires ; en 1910, de 285,000 lires ; en 1911, de 275,000 lires ; en 1912,
de 747,000 lires et en 1913, de 904,000 lires . Ces chiffres dispensent de
tout commentaire .

Le chapeau italien est très populaire au Canada et les meilleures
comme les plus importantes maisons en font la distribution au commerce .
Le chapeau de paille et le chapeau de feutre se partagent la faveur de la
clientéle canadienne.

SOUFRE.-Bien que les approvisionnements considérables de ce
minéral originaire de la Louisiane aient provoqué en ces derniers temps un
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fléchissement de la vente au Canada, l'établissment d'une ligne directe de
paquebots entre l'Italie et le Canada faciliterait les expéditions . Un
chargement de soufre constitue un lest excellent .

SAVON.-Le savon italien du type de celui de Marseille est en de-
mande au Canada depuis son introduction. Il est assurément possible
de développer ce commerce à l'avantage réciproque des deux pays .

FIL DE SOIE ET SOIERIES .-A cause de son prix peu élevé et de sa
résistance à l'usure le produit italien est susceptible d'accroître sensible-
ment à l'avenir ses exportations au Canada .

SAUCE AUX TOMATES.-Cette denrée constitue l'une des principales
lignes d'exportation d'Italie au Canada (436,000 lires en 1913). A
l'heure actuelle il serait à souhaiter que l'on en fît l'importation sur une
aussi grande échelle que possible en attendant que les procédés de pro-
duction au Canada en rendent la fabrication moins coûteuse.

Comme on l'a déjà dit, l'Italie traverse une période de développement
industriel remarquable. Aussi, dans ces circonstances, le Canada peut-il
s'attendre à un commerce beaucoup plus considérable avec ce pays .

.
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Belgique
La Commission a eu l'honneur d'interviewer le gouvernement belge

en deux occasions ; une fois à Paris et une autre fois au Havre. A ces
conférences, il a été question des besoins futurs de la Belgique pour sa
reconstruction, et parmi les articles indispensables à cette fin, on a spé-
cialement mentionné ceux qui suivent :-

Bois de construction de toutes sortes.
Bois pour mines .
Blé et orge.
Bétail sur pied pour l'engraissement .
Nourriture à bestiaux : toutreaux oléagineux.
Viandes congelées et en conserve.
Maisons de bois portatives .

Le ministre des Finances, monsieur Van der Vyere, a déclaré que la
question financière était d'une importance telle qu'il se faisait un scrupule
de parler des besoins de la Belgique ; la Commission, toutefois, a cru pou-
voir 'l'assurer que lorsque la Belgique aura besoin de matériaux pour la
reconstruction de ses foyers, de ses fabriques, de ses voies ferrées ainsi que
pour la reprise de ses activités en général, elle n'avait pas à se préoccuper
de la question de finance, car elle pourrait compter sur la sympathie et
la coopération des puissances alliées à cette fin .
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Transport

D
E tous côtés la Commission s'est heurtée à ce problèm e
du transport océanique . Avant la guerre des lignes
régulières faisaient le service entre la Grande-Bre-
tagne et les ports du Canada, savoir, les ligne s
Allan, Pacifique-Canadien, White Star, Dominion,
Canadian-Northern, Donaldson, Cunard, Manches-
ter, la Compagnie Générale Transatlantique, La
Navigazione Generale Italiana . Entre la France et
le Canada, la seule ligne en exploitation lors de la
déclaration de la guerre était celle qui faisait un

service régulier entre Montréal et le Havre . En 1912, la Compagnie
Générale Transatlantique inaugurait un service entre Montréal et le
Havre, et ne suspendit ses opérations qu'à l'ouverture des hostilités . Les
communications entre l'Italie et le Canada ont été établies par la Navi-
gazione Generale Italiana qui donnait un service régulier de paquebots
océaniques entre Gênes et le Canada . Cependant, ce service fut supprimé
dès que la guerre fut déclarée. Le Pacifique-Canadien avait aussi une
ligne entre le Canada et Trieste, mais naturellement la déclaration de la
guerre fut cause que ce service fut aussi suspendu .

A considérer dans son ensemble la question du transport entre le
Canada et les pays alliés, il semble que les lignes établies n'aient pas con-
tribué dans la mesure que l'on aurait pu espérer, à rapprocher le Canada
des autres pays. Depuis plusieurs années l'impression est que les taux
de transport ont été plutôt de nature à entraver sensiblement l'utilité
de ces lignes comme moyen de développement du commerce canadien .
Pour que le Canada puisse bénéficier dans la plus grande mesure possible
de ses ressources naturelles et de ses produits industriels, la réorganisation
radicale de son transport océanique s'impose. Cette question est d'une
telle importance pour le Dominion que de l'avis de la Commission, elle
exige que le gouvernement s'en occupe sérieusement et sans tarder . On
a suggéré à la Commission que l'on pourrait profiter dans une plus grande
mesure des navires en cueillette, mais cette catégorie de paquebots exige
une cargaison à l'aller comme au retour, et si on engage les propriétaires
de navires à venir au Canada, ils se trouvent à tomber sous le coup
d'assurances onéreuses, notamment lorsque le voyage se fait par la route
du Saint-Laurent . Comme le navire en cueillette transporte d'emblée la
majeure partie du tonnage océanique, il semble qu'un contrôle impérial,
centralisé à Londres par exemple, pourrait répartir le service des navires
de manière à répondre aux besoins de l'Empire selon que l'exigeraient les
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nécessités de la récolte ou de la saison .* Si l'on pouvait ainsi mobiliser
les facilités de transport de l'Empire, il en résulterait un remaniement qui
assurerait aux navires un revenu satisfaisant, et en même temps en-
traînerait une réduction des taux de fret, réduction qui faciliterait énor-
mément le transport entre le Canada, les ports de Grande-Bretagne
et des pays alliés .

De l'avis de la Commission, la question est trop importante pour
qu'on en laisse le règlement à des corporations particulières, car l'avenir

du Canada, au point de vue de son commerce d'outre-mer, reposera

presqu'entièrement sur la possibilité où il se trouvera d'obtenir un ser-

vice maritime et des taux de transport avantageux . Il ne faut pas

oublier qu'une foule de compétiteurs du Canada sont beaucoup mieux
partagés au point de vue géographique à cause de leur proximité des

marchés de la Grande-Bretagne et des autres pays alliés . Si le Canada
doit avoir une part appréciable du commerce européen qui s'offre si

libéralement à lui, il lui faudra obvier à cet inconvénient .

Au Havre, à Bordeaux, à Marseille et à Gênes on 'a demandé avec
instance l'établissement de lignes directes que l'on considère d'une im-
portance capitale. D'après la Commission le moyen d'améliorer le
service serait de mobiliser, par quelque projet impérial, nos ressources
au point de vue transport . Bien que les lignes directes aient leurs avan-
tages, l'impression est que nombre de lignes subventionnées n'ont pas
rendu les services que l'on était en droit d'en attendre .

Lors de la conférence italienne tenue par la Commission, on a fait
observer que l'un des avantages dont se réclamait l'Italie était son surplus
de main d'oeuvre, ce qui, au cours des dernieres années, a provoqué un
fort courant d'émigration. Malgré l'improbabilité que ce mouvement
d'émigration italienne au Canada se maintienne pendant quelque temps
après la guerre dans la même proportion qu'antérieurement, on peut
tout de même prévoir que cet exode de l'Italie vers le Canada compensera
dans une large mesure le manque de cargaison à destination de ce pays
au voyage de retour. Il faut admettre que l'on ne peut toujours compter
sur de pleins chargements de France et d'Italie au Canada, attendu que
les expéditions du Canada étaient, règle général des chargements en
grenier, comme du bois, du blé, etc ., et que d'un autre côté les cargaisons
de France et d'Italie consistent en marchandises plus fines et de moindre
volume .

On peut alléguer que l'aide apportée par l'Etat au transport pro-
fiterait surtout à un certaine partie de la collectivité ; mais si l'on en-

*M. Pauzé dissident
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visage la question au point de vue général, un service océanique est en
quelque sorte un pont reliant un pays à un autre, et bien qu'un groupe
en ait directement et ouvertement le bénéfice, tout les monde n'en jouit
pas moins de moyens de transport plus faciles et moins coûteux .

Etant donné la situation anormale créée par la guerre, la Commis-
sion ne tient pas à la traiter d'une manière particulière au point de vue
du transport . Pour l'avenir il s'agira d'empêcher que les évènements
ne nuisent à la distribution économique et normale des produits du

Canada.
La Commission va jusqu'à recommander au gouvernement de

s'occuper sérieusement de la construction des navires au Canada . Elle

est convaincue que l'expansion de cette industrie contribuera dans une
grande mesure à la prospérité industrielle en général du pays et en même
temps aidera, à un certain degré, à fournir le tonnage supplémentaire

nécessaire pour améliorer les transports.

La Commission est fortement d'avis * que l'on ne devrait pas ac-
corder de subventions, primes ou autres concessions aux compagnies
de navigation ou à des navires particuliers tant que l'on n'aura pas étudié
à fond la question du transport et tant que l'on n'aura pas établi la
manutention du grain, etc., sur une base solide et raisonnée.

En maintes occasions, en Angleterre, on a attiré l'attention de la
Commission sur les défectuosités dans le libellé de certain connais-
sements. On soutient que les connaissements devraient être uniformes,
que l'on devrait en arrêter un type acceptable à l'expéditeur comme aux
compagnies de transport. La Commission considère que cette question
est très importante et s'impose à l'attention spéciale du ministère du
Commerce et -de l'industrie . On suggère que ce ministère retienne les
services d'un expert en marine marchande, lequel surveillerait les taux
de transport, le mouvement des navires, et agirait en qualité de con-
seiller général aux exportateurs et aux importateurs sur tout ce qui se
rattache au transport des marchandises outre-mer .

A tous les centres d'expédition de la Grande-Bretagne la Commission
a constaté un vif désir de favoriser le commerce canadien . Cela s'ap-
plique spécialement à Bristol où l'administration des docks a pris des
dispositions spéciales pour la manutention des produits canadiens et voit
toujours d'un bon oeil tout ce qui est de nature à favoriser l'augmentation
du commerce avec le Canada . On y a érigé des entrepôts frigorifiques

des plus modernes et des ascenseurs à grain . On a assuré la Commission
que l'on favoriserait par tous les moyens l'importation du Canada .

* M. Hatheway dissident

rr ► r
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Hull a également pris des dispositions spéciales en vue du commerce
canadien et serait prêt à contribuer de toute manière à son expansion .

Les importateurs et les exportateurs de Manchester manifestent un
vif intérêt à l'endroit de notre commerce et font des voeux pour l'ac-
croissement du traffic entre leur port et le Dominion . Le merveilleux
développement qu'a pris la Trafford Park Estate semble devoir faire de
Manchester un endroit unique pour la manutention et l'entreposage des
marchandises .

Londres, Liverpool, Glasgow et Belfast favorisent aussi l'accroisse-
ment des importations et des exportations canadiennes, et ces centres
sont disposés à seconder dans la pleine mesure les efforts tentés en vue de
l'expansion de ce commerce .

En France, les administrateurs des ports du Havre, de Nantes de
Bordeaux et de Marseille ont tous exprimé le désir de voir s'accroitre le
trafic entre leurs ports et le Dominion. Au Havre, à Bordeaux et à
Marseilles, la Commission a constaté que l'on s'était outillé pour la
manutention de cargaisons du genre de celles que le Canada est prêt à
expédier en France . Dans ces ports, les commissaires du havre étaient
en train de faire des travaux considérables afin d'en améliorer
l'outillage, en construisant des entrepôts et en installant des appareils
mécaniques destinés à réduire au minimum le temps employé au
chargement et au déchargement d'une cargaison .

Un des commissaires a aussi visité Nantes et il a pu constater le
même esprit de bonne volonté et le même empressement à favoriser les
échanges entre le Canada et la France . Les Commissaires apprennent
aujourd'hui qu'une ligne a déjà été inaugurée entre les ports du Canada
et St .-Nazaire .

La Commission a visité Gênes, le principal port d'Italie, où l'on était
en train de munir ce port d'appareils de chargement et de déchargement,
outillage de manutention dont il avait été dépourvu jusque là .

La Commission estime qu'elle ne peut se prononcer que
relativement aux taux de fret qui sont actuellement en vigueur, mais
elle tient à répéter que la question est d'importance capitale pour le
commerce d'exportation et d'importation du Canada, Elle recommande
donc, avec toutes les instances possibles, une révision complète par le
gouvernement, de la situation du transport et l'application immédiate
des mesures rémédiatrices que l'on aura jugé utiles .

Un des plus importants facteurs dont les autorités canadiennes doivent
tenir compte relativement à l'aide à accorder aux navires pratiquant la
route du Saint-Laurent porte sur la question de taux d'assurances plus



EN GRANDE-BRETAGNE, EN FRANCE ET EN ITALIE 13 5

abordables. Il n'appartient pas à la Commission d'indiquer comment
ce problème pourra être résolu, mais chose certaine, tant que l'on n'aura
pas abaissé les taux prohibitifs exigés des navires qui remontent le
Saint-Laurent, il répugnera toujours aux armateurs d'envoyer leurs
navires à Québec et à Montréal parce que l'écart dans les primes entraîne
une charge onéreuse pour le navire . On peut, cependant, recom-
mander au gouvernement canadien d'étudier sérieusement le système
adopté par le gouvernement anglais pour la règlementation des taux
d'assurances maritimes. Une amélioration dans cette direction s'impose
essentiellement pour le développement de la route du Saint-Laurent,
même si le gouvernement canadien dût se charger de la différence entre
les taux d'assurances pour le trajet jusqu'à Québec et Montréal, où ils
sont plus élévés que ceux de routes conduisant aux autres ports de
l'Atlantique nord .

9
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Questions Fiscales
Bien que la Commission n'ait pas été disposée à discuter les

questions fiscales, elle a constaté que ce facteur se présentait presque
à chaque tournant.

En Angleterre, tout en suivant les réunions de la Convention des
Chambres de Commerce associées de l'Empire, elle a pu se rendre compte
du sentiment des différentes unités venues des Dominions d'outre-mer .

Aux assemblée tenues au Skinner's Hall, à Londres, les 6, 7 et 8 juin,
on a soulevé la question des tarifs entre les différentes parties de l'Empire
-les alliés, les neutres et les pays ennemis . A la suite du débat qui a eu
lieu, on a accepté presque à l'unanimité la motion suivante-il n'y avait
que deux dissidents:

"Cette Conférence appuie la proposition acceptée à la réunion
spéciale de l'Association des Chambres de Commerce du Royaume-
Uni les 29 février et 1er mars 1916, et qui recommande qu'une con-
vention soit faite le plus tôt possible en vue (a) de l'établissement de
relations commerciales "de préférence" et réciproques entre toutes les
parties de l'Empire britannique ; (b) d'un commerce réciproque entre
toutes les parties de l'Empire britannique et les pays alliés ; (c) d'un
traitement de faveur pour les pays neutres, et (d) de la restriction
au moyen de tarifs et autrement, des relations commerciales avec
tous les pays ennemis de façon à rendre impossible le "dumping" ou
retour des conditions d'avant-guerre . Des copies de cette proposi-
tion seront transmises à tous les gouvernements de l'Empire. "

Pendant la Conférence, en Angleterre, il était manifeste que le peuple
anglais se préparait à des modifications fiscales . On désirait évidemment
défendre la situation de l'industrie du Royaume-Uni et empêcher le
retour des anciennes conditions qui avaient permis de saper à la base
plusieurs branches de cette industrie .

Il est impossible aux commissaires de prédire en aucune façon quel
sera le résultat du travail de gestation qui s'opère en Angleterre à ce sujet .
Ils ne peuvent que signaler le fait qu'il y a même dans les centres fortement
libre-échangistes une disposition évidente à reconsidérer la vieille politique
fiscale de l'Angleterre . Eclairés par les événements récents, plusieurs
libre-échangistes convaincus se sont déclarés prêts à revenir seur leur
attitude dans le but de mettre fin à la concurrence déloyale que l'Angle-
terre a dû subir .

Après la Convention de l'Association des Chambres de Commerce
impériales à Londres, a eu lieu, à Paris, les 14, 15, 16 et 17 juin 1916, la
Conférence économique des gouvernements alliés sous la présidence de
monsieur Clémentel, ministre du Commerce . L'objet le cette conference
était de remplir le mandat qui lui avait été confié par la Conférence de
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Paris du 28 mars 1916 et de donner une expression pratique à la solidarité
de vues et d'intérêts qui unit les alliés, en soumettant à leurs gouverne-
ments respectifs que le temps était propice à la réalisation de cette soli-
darité. Après de longs débats, cette conférence économique a fait
plusieurs recommandations. Les mesures qu'elle a proposées pour la
durée de la guerre n'entrent pas dans le cadre de ce rapport, mais voici
les mesures transitoires suggérées en vue la de reconstitution commerciale,
industrielle, agricole et maritime des pays alliés :

"I. Proclamant leur solidarité pour la restauration des pays vic-
times de destructions, de spoliations et de réquisitions abusives,
les Alliés décident de rechercher en commun les moyens de faire
restituer à ces pays, à titre privilégié, ou de les aider à recon-
stituer leurs matières premières, leur outillage industriel et
agricole, leur cheptel et leur flotte marchande .

II . Constatant que la guerre a mis fin à tous les traités de commerce
qui les liaient aux Puissances ennemies, et considérant qu'il est
d'un intérêt essentiel que, pendant la période de reconstitution
économique qui suivra la cessation des hostilités, la liberté
d'aucun des Alliés ne soit gênée par la prétention que pourraient
émettre les Puissances ennemies de réclamer le traitement de la
nation la plus favorisée, les Alliés conviennent que le bénéfice de
ce traitement ne pourra être accordé à ces puissances pendant un
nombre d'années qui sera déterminé par voie d'entente entre eux .

Les Alliés s'engagent à s'assurer mutuellement pendant ce
nombre d'années, et dans toute la mesure possible, des débouchés
compensateurs, pour le cas où des conséquences désavantageuses
pour leur commerce résulteraient de l'application de l'engage-
ment prévu au paragraphe précédent .

III. Les Alliés se déclarent d'accord pour conserver, pour les pays
alliés avant tous autres, leurs ressources naturelles pendant toute
la période de restauration commerciale, industrielle, agricole et
maritime ; et à cet effet ils s'engagent à établir des arrangements
spéciaux qui faciliteraient l'échange de ces ressources .

IV. Afin de défendre leur commerce, leur industrie, leur agriculture
et leur navigation contre une agression économique résultant du
"dumping," ou de tout autre procédé de concurrence déloyale,
les Alliés décident de s'entendre pour fixer une période de temps
pendant laquelle le commerce des Puissances ennemies sera
soumis à des règles particulières, et les marchandises originaires
de ces puissances seront assujetties ou à des prohibitions ou à
un régime spécial qui soit efficace.

Les Alliés se mettront d'accord par voie diplomatique sur
les règlements spéciaux à imposer pendant la période ci-dessus
indiquée aux navires des Puissances ennemies .

V. Les Alliés rechercheront les mesures, communes ou particulières,
à prendre pour empêcher l'exercice sur leurs territoires par les
sujets ennemis de certaines industries ou professions intéressant
la défense nationale ou l'indépendance économique .
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Voici maintenant les recommandations les plus importantes qu'ait
faites la Conférence économique tenue à Paris, et qui ont surtout leur
place dans ce rapport :

"I. Les Alliés décident de prendre sans délai les mesures nécessaires
pour s'affranchir de toute dépendance des pays ennemis relative-
ment aux matières premières et objets fabriqués essentiels pour
le développement normal de leur activité économique.

Ces mesures devront tendre à assurer l'indépendance des
Alliés non seulement en ce qui concerne les sources d'approvi-
sionnement, mais aussi en ce qui touche à leur organisation
financière, commerciale et maritime.

Pour l'exécution de cette résolution les Alliés adopteront les
moyens qui leur paraîtront le mieux appropriés selon la nature
des marchandises et suivant les principes qui régissent leur
politique économique.

Ils pourront motamment recourir soit à des entreprises sub-
ventionnées, dirigées ou contrôlées par les gouvernements eux-
mêmes, soit à des avances pour encourager les recherches scien-
tifiques et techniques, le développement des industries et des
ressources nationales ; soit à des droits de douane ou à de-, pro-
hibitions à titre temporaire ou permanent ; soit enfin à une
combinaison de ces divers moyens .

Quels que soient les moyens adoptés, le but poursuivi par
les Alliés est d'accroître assez largement la production sur
l'ensemble de leurs territoires, pour qu'ils soient à même de
maintenir et de développer leur situation et leur indépendance
économiques à l'égard des Puissances ennemies .

11 . Afin de leur permettre d'ecouler réciproquement leurs produits,
les Alliés s'engagent à prendre les mesures destinées à faciliter
leurs échanges, tant par l'établissement de services directs,
rapides et à tarifs réduits de transports terrestres et maritimes,
que par le développement et l'amélioration des communications
postales, télégraphiques ou autres.

III. Les Alliés s'engagen t à réunir des délégués techniques pour
préparer les mesures propres à unifier le plus possible leurs
législations concernant les brevets d'invention, les indications
d'origine, les marques de fabrique ou de commerce .

Les Alliés adopteront à l'égard des inventions, des marques
de fabrique et de commerce, des ceuvres littéraires et artistiques,
crées durant la guerre en pays ennemis, un régime autant que
possible identique et applicable dès la cessation des hostilités .

Ce régime sera élaboré par les délégués -techniques des
Alliés ."

Ces recommandations sont le voeu unanime de la Conférence écono-
mique et ont été adressées en bonne et due forme aux gouvernements
intéressés. Si elles sont suivies, cela voudra dire que les puissances alliées
consentent à adopter une politique économique commune . La Con-
férence économique recommandait fortement que, pour donner suite à
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ses recommandations, ces dernières fussent appliquées sans délai . On
verra par le vœu des Chambres de Commerce britanniques associées et
par celui de la Conférence économique de Paris, que les principaux hommes
d'état et hommes d'affaires de l'Empire sont unanimes au sujet de la
politique à suivre après la guerre. La possibilité d'appliquer les recom-
mandations de ces deux corps dépendra entièrement de l'attitude de
l'Angleterre en matière de politique tarifaire. Ce sera là le facteur
déterminant de toutes les recommandations fiscales que pourront faire les
nations alliées, et tant que la Grande-Bretagne n'aura pas annoncé sa
politique, toute proposition de tarif de préférence entre les alliés doit être
considérée comme purement spéculative .

Il y avait en France une tendance très prononcée vers la préférence
tarifaire entre les alliés. On expliquait que la France ne rencontrerait
aucune difficulté en adoptant cette politique, car son régime fiscal lui
permettrait de faire immédiatement des concessions aux pays alliés .
Les ministres français affirmaient cependant que rien de défini ne pouvait
être formulé tant que l'Angleterre n'aurait pas arrêté sa politique future .
Si le Royaume-Uni et l'Empire décidaient d'adopter un régime de tarifs
de préférence, la France serait tout disposée à conclure une convention
accordant des concessions spéciales à l'Angleterre et aux Dominions . Tout

dépend cependant, faisait-on remarquer, de l'attitude de la Grande-
Bretagne en cette matière .

Nous avons constaté que la position de l'Italie est à peu près identique
à celle de la France . Les ministres italiens se sont montrés disposés à

étudier le projet de préférence des alliés . Ils se sont étonnés qu'on fasse
servir la question tarifaire au jeu de la politique et se sont déclarés prêts,
d'ores et déjà, à modifier leur tarif en faveur du Canada en retour d'avant-
ages équivalents . Quant à l'établissement d'un tarif de préférence avec
l'Angleterre et ses autres alliés les ministres italiens ont déclaré que
tout dépend des mesures que prendra l'Angleterre.

Des pays qu'elle a visités, la Commission rapporte l'impression que
le sentiment général est favorable à l'adoption par chaque nation alliée

de ce tarif de préférence en faveur des autres alliés ; que l'on désire un

tarif intermédiaire pour les nations neutres ; et que les pays ennemis

devraient être châtiés autant que possible par l'élévation d'une muraille

fiscale qui, si elle n'est pas prohibitive, devra restreindre dans une
grande mesure la concurrence déloyale et les méthodes de "dumping"
qui ont été l'un des traits caractéristiques les moins recommandables

du commerce dans le passé .
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Réclame et Publicité
Après ses investigations la Commission est d'avis qu'un mode plus

systématique de publicité serait très profitable au Canada .
A l'heure actuelle, plusieurs ministères du gouvernement, maisons

d'affaires et établissements particuliers annoncent le Canada pour
leur propre compte, et dans plusieurs cas le travail est très bien
fait en vérité. Il est manifeste cependant que la dispersion de
l'effort dans cette direction est la cause d'une déperdition con-
sidérable d'énergie et d'argent. Le gouvernement devrait pouvoir
dresser un plan de publicité qui embrasserait les divers intérêts
et assurerait ainsi la coordination de cet effort destiné à faire
mieux connaître par tout l'univers le Canada et ses ressources . Le but
visé justifierait amplement l'emploi d'un spécialiste bien au courant des
ressorts de la publicité, et qui agirait comme conseiller dans cette impor-
tante entreprise.

Afin de populariser davantage les produits du Canada parmi les
populations de Grande-Bretagne, de France et d'Italie, la Commission
suggère que des exposititions permanentes, non seulement de matières
premières, mais aussi de produits manufacturés, soient tenues dans les
centres les plus appropriés de ce pays. Ceci se pratique dans une certaine
mesure en Angleterre, mais ce projet est susceptible d'expansion, et il
est certain qu'il serait très avantageux d'en entreprendre la réalisation
en France et en Italie .

La Commission recommande également la nomination en France,
d'un représentant spécial du commerce canadien, pour veiller aux intérêts
purement commerciaux ; attendu que la nature des fonctions que le Com-
missaire général du Canada est appelé à exercer à Paris à l'heure actuelle,
l'empêche de s'y intéresser directement . Ce représentant commercial à
Paris contribuerait dans une mesure importante à l'accroissement du
commerce canadien d'exportation .



ANNEX E

Note explicative

Les tableaux et graphiques qui suivent permettront
au lecteur de se rendre compte au premier coup d'oeil de
l'état où se trouvait, avant la guerre, le commerce entre
le Canada et les pays que la Commission a visités .

Pour indiquer les conditions d'avant guerre, surtout
en ce qui concerne la concurrence à laquelle le Canada doit
s'attendre sur ces marchés, nous avons utilisé les statis-
tiques commerciales des gouvernements anglais, français
et italien pour l'année 1913. Les chiffres de cette seule
année, croyons-nous, donneront une idée plus juste de la
situation que ne pourraient le faire ceux d'une série
d'années, ou une moyenne s'étendant à plusieurs années .

Nous n'avons donné aucun détail au sujet de la
Belgique. Les statistiques britanniques sont en livres
sterling. Les chiffres des importations italiennes, d'abord
en lires, ont été convertis en dollars. Les statistiques
douanières des importations françaises ne donnent pas le
détail des valeurs, mais seulement le poids des marchan-
dises reçues de l'etranger. Ces détails ont été laissés en

quintaux métriques (220.46 livres) comme ils appar-
aissaient à l'origin4 et la valeur totale de chaque
classe d'importation a été convertie de francs en dollars .
Les importations françaises sont pour la consommation,
celles des autres pays sont des importations générales .
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ROYAUME-UNI

COMMERCE DU CANADA AVEC LE ROYAUME-UNI

1896-191 5

Marchandises
(Statistiques du gouvernement canadien )
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(Année fiscale se terminant le 31 mars
. Année 1907, neuf mois seulement) .
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Principales importations de produits anglais au Canada, en 1913
(Statistiques du gouvernement canadien )

(Millions de dollars )
S 5 10 15 20 25

Laine et articles en laine - 28,173,086

Coton et articles en coton - 18,807,657
Ouvrages en fer et en acier - 11,739,096

Lin, chanvre, jute, etc. - - 5,474,396

Soie et soieries - - - - 3,828,121

Spiritueux et vins - - - 3,300,319

Chapeaux - - - - - - 3,295.152

Drogueries, etc. - - - - 3,157,726

Machines - - - - - - 2,918,028
Thé - - - - - - - - 2,620.301

Gutta-percha, caoutchouc - 2,304 .523

Toile cirée - - - - - - 2,066,784

Articles de fantaisie - - - 1,957,309

Poterie - - - - - - - 1,917,027
Cuirs et articles en cuir - - 1,873,197

Papier et articles en papier 1,814,653

Etain et ouvrages en étain 1,697,923 M

Pierres précieuses - - - 1 .690 .691 OM

Sucre et sucreries - - - 1,636,637 M
Verre et verrerie - - - - 1,514,108 ^

Livres, etc. - - - - - 1,374,749 r

Cuir et peaux, pelleteries ex. 1,316,796 r

Pelleteries et fourrures - - 1,294,462 M

Appareils électriques - - 1,193,723 r
Gants et mitaines - - - 1,161,83 5 `

Plomb et ses produits - - 1,156,488 un

Métaux et articles ouvrés - 1,058,849 r

Principales importations de produits canadiens par le Royaume-
Uni, en 1913

(Rapports du Board of Trade)
(Millions de livres sterling)

£ 1 2 3 4 5 6 7 8

Blé - - - ' - - - - 8,803.949

Fromage - - - - - - - 4,038,627

Bois (compris bois dégrossi) - 3,789,477

Lin ou graine de lin - - - 2,792,955

Farine de blé - - - - - 2,261,783

Poisson - - - - - - - 1,257,835

Bacon - - - - - - - 863,139

Orge - - - - - - - - 832,841

Avoine - - - - - - - 750.693

Pommes natu re - - - - 730,036

Peaux et fourrures - - - 472,382 M
Cuir - - - - - - - - 360,780 M

Métaux et produits - - - 349,197 M

Jambon - - - - - - - 336.695 M

Farine d'avoine, gruau, etc. - 298.215 M

Saindoux - - - - - - - 229,227 ■

Automobiles et pièces d' - 180.889 A

Foin - - - - - - - - 161,274 r

Pâte de bois - - - - - 159,439 ■

Papier et carton de pâte de bois 137,615 N

Machines et pièces - - - 114,977 r

~Tourteaux oléagineux - - 112,899
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Concurrence faite au Canada dans le Royaume-Uni
Importations, par principaux pays d'origine, dans le Royaume-Uni,

en 1913, des marchandises que le Canada y exporte en plus grandes quanti-
tés. Rapports du Board of Trade . (Les graphiques suivent l'ordre du
tableau précédent) .

ETATS-UNIS - - - - 13,953,072
CANADA - - - - _ - 8,803,949

INDE ANGLAISE - - 7,998,552
ARGENTINE - - - - 6,137,518

AUSTRALIE - - - - 4,426,629

BLÉ

(Millions de livres sterling )
21 5 7I 10 121

RUSSIE - - - - - - 1,984,964
CHILI - - - - - - - 326,244 ~ I

CANADA - - - - - - 4,038,627

NOUVELLE-ZVELANDE - 1,685,472

PAYS-BAS - - - - - - 760,089
ITALIE - - - - - - - 343,838 ~

ETATS-UNIS - - - - - 67,217

FRANCE - - - - - - 57,762

FROMAGE

(Millions de livres sterling)
3 1; 2} 3 3}

BOIS
Scié ou refendu, aplani ou raboté, et traverse s

(Millions de livres sterling )
2 4 6 8

RUSSIE - - - - - - - 9,767,698
SUÈDE - - - - - - - 3,834,048 ~
CANADA - - - - - - 3,379,273

ETATS-UNIS - - - - - 2,442,547
NORVÊGE - - - - - - 1,069,568 W~
ALLEMAGNE - - - - 381,166 M

LIN OU GRAINE DE LIN

(Millions de livres sterling)
3 1 1~ 2 2}

CANADA - - - - - - 2,792,955

ARGENTINE - - - - - 2,396,635

INDE ANGLAISE - - - 1,564,428

RUSSIE - - - - - - - 228,167 (•
ETATS-UNIS - - - - - 98,366 I I I
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FARINE DE BLÉ
(Centaines de mille livres sterling)

5 10 15 20 25 30
ETATS-UNIS - - - - - 3,247,423

CANADA - - - - - - 2,261,783

ALLEMAGNE - - - - 2 ' 1,825
AUSTRALIE - - - - - 188,218

FRANCE - - - - - - 137,803

POISSON DE TOUTES SORTES
Sauf le naissain d'hilitre

(Centaines de mille livres sterling )
2 4 6 8 10 12

CANADA - - - - - - 1,257,835

NORVEGE - - - - - - 1 .056,8L0
ETATS-UNIS - - - - - 761,559

PORTUGAL - - - - - 365,529

DANEMARK - - - - - 228,18 9

DANEMARK - - - - - 8,865,670

ETATS-UNIS - - - - - 6,122,320

CANADA - - - - - - 863,139

RUSSIE - - - - - - - 684,828

PAYS-BAS - - - - - - 633,864
SUEDE - - - - - - - 203.53 4

ETATS-UNIS - .-- - - 1 .852.756

RUSSIE - - - - - - - 1,847,367

INDE ANGLAISE - - - 1,308,478

TURQUIE D'ASIE - - - 891 .953

CANADA - - - - - - 832 .841

ROUMANIE - - - - - 457,830

DANEMARK - - - - - 211,73 1

ARGENTINE - - - - - 1,892 .186
ALLEMAGNE - - - - 1,137,511

RUSSIE - - - - - - - 865.23 7

CANADA - - - - - - 750 .693

ETATS-UNIS - - - - - 465,904

CHILI - - - - - - - 268 .765

BACON

(Millions de livres sterling)
2 4 6

ORGE
(Centaines de mille livres sterling)
5 10 15

AVOINE
(Centaines de mille livres sterling)
5 10 15



146 RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE DU COMMERC E

POMMES NATURE

(Millions de livres sterling)

ETATS-L7VIS - - - - - 1,000.074
CANADA - - - - - - 730,036

AUSTRALIE - - - - - 296,245
PORTUGAL - - - - - 64,645
FRANCE - - - - - - 58, 036

PEAUX ET FOURRURES

(Autres que celles de chèvre, mouton et lapin) non énu-
mérées, et peaux de phoque, non ouvrées

(Centaines de mille livres sterling )
5 10 15 20

ETATS-UNIS - - - - - 2,171,737 M
CANADA - - - - - - 472,382 M

AUSTRALIE - - - - - 432,897 M
ALLEMAGNE - - - - 392,651 M
TERRE-NEUVE - - - - 135,097 OW

!

ETATS-UNIS - - - - - 3,693,012

INDE ANGLAISE - - - 2,839,089

ALLEMAGNE - - - - 1,894,919
FRANCE - - - - - - 793,30

3 AUSTRALIE - - - - - 430,034 ~
CANADA - - - - - - 360,780 `

BELGIQUE - - - - - 134,052 `

CUIR

(Millions de livres sterling) '

1 2 3

MÉTAUX ET PRODUITS MÉTALLIQUE S
i.e., Régule et précipité de cuivre, acier et fer le toutes so rtes (à l'exclusion de la

ferraille, sauf les vieux rails), zinc, brut, métaux non mentionnés
dans la liste des importations, non ouvrés .

(Millions de livres stérling)
1 2 3 4 5 6

ALLEMAGNE - - - - 6,146,730
ETATS-UNIS - - • - - 1,238,803
FRANCE - . - - - - 702,989 M
PAYS-BAS - - - - - - 381,032 M
MEXIQUE - - - , - - 357,765 M
CANADA - - - - - - 349,197 OM
CAP BONNE-ESP'CE - - 321,520 M
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ETATS-UNIS - - - - - - 2,716,004
CANADA - - - - - - - 336,695

AUTRES PAYS ÊTRANGERS 6,294

DANEMARK - - - - - 4,339

ALLEMAGNE - - - - - 4,138

JAMBON

(Centaines de mille livres sterling )
5 10 15 20

FARINE D'AVOINE, GRUA U

CANADA - - - - - - 298,215

ETATS-UNIS - - - - - 275,201

(Milliers de livres sterling )

- - 50 100 150 1-00 250

AUTRES PAYS - - - - 34,345 M~ I

ETATS-UNIS - - - - - 5,184,713

CANADA - - - - - - 229,227
CHINE - - - - - - - 69,321

DANEMARK - - - - - 52,063

SAINDOUX

(Millions de livres sterling)

1 2 3 4 5

AUTOMOBILES ET LEURS PIÈCES

(Centaines de mille livres sterling) •

5 10 15 20
FRANCE - - - - - - 2,378,258 0~
ETATS-UNIS - - 1,586,481

ALLEMAGNE - - - - 1,479,273

BELGIQUE - - - - - 845,396 MM
CANADA - - - - - - 180,889

SUISSE - - - - - - - I45,082 MM

CANADA - - - - - - 161,274 MM

NORVÈGE - - - - - - 52,304

SUEDE - - - - - - - 39,750

ETATS-UNIS - - - - - 17,013 MM

FOIN

(Milliers de livres sterling)

50 100 150
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SUÈDE - - - - - - - 2,302,69

1 NORVÊGE - - - - - - 1,230,828
RUSSIE - - - - - - - 472,479

ALLEMAGNE - - - - 339,456
CANADA - - - - - - 159,439

AUTRICHE-HONGRIE - 40,652

PATE DE BOIS

(Centaines de mtlle livres sterling)

5 10 15 20

PAPIER A IMPRIMER OU A ÉCRIRE

Carton et carton de pâte de bois

NORVÊGE - - - - - - 745,186
SUÈDE - - - - - - - 540,470

ALLEMAGNE - - - _ 484,834

TERRE-NEUVE - - _ _ 428,066
RUSSIE - - - - - - - 220,431

CANADA - - - - - - 137,615

(Centaines de mille livres sterling )
1 2 3 4 5 6 7

ETATS-UNIS - - - - - 131,549 IMMINNIM"

MACHINES ET LEURS PIÈCES

ETATS-UNIS - - - - - 3,677,579 MM
ALLEMAGNE - - - - 2,384,142 ~
BELGIQUE - - - - - 332.069 ~
FRANCE* - - - - - - 231.929 `
SUÈDE - - - - - - - 214,735 M
CANADA - - - - - - 114,977 r

SUISSE - - - - - - - 106,940r
DANEMARK - - - - - 67,681 ■

(Millions de livres sterling)
1 2

TOURTEAUX OLÉAGINEUX
(Graine de cotonnier, graine de lin et autres)

ETATS-UNIS - - - - - 696,980

ALLEMAGNE - - - - 405,973

INDE ANGLAISE - - - 397,696

RUSSIE - - - - - - - 330 .857
EGYPTE - - - - - - 317.003

3

(Centaines de mille livres sterling)

1 2 3 4 5

CANADA - - - - - - 112,899 WM

ESPAGNE - - - - - - 52.738 MM
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FRANCE

COMMERCE DU CANADA AVEC LA FRANCE

1896-191 5

Marchandises
(Statistiques du gouvernement canadien )

s
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'Année fiecale ee terminant le 31 mars. Année 1907, neuf mois seulement) .
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Principales importations de marchandises françaises au Canada,
en 1913

(Statistiques du gouvernement canadien)

Vins et spiritueux - - - - - 2,483,144

Cuirs et peaux, pelleteries ex . - 1,929,674
Laine et lainages - - - - - 1,406,978

Soie et soieries - - - - - - 1,264,812

Gants-et mitaines - - - - - 716,207

Droguerie et produits chimiqu~s 59r,159

Coton ét'cotonnades - - - - 556,777

Pierres'gemmes - - - - - - 543,699

Articles de fantaisie - - - - 534,050

Fruits'secs et noix - - - - - 446,891

Rubans - - - - - - - - 375,451

Fourrures et articles de fourrures 325,752

Pipes - - - - - - - - - 252,627
Livres - - - - - - - - 222,278

Joaillerie - - - - - - - - 205,055 ~
Céréales - - - - - - - - 193,160

Métaux, minéraux et produits - 191,400
Huiles - - - - - - - - - 189,935

Poterie et porcelaine - - - - 185,054
Parfums, etc . - - - - - - 168,717 !
Savon - - - - - - - - - 163,489

Légumes en conserve - - - - 156.806 M
Chapeaux, etc. - - - - - - 153,978
Papier et articles en papier - - 151,295

(Centaines de mille dollars)

5 10 15 20

Principales importations de marchandises canadiennes en
France, en 1913

(Statistiques du gouvernement français)

(Centaines de mille dollars)
2 4 6 8 10 12

Machines et accessoires -

Grains et fruits oléagineux

Céréales (grains et farine)

Homards et langoustes -

Produits chimiques - -

Pâte de bois - - - -

Poisson, frais ou conservé

Viandes salées - - - -

1,312,786 IBM

600,809 ~

550,629

478,833 OM

233,144 OM

69,480 *1

58,672

35,51218

Légumes séchés et fécules -- 34,740
Mollusques - - - - - - - 24,704

Peaux et pelleteries brutes - - 23,160

Laine et renaissance de laine - 20,844
Pierres et terres utilisées dans les arts 14,861

Autres articles - - - - - - 139,153
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Concurrence faite au Canada en France

Importations, par principaux pays d'origine, en France, en 1913 ,
des marchandises que le Canada y exporte en plus grandes quantités .
Statistiques du gouvernement français . (Les graphiques suivent l'ordre
du tableau qui précède, mais ne correspondent pas toujours exactement) .

INSTRUMENTS ARATOIRES

Valeur Totale

ETATS-UNIS - -

CANADA - - -

ALLEMAGNE -

- i8.i38,119

GRANDE-BRETAGNE

BELGIQUE - - - -

AUTRES PAYS - - -

- 211,883 ~

- 51,803 ~

`- L29,460

29,077 `

16,174 ~
9,874

(1Yliltiers de quintaux métriques

50 100 150 2ffl

GRAINE DE LIN

Valeur Totale - >13,510,525

ARGENTINE - - - 1,130,252

INDE ANGLAISE - - - 899,668

CANADA - - - - - - 107,150 W~

CHINE - - - - - - - 64,559 MR

ETATS-UNIS - - - - - 58,388 WM

BELGIQUE - - - - - 38,326 `

AUTRES PAYS - - - - 75,721 f

(Centaines de mille de quintaux métriques)

2 4 6 8 10

BLÉ

Valeut Totale - $64.825,620

ARGENTINE - - - - 3,677,895 PM

- - - - 2.564,669ALLEMAGNE

RUSSIE - - - - - - 2,204,547

AUSTRALIE - - - - - 1,650,065
ETATS-UNIS - - - - 1,336,811 ~ffl

ROUMANIE - - - - - 1,169,292

Indes orientales anglaises - 111011095

ALGÉRIE - - - - - - 1,011,420

BELGIQUE - - - - - 246,129
CANADA - - - - - - 136,156

-TUNISIE - - - - - - 115,700 M

AUTRES PAYS - - - - 342.738

(Millions de quintaux métriques)

1 2 3
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FARINE DE BLÉ

Valeur totale - $707,289

ALGÉRIE - - - - - - - 54,562 ■

TUNISIE - - - - - - - 26 g43 a

AUTRICHE-HONGRIE - - 8,203 r
ALLEMAGNE - - - - - 8,182 M

BELGIQUE - - - - - - 1,177 là

GRANDE-BRETAGNE - - 998 `

RUSSIE - - - - - - - 420 ~

AUTRES PAYS - - - - 646

Valeur totale
ALGÉRIE - -

TUNISIE - - -

$ 143,628

- - - 10,667

- - - 4,010

ALLEMAGNE - - - - - 1,615 O~
PAYS-BAS - - - - - - 1,565 O~
GRANDE-BRETAGNE - - 1,083

CANADA - - - - - - - 949

SUISSE - - - - - - - 6 50

AUTRES PAYS - - - - 815

.
Valeur totale - l19.675,453

ALLEMAGNE - - - - 1,324,209

RUSSIE - - - - - - - 1,276,614

ARGENTI\E - - . - - - 1,097,328

SUEDE - - - - - - - 508,188

TUNISIE - - - - - - 467,101

ALGh`RIE - - - - - - 4$,~r,828

ETATS-UNIS - - - - - 184,464

AUTRES PAYS - - - - 511,084

AVOINE

(Milliers de quintaux métriques)
250 500 750 1000 1250

(Milliers de quintaux métr4iDques)
10 20

(Milliers de quintaux métriques)
2 4 6 8 10

GRAINE DE TRÈFLE

Valeur totale - $197,311

ALLEMAGNE - - - - - - 2,418%~

ESPAGNE - - - - - - - 7460~

ITALIE - - - - - - - - 5MwM~

BELGIQUE - - - - - - 342WZ~

CANADA - - - - - - - 148MU

AUTRES PAYS - - - - - 17 1

Valeur totale - $871,819
CANADA - - _ - - - - 10,786

GRANDE-BRETAGNE - - 8,568
JAPON - - - - - - - - 171

AUTRES PAYS - - - - - 115

GRUAU, FARINE D'AVOINE, AVOINE ROULÉE, ETC .

(Centaines de quintaux métriques)
5 10 15

50

20

HOMAR
D en conserve

(Milliers de quintaux métriques)
2 4 6 8 10
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ALCOOL MÉTHYLIQUE

(Milliers de quintaux métriques)

Valeur totale - a323.4S2 2 4 6 8
ALLEMAGNE - - - - - - 9,193

CANADA - - - - - - - 7,782
GRANDE-BRETAGNE - - - 3,942

ETATS-UNIS - - - - - - 1,386 j1~

PAYS-BAS - - - - - - - 230
AUTRICHE-HONGRIE - - 111
AUTRES PAYS - - - - - 4 5

Valeur totale - f699.83 7

ALLEMAGNE - - - - - 12,288

GRANDE-BRETAGNE - - 3,837

ACÉTONE

(Milliers de quintaux métriques )

2 4 6 8 10 12

CANADA - - - - - - 1,633 i~
BELGIQUE - - - - - - 1 .196

AUTRICHE-HONGRIE - - 611

ETATS-UNIS - - - - - 489

AUTRES PAYS - - - - - 61

(•

FORMALDÉHYDE

(Milliers de quintaux m étriques)

Valeur totale - a71 .65 1

ALLEMAGNE - - - - - - 3,088 ~

BELGIQUE - - - - - - 582 ~

GRANDE-BRETAGNE - - 215 ffll

SUISSE - - - - - - - - 202 M

CANADA - - - - - - - 38

Valeur totale - $76,713
INDE ANGLAISE - - - - 3,936

AUTRICHE-HONGRIE - - 2,049 OM

GRANDE-BRETAGNE - - 837 `

BELGIQUE - - - - - - 631

PAYS-BAS - - - - - - 560 Imm

TURQUIE - - - - - - - 511 wiffl

ITALIE - - - - - - - 258 `

CANADA - - - - - - - 252 MM

AUTRES PAYS - - - - - 176 `

1 2

TANINS -

(Milliers de quintaux métriques)
1 2 3

3

153
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ALCOOL PUR

(Centaines de quintaux métriques)

Valeur totale - $98,804 5 10
GRANDE-BRETAGNE - - 1,74 3
ITALIE - - - - - - - - 892

ALLEMAGNE - - - - - - 821
PAYS-BAS - - - - - - - 6p8

ALGÉRIE - - - - - - - 24,3

CANADA - - - - - - - 101 `
AUTRES PAYS - - - - - 246

PÂTE DE BOIS MÉCANIQUE, à l'état de siccité

(Centaines de mille de quintaux métriques )
Valeur totale - $4,005.89 1

SUÈDE - - - - - - - 1,163,424 M

NORVÈGE - - - - - 1,159,232 M
RUSSIE - - - - - - - 153,795 `

ALLEMAGNE - - _ _ 63,958 nu

CANADA - - - - - - 45,039 `

AUTRES PAYS - - - - 9,041 J

2 4 6 8

PÂTE DE BOIS CHIMIQUE

Valeur totale - $9,013,139

SUÈDE - - - - - - - 888,025 M

ALLEMAGNE - - - - - 427,160

NORVÈGE - - - - - - 318,297 ~

AUTRICHE-HONGRIE - - 265,360

BELGIQUE - - - - - - 46,646 OUM

SUISSE - - - - - - - 46,058

ETATS-UNIS - - - - - 27,113

PAYS-BAS - - - - - - 13,453

ROUMANIE - - - - - 10,809

AUTRES PAYS (comprenant
le Canada) - - - - - 12,074

(Centaines de mille de quintaux métriques)

2 4 6 8

POISSON, conservé ou préparé, autre que la sardine

(Milliers de quintaux métriques)
Valeur totale - $583.963 1 '2 3

GRANDE-BRETAGNE - - 3,655

JAPON - - - - - - - 2,968
ITALIE - - - - - - - 1,869

NORVEGE - - - - - - 1,188

ESPAGNE - - - - - - 1,079

ALLEMAGNE - - - - - 938

PAYS-BAS - - - - - - 823

CANADA - - - - - - - 700

AUTRES PAYS - - - - - 1,164

1

1 5

10
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SAUMON FRAIS

Valeur totale - $973,830

PAYS-BAS - - - - - - - 7,026

GRANDE-BRETAGNE - - 5,98

6 ALLEMAGNE - - - - -854

SUISSE - - - - - - - - 527 OM

CANADA - - - - - - - 475 ~M

AUTRES PAYS - - - - - 422

(Milliers de quintaux métriques)
1 2 3 4 5 6

LÉGUMES SECS ET LEURS FÉCULES
Autres que haricots et pois

Valeur totale - $6,618 .651

ROUMANIE - - - - - 229,713

RUSSIE - - - - - - - 216,777

ALLEMAGNE - - - - - 213.45

5 AUTRICHE-HONGRIE 75,91 1

PAYS-BAS - - - - - - 44,162

ITALIE - - - - - - - 29,508
BELGIQUE - - - - - - 28,670 `

GRANDE-BRETAGNE - -
BULGARIE - - - - -

ALGÊRIE - - - - - -

CANADA - - - - - -

AUTRES PAYS - - - -

17,126 OM

12,196

4,9$7

4,675

13,559

( .lfilliers de quintaux metriques )
50 100 150 200

PIERRES DIVERSES EMPLOYÉES DANS LES ARTS,
TALC BRUT, Etc.

Valeur totale - $1 ,31i,781

BELGIQUE - - - - - 2,492,802

ALLEMAGNE - - -

GRANDE-BRETAGNE

AUTRICHE-HONGRI E

CANADA - -

ESPAGNE - -

TURQUIE - -

AUTRES PAYS

1,185,488 N•

153,074 M

134,139 M
51,385 r

39,364

29,679

115,374

(Millions de quintaux métriques)

1 1 1} 2

155

7

BOIS DE CONSTRUCTION
Equarri ou scié, d'une épaisseur d'au-delà de 80 millimètres

(Millions de tonnes )
Valeur t _~ tale - $2.512.443 10 2) 39 40 50 60 70

ETATS-UNIS - - - - - 77,251

SUEDE - - - - - - - 18,369 I
AUTRICHE-HONGRIE - 11,609 II

RUSSIE - - - - - - - 11,581

ALLEMAGNE - - - - - 7,948

JAPON - - - - - - - 11919»

ZONES FRANCHES - - 973

BELGIQUE - - - - - - 69

9 NORVÊGE - - - - - - 567 ` j

CANADA - - - - - - 529 i
~ AUTRES PAYS - - - - 537

I
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Valeur totale - $106 .142
ALLEMAGNE - - - - - - 2,948

GRANDE-BRETAGNE - - - 1,645

ITALIE - - - - - - - - 1,136

ETATS-UNIS - - - - - - 1,040
BELGIQUE - - - - - - 784

SUISSE - - - - - - - - 605

CANADA - - - - - - - Spg

AUTRES PAYS - - - - - 5p0

BOISSELLERIE

(Milliers de quintaux métriques)
4 1 1 i 2

POMMES SÉCHÉES OU TAPÉES

Valeur totale - $60.167

ETATS-UNIS - - - - - - 4,381

CANADA - - - - - - - 48

MEXIQUE - - - - - - - 30

AUTRES PAYS - - - - - 62

(Milliers de quintaux métriques)
1 2 3

2}

4
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ITALIE .

COMMERCE DU CANADA AVEC L'ITALIE

1896-1913

Marchandises

(Statistiques du gouvernement canadien)

15 7

s
i

2400.000

1,500.00 0

11000000

S00.000

Ex
4 tions

(Année fiscale se terminant le 31 mars. Année 1907, neuf mois seulement) .
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Principales importations de marchandises Italiennes au Canada,
en 1913

Fruits verts , - - - - - - 339,012

Céréales (y compris le vermicelle) 278,101

Huile d'olive et autres huiles - 172,108

Chapeaux et casquettes - - - - 160,976

Gutta-percha et articles en canut . 145,476 I
Fromage - - - - - - - - 133,868
Conserves de légumes - _ - - 118,431

Fruits séchés et noix - _ -- 68,063
Vins et spiritueux - - - - - 64,642

Gants et mitaines ----- 62,830
Drogueries, Produits chimiques - 53,800

Soies et soiries - - - - - - 53,135

Lin, chanvre, jute, etc . - - - 41,538

(Centaines de mille dollars)
1 2 3

Laines et articles de laine - - - 31,622 %1~
Marbres et ouvrages de marbre - 29,435 i~
Articles de fantaisie - - - - - 18,758 ~
Appareils électriques - - - - 18,070

Principales importations de marchandises Canadiennes en Italie ,
en 1913

Poisson séché, fumé et salé - - 2,064,41 3
Blé - - - - - - - - - -
Amiante - - - - - - - -
Machines aratoires - - - -

Pâte de bois chimique - - -

Résine - - - - - - - -

Bois équarri ou scié - - - -

410,498 ■

246,894 ■

28,556 ■

22,235 IN

7,603 0

2,162 1

(Millions de dollars)
1 1} 2

Concurrence faite au Canada en Italie
Importations, par principaux pays d'origine, en Italie en 1913, de s

marchandises que le Canada y exporte en plus grandes quantités .
Statistiques du gouvernement italien. (Les graphiques suivent l'ordre
du tableau qui précède) .

POISSON
Séché, fumé et sal é

NORVÊGE - - - - - - - 2,742,644

CANADA - - - - - - - 2,064,150

FRANCE - - - - - - - 749,486

DANEMARK - - - - - - 671,378

GRANDE-BRETAGNE - - 599,756

ETATS-UNIS - - - - - - 155,353

ALLEMAGNE - - - - - 5,808
BELGIQUE - - - - - - 5,197
ESPAGNE - - - - - -

(Millions de dollars)
# 1 1 i 2 2i
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BLÉ DUR

(Millions de dollars )
5 10 15 20 25

RUSSIE - - - -

ETATS-UNIS - -
INDE ANGLAISE

BULGARIE -

ROUMANIE

CANADA --
ARGENTINE
MAROC - -
ERYTHRÉE
AUSTRALIE
ALGÉRIE -

ROUMANIE

ARGENTINE

RUSSIE - -
AUSTRALIE - -

ETATS-UNIS - -

INDE ANGLAISE

ALLEMAGNE - -

CANADA - - - -

FRANCE - - - -
TURQUIE D'ASIE
BRÉSIL - - - -

27,724,632

5,109,436
1,178,515
227,325

219,844

178,08 4

6,073
4,488
4,444

3,035
2,200

BLÉ TENDRE

(Millions de dollars)
2 4 6 8 10

- 13,048,144 P~

- 12,331,608 I•

- 10,435,909 1~

3,422,217 w~

1,566,021 `_

î34,834

639,520
232,413 r

16,266
9,294
6,805

AMIANTE

(Centaines de mille dollars)
~ 1 1} 2

CANADA - - - - - - 246,894

Afrique centrale anglaise - 36,828

AUTRICHE - - - - - 13,891

RUSSIE - - - - - - - 1,968

ETATS-UNIS - - - - - 1,529

ALLEMAGNE - - - - - 796
FRANCE - - - - - - 599

MACHINES ARATOIRES

Faucheuses et moissonneuses

(Centaines de mille dollars)
2 4 6 8

ETATS-UNIS - - - - - 982.308

ALLEMAGNE - - - - 119,274
GRANDE-BRETAGNE - 39,047

FRANCE - - - - - - 25 .753

CANADA - - - - - - 25.707

SUISSE - - - - - - - 22.905

159
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MACHINES ARATOIRES
Autres que moissonneuses et faucheuses

ALLEMAGNE - - -

BELGIQUE - - - -

GRANDE-BRETAGNE

ETATS-UNIS -
FRANCE - -

AUTRICHE -

SUISSE - -

RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE DU COMMERC E

- 1,081,548

- 333,59 6

315,670

229,816

186,785

160,707

21,30 7

7.480

5,535

4 .469

2,848

(Centaines de mille dollars)

2 4 6 8

DANEMARK - -- -

PAYS-BAS - - _ - _ _

SUÈDE - - - - - _ _

CANADA - - _ - - _

CELLULOSE DE BOIS, DE PAILLE,

ALLEMAGNE - - -

AUTRICHE-HONGRI E

NORVEGE

SUEDE - -

SUISSE - -

ROUMANIE

CANADA -
PAYS-BAS

ETATS-UNIS - - - -
FRANC E
BELGIQUE - - - -
GRANDE-BRETAGNE

1,648,131 I

1,596,612

772,641

110,536 IM

78,822 OU

50,300

22,234
17,899

16,951
3,606
1,806
1,083

I

Etc.

(Millions de dollars)

1 1 1}

RÉSINE

ETATS-UNIS - - - - - 831,243

FRANCE - - - _ _ _ 66,512

GRECE - - - - - - _ 60,967

CANADA - - - - _ - 7 ,5586
AUTRICHE - - - - - ~3f

ALLEMAGNE - - - - 2,285

(Centaines de mille dollars)

2 4 6

1 0

1}

8
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BOIS

Bois commun, équarri ou scié de longueur (Comprenant les essences

de l'hémisphère septentrional seulement)

AUTRICHE-HONGRIE - 17,448,628

ETATS-UNIS - - - - 3,362,195

ROUMANIE - - - - - 648,209
RUSSIE - - - - - - 260,878

FRANCE - - - - - - 128,016
ALLEMAGNE - - - - 111,554

SUISSE - - - - - - 96,461

SUÈDE - - - - - - 63,497
JAPON - - - - - - 21,049

GRANDE-BRETAGNE - 13,124

NORVEGE - - - - - 8,839

DANEMARK - - - - 8,781

BELGIQUE - - - - - 5,423
PAYS-BAS - - - - - 2,470
CANADA - - - - - - 2,161

Millions de dollars

5 10 15

""TV T 1111t ""WRI
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BELGIQUE

COMMERCE DU CANADA AVEC LA BELGIQUE

1896 à 191 5

Marchandises

(Statistiques du gouvernement canadien )
s

s.ooo.oa o

4,ooo.oo o

3AOY,UOD

2AOY.000

ac'

1 . /At~ â

QI

Ô 1 1 I ~ #.. .. .. .. g ;bq é
♦
»

(Année fiscale fmisaant le 31 mars. Année 1907, neuf mois seulement) .
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Principales importations de marchandises belges au Canada,
en 1913

S
Verre et verrerie - - - - - 1,210,652 M~

Pierres gemmes - - - - - 716,651
Zinc et produits du zinc -- 244,00 0

Fer et acier et leurs produits - 235,391 O~

Laine et lainages - - - - - 146,745

Drogueries et produits chimiques 137225

Papier et articles en papier - 123,822

Conserves de légumes - - - 123,212 ~

Gutta-percha et articles caout. - 96,482

Lacets de chaussures et autres - 79,954

Huiles - - - - - - - - 73,057

Livres, etc. - - - - - - 67,634

Coton et cotonnades - - - 67,141

Couleurs et matières colorantes 45,980
Divers minéraux et leurs produits 43,794

Pelleteries et fourrures - - - 31,966

Animaux vivants - - - - - 28,040

Lin, chanvre, jute et 1'rs produits 24,533

Plantes et arbres - - - - - 23,855

Chapeaux et casquettes - - - 23ii86

(Centaines de mille dollars)

2 4 6 8 10

Principales exportations de marchandises canadiennes
en Belgique, en 191 3

S
Blé - - - - - - - - - 3,416,778

Tourteaux oléagineux - - - 369,619

Aluminium - - - - - - - 260,336

Avoine - - - - - - - - 130,241

Amiante - - - - - - - 121,939

Poisson - - - - - - - - 95,876

Goudron - - - - - - - 41,625

Cuir et articles en cuir -- 39,797

Fer et acier et leurs produits - 38,828

Produits des céréales - - - 33,279

Drogueries et produits chimiques 31,930

Sarrasin - - - - - - - 30,360

Céréales alimentaires préparées 27,085

Graines de semence - - - - 26,253

Laine et lainages - - - - - 22.723

(Millions de dol!ars)

1 1 1# 2 21 3
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STATIONS THERMALES DE FRANCE

AIX-LES-BAINS
(Savoie), Lac du Bourget .
Saison : d'avril à novembre.

BESANÇON
(Franche-Comté) .
Saison : de mai à septembre.

BOURBON-L'ARCHAMBAULT
(France centrale) . Gare de Moulins .
Saison : de mai à octobre.

CHALLES-LES-EAUX
(Savoie) . Gare de Chambéry.
Saison : du 15 mai au 15 octobre.

CHATEL-GUYON
(Auvergne) .
Saison : de mai au 15 octobre.

POUGUES LES-EAUX
(France centrale) .
Saison : de juin à octobre.

EVIAN-LES-BAINS
(Lac de Genève) .
Sai -on: de mai à octobre.

ROYAT
(Auvergne) .
Saison : de mai à octobre.

ST-NECTAIRE
(Auvergne) .
Par le P .L.M. et autocar de la gare

d'Issoire.
Saison : de mai à octobre.

URIAGE-LES-BAINS
(Dauphiné) .
Saison : de mai à octobre .

VALS-LES-BAINS
(Ardèche) au pied des Cévennes .
Saison : de mai à octobre.

Sources thermales sulfureuses, douches, mas-
sages, traitement des affections rhumatisma-
les, de la goutte, de la diathèse arthritique,
des blessures.

Eaux bromo-iodurées, sodiques. Lympha-
tisme, scrofule, adénite, affections osseuses et
articulaires, maladies des femmes. Tumeurs.

Eaux chlorurées sodiques, iôdurées et radio-
actives à 53° ; guérissent l'arthritisme, le
rhumatisme et la paralysie, les blessures.

Eaux sulfureuses, fortement bicarbonatées,
sodiques, bromo-chlorurées, pour les affec-
tions des oreilles et -du nez : Traitement du
lymphatisme et des maladies de la peau .

Eaux thermales lithinées et ferrugineuses
chlorurées sodiques et magnésiennes de la
source Miration (absolument gratuite) . Traite-
ment de la constipation, -de l'entérite, de la
dyspepsie, de l'appendicite et des affections
de l'estomac. . _ . _ _

Eaux alcalines bicarbonatées, traitement de
la dyspepsie, de l'entérite, du diabète, de la
neurasthénie et des maladies résultant de
l'appauvrissement du sang.

Source C.achat . Traitement de la goutte
chronique, des affections des voies digestives
et urinaires, des reins, du foie et de l'ar-
tério-sclérose. - - - - - -

Altitude, 1 .400 pieds. Eau potable de pre-
mière classe, traitement spécial des maladies
du coeur et des vaisseaux sanguins, de l'ané-
mie, de la goutte, etç. , .---

Sources bicarbonâtées' cbmbinéés, pour le
traitement de l'albuminurie et du lympha-
tisme chez les enfants .

Eaux sulfureuses et alcalines . Traitement
du lymphatisme et des maladies de la peau .

Sources Vals-Saint-Jean. Eaux minérales
bicarbonatées sodiques, gazeuses, ferrugin-
euses et arsénicales, pour le traitement des
affections des voies digestives et de l'estomac,
de l'arthritisme, de la goutte, du diabète, de
l'obésité et des fièvres paludéennes .

!
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STATIONS THERMALES DE FRANCE

VICHY Célèbre dans le monde entier pour ses eaux
(France centrale). minérales. Sources sodiques bicarbonatées,
Saison : de mai à octobre. traitement du foie, de l'estomac, de la goutte,

de la gravell e, de l'arthritisme.

LA BOURBOULE. Eaux minérales, sources ferrugineuses et
arsénicales.

LE MONT-DORE . Eaux minérales, ferrugineuses, salines. lithi-
nées et sili ceuses, radio-actives.




